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Au cours de sa 1éunion du 13 mai 1965, le Comité des p1ésidents, c01iformément à l'article 51 du règlement, a 

désigné AI. E. Achenbach comme rapporteur et l'a chargé d'élaborer le rapport sur l'activité du Parlement européen destiné 

à l'Assemblée consultatù•e du Conseil de l'Europe. 

A la suite d'un accord entre le Parlement européen et l' Asse,nblée consultative, le rapporteur a été chargé de traiter 

tout pai ticulièrement de la question des relations commerciales entre l'Est et l'Ouest. 

En sa réunion du 15 juin 1965, le Comité des présidents a approuvé à l'unanimité le dépôt du texte du projet de 

rapport au Parlement européen. 

Etaient présents : 

Bureau du Parlement européen : A/Al. Duvieusart, président, Fohrmamz, Battaglia, Fuder, li."reyssig, Brunhes, 

Rubinacci et Kapteyn, vice-présidents. 

Présidents de commission: A1A1. De Block (suppléant .H. Burgbacher), Storch, Vals, Weinkamm, Blaisse, Sabatini 

(suppléant JI. Boscary-Monssen•in), Carboni, Jfme Elsner et JI. Thorn. 

Groupes politiques : Al. Poher, président du groupe démocrate-chrétien, .\Jrne Strobel, présidente du groupe socialiste, 

,\1,\1. Berthoin (suppléant lvI. Ple1•en), président du groupe des libéraux et apparentés, JJ. Bord, président de l'Union démo

cratique européenne. 

Le rapport a été approuvé par le Parlement européen lors de sa séance du 18 juin 196 5 et transmis au président de 

l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe par le président du Parlement européen. Il fera l'objet des débats lors 

de la réunion jointe des membres du Parlement européen et de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe prévue pour 

les 2 4 et 2 5 septembre 196 5. 
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RAPPORT 

à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe 
sur l'activité du Parlement européen du 1°' mai 1964 au 30 avril 1965 

Rapporteur : M. E. Achenbach 

PREMIÈRE PARTIE 

LES RELATIONS COMMERCIALES ENTRE L'EST ET L'OUEST 

Monsieur le Président, 

1. A un moment où, contrairement à ce qui 
s'est passé dans les premiers temps de l'après
guerre, les relations entre l'Est et l'Ouest com
mencent à prendre vie, le bureau du Parlement 
européen et l'Assemblée consultative du Conseil 
de l'Europe ont estimé qu'il serait opportun de 
choisir pour thème des débats entre les deux 
organes parilementaires le problème des relations 
commerciales entre les deux groupes. 

Le caractère d'actualité d'un tel débat est 
encore r·enforcé par toute une série d'événements 
t<0uchant la politique économique mondiale ou 
l'Europe: 

la conférence sur le commerce mondial, 
créée l'année dernière, l'ouverture en cette 
même année des négociations du G.A.T.T. 
dans le cadœ du Kennedy round et le nou
veau chapitre du G.A.T.T., approuvé au 
début de cette année, et consacré aux échan
ges avec les pays en voie de développement 
ne sont pas sans avoir des incidences sur le 
commerce entre l'Est et l'Ouest ; 

à la suite de l'intégration progressive de la 
Communauté européenne, des décisions im
portantes ont été prises au cours de l'année 
écoulée en ce qui concerne également les 
relations avec les pays à commeroe d'État, 
teHes la création d'organisations communes 
de marché dans le secteur agricole et l'ins
tauration d'un système de contrôle à l'im
portation dans le C.E.C.A.; 

mais, avant t·out, les relations commerciales 
avec l'Europe orientale et les autres pays à 
commerce d'État constituent un des princi-

paux points de la politique commerciale 
commune de la Communauté, actuellement 
en préparation ; l'urgence de ce problème 
résulte du fait que la Commission de la 
C.E.E. a estimé nécessaire de définir en 
priorité la politique commerciale commune 
à l'égard des pays à commerce d'État (1

) ; 

au cours de sa session de mai, le Parlement 
·euroipéen a débattu de ce problème sur la 
base de l'excellent rapport présenté par 
M. Lohr au nom de la commission du com
merce extéri·eur et a adopté la résolution 
suivante (2) :. 

Le Parlement européen, 

rappelant l'intention exprimée à l'ar
ticle 110 du traité de la C.E.E. de contri
buer conformément à l'intérêt commun 
au développement harmonieux du com
merce mondial ; 

compte tenu des dispositions arrêtées 
aux articles 111 et 112 du traité de la 
C.E.E. pour la période de transition et 

( 1) La Commission de la C.E.E. a soumis, à ce propos, au Conseil une 
proposition sur « l'arcélération de la 1nise en place, d'une politique 
comn1erciale à l'égard des pays à con1merce d'État >) en date du 26 
février 1964 (doc. I/COM (f\4) 5:J final). Elle lui a, en outre, soumis 
delL"'< proposition8 relatives au régin1e commercial actuellenient en 
vigueur et intitulées : 
- " Proposition d'un règlement du Conseil relatif à la modification 

et à la prorogation du règlement 3-63 C.}1.E. du 24 janvier 1963 
conrPrnant les relat10ns commerciales avec les pays à commerce 
d'État (produits agricoles des règlements 19, 20, 21 et 22) du 12 
février 1964 (1 /COM(o±) 37 final); 

- Proposition de la Comnlission au Conseil sur l'incltŒion d'une 
clause de sauvegarde dans les accords comn1erciaux entre les 
États membres et les pays à commerce d'État en date du 25 octo -
bre 1963 (doc. I/COM(63) 421) >>. 

(') C'f rapport établi par M. Lohr au nom de la commission du commerce 
extérieur sur ((le~ questions de politique commerciale commune de 
la Communauté à l'égard des pays à commerce d'État» en date du 
22 mars 1965 (cloc. 10, 196fi-1966); résolution du 10 mai 1965. 
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relatives à la coordination des relations 
commerciales, à la mise en œuvre d'une 
action commune et à l'uniformisation 
de la politique commerciale; 

considérant l'importance politique et 
économique des 11elations commerciales 
avec les pays à commerce d'État et en 
particulier avec 'les pays vo1sms de 
l'Europe de l'Est, et l'opportunité de 
les développer; 

ayant pris connaissance du rapport que 
lui a présenté sa commission du com
merce extérieur sur les problèmes de 
la politique commerciale commune de 
la Communauté à l'égard des pays à 
commerce d'État (doc. 10) et l'ayant 
approuvé, 

1. Constate que, dans le cadr·e de la pré
paration progressive d'une politique com
merciale commune, il faut, conformément 
aux dispositions des articles 111 et 112 du 
traité C.E.E., réserver une place importante 
aux relations commerciales avec les pays à 
commerce d'État ; 

2. Souligne que, jusqu'à présent, le Conseil 
de ministres a omis de créer les conditions 
requises par }e traité pour la mise en œuvre 
d'une politique commune dans le domaine 
du commerce extérieur ; 

3. Se félicite en conséquence des propo
sitions présentées jusqu'à présent par la 
Commission de la C.E.E. et l'invite à ne 
pas limiter ses travaux à l'élabmation de 
propositions de procédure, mais à préparer 
également des propositions de solution pour 
les questions de fond ; 

4. En appelle au Conseil de ministres pour 
qu'il prenne ses responsabilités politiques 
et contribue, pour sa part, en adoptant les 
propositions de la Commission, à la mise en 
œuvre du programme d'action pendant la 
deuxième étape de la période de transition 
qu'il a lui-même approuvé ; 

5. Exprime l'espoir que la fusion des exé
cutifs aidera à définir et à mettre en œuvre, 
également dans le domaine de la politique 
commerciale à l'égard de l'Est, des concep
tions communes pour l'ensemble de l'éco
nomie; 

6. Est persuadé qu'une attitude plus réa
liste des pays à commerce d'État à l'égard 
de la Communauté ainsi qu'une plus grande 
compréhension de la Communauté pour les 
problèmes économiques des pays à commerce 
d'État amélioreraient les condiHons préala
bles à la solution d'une série de questions 
en suspens, ce qui serait de l'intérêt des 
deux parties ; 

7. Transmet à la Commission et au Conseil 
de ministres de la C.E.E. le rapport de la 
commission du commerce extérieur qui est 
la première contrirbution du Parlement et 
contient une série de suggestions sur la 
question de la coordination des relations 
commerciales avec l'Est; 

8. Charge sa commission compétente de 
continuer à suivr·e de près les problèmes 
de la politique commerciale commune de 
la Communauté à l'égard des pays à com
merce d'État et de lui soumettre un nou
veau rapport à ce sujet en temps utile. 

Divergences d'opinions sur la valeur du commerce 
Est-Ouest 

2. Dans les deux camps, que ce soit à l'Ouest 
ou à l'Est, iles opinions sont loin d'être unanimes 
quant à l'utilité d'un échange de marchandises 
entre l'Est et l'Ouest. 

La raison normale de tout commerce, l'inté
rêt propre, l'avantage que doit en tirer tant 
l'acheteur que ·le vendeur disparaît dans les 
deux camps derrière des arguments idéofogiques 
et politiques que l'on fait valoir tantôt pour et 
tantôt contre l'utilité des échanges entre l'Est 
et l'Ouest. 

3. Avant d'examiner la question fondamentale 
de l'utilité du commerce Est-Ouest, votre rap
porteur estime opportun d'exposer certaines 
données permettant de mesurer l'importance du 
commerce extérieur en général et des relations 
commerciales entre l'Est et ·l'Ouest en particu
lier, afin d'apporter sa contribution à cette 
«attitude plus réaliste» de part et d'autre que, 
dans sa résolution, ile Parlement européen consi
dère comme indispensable. 

Ordre de grandeur des marchés 
et commerce extérieur 

4. La plus ou moins grande importance du 
commerce extérieur dépend directement de 
l'ordre de grandeur du marché que représente 
un État ou un fédérahon d'États soumis à une 
volonté politique unique. Il est largement indé
pendant du régime en vigueur dans cet État 
ou cette fédération d'États, que ce régime soit 
démocratique ou autoritaire. 

a) Le volume tant des importations que des 
exportati:ons effectuées par l'Union sovié
tique en 1963 représentait environ 3,5 O/o 
de son produit national brut. Pour la même 
année, 1es importations globales des U.S.A. 
s'élevaient à 2,9 O/o et leurs exportations à 
3,9 O/o de leur produit national brut. 



b) Pour les grands États de l'Europe occi
dentale, le volume du commerce extérieur 
est nettement supérieur. En 1963, la part 
des importations et exportations était res
pectivement de 10 et 1'5 O/o du produit natio
nal brut (Grande-Bretagne : importations 
16 %, exportations 14,1 % ; France : impor
taüons 11 °/o, exportations 10,2 O/o; Itaiie : 
importations 10,7 O/o, exportations 11,2 O/o; 
Allemagne (R.F.) : importations 13,8 O/o, ex
portations 15,5 O/o du produit national brut). 

c) Dans les petits États de l'Europe occiden
tale, l'es importations représentatent pour la 
même année 30 à 40 O/o du produit national 
brut (Belgique-Luxembourg : 35,3 O/o, Pays
Bas: 41,4 %, Norvège: 32,3 %). Les expor
tations se situaient entre 20 et 35 % du pro
duit national brut. 

Si l'on considère la C.E.E. comme un tout, 
le volume de son commerce avec les pays tiers 
s'élève à environ 10 % du produit national brut 
pour les importations et à 9 % pour les expor
tations. Si l'on tient compte des échanges avec 
les pays africains et européens associés, le 
volume réel de son commerce extérieur baisse 
encore. 

Dans le cas d'une intégration des marchés 
de la C.E.E. et de !'A.E.L.E., la part de revenu 
que représente le commerce extérieur réel (avec 
les pays tiers) dans le produit social brut dimi
nuerait encore pour se rapprocher des vo'1umes 
d'échange des U.S.A. et de l'Union soviétique. 
Dans un tel marché, les importations en pro
venance de pays tiers se sont élevées en 1963 
à environ 7,'5 O/o et les exportations à 6 O/o du 
produit nationaJ brut. 

La raison en est év1dente. Le degré d'auto
approvisionnement croît dans la mesure où la 
diviûon du travail dans les limites de l'économie 
nationale le permet. Le commerce ext,érieur 
dépend donc dans une large mesure de l'ordre 
de grandeur de I'économie nationale. 

5. Le commerce entre les pays à commerce 
d'État se montait en 1962 à 70 % de leur com
merc-e extérieur global. 

Le commerne entre États techniquement 
développés et obéissant aux lois de l'économie 
privée constituait également pour la même 
période 70 O/o du commerce extérieur global. En 
1963, 77 O/o des importations de la C.E.E. pro
venaient des pays industrialisés du monde occi
dental; plus de 70 % de ses exportations étaient 
dïrigés vers ces pays. 

Changements dans le commerce extérieur de l'Est 

6. Au cours de ces dernièr,es années, certains 
changements se sont fait jour dans le commerce 
extérieur de l'Union soviétique. Au total, entre 
1959 et 1962, les échanges de l'Union soviétique 
avec 

la C.E.E. sont passés 
le Japon 

de 4,4 à 7,2 O/o 
de 0,1 à 1,9 O/o 
de 11,7 à 17,9 O/o '1e rest,e du monde 

de son commerce extérieur global. 

Par contre, au cours de la même période, la 
part des pays du bloc oriental a fortement 
baissé, passant 

de 78,7 à 64,9 %. 

Cette régression est principalement due à 
celle des échanges avec la Ch.ine. Par contre, 
les échanges entre les pays européens à com
merce d'État et I'Union soviétique n'ont pas 
diminué - comme pourrait le faire croire une 
impression fortement répandue à l'Ouest -
mais augmenté. 

Commerce extérieur 
en ~~ du volume total 

Pays avec avec l'ensemble des 
l'Union soviétique pays européens 

à commerre d'État 

1955 1962 1955 1962 

Bulgarie 49 52,1 87,2 80,6 
Tchécoslovaquie 34,5 37,8 63,7 69,7 
Allemagne de l'Est 38,3 49,2 64,1 74,8 
Pologne 32,1 32,5 59,3 59,9 
Roumanie 51,5(1) 40,6 71,8(1) 65,0 
Hongrie 21,8 36 53,9 68,5 

H semble que le potentiel économique crois
sant de l'Union soviétique lui permette de satis
faire plus que par le passé l'offre et la demande 
de ses partenaires d'Euvope orientale. 

Il faut noter cependant l'évolution parti
culière de la Rouman1e dont les échanges tant 
avec l'Union soviétiique qu'avec ses partenaires 
de l'Europe orientale, accusent une assez nette 
régression. Signalons également le cas de la 
Pologne dont les relations commerciales avec 
iles autres pays de l'Europe orientale sont de
meurées sans grand changement. Ce qui semble 
également fort instructif à votre rapporteur est 
l'évolution opposée de I'Allemagne orientale qui, 
après la Hongrie, est le pays à aVToir fait le p'1us 
grand pas vers une intégration dans le cycle 
économique du bloc oriental. 

(
1

) Chiffres pour 1958. 
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Au tota,l, l'imbrication toujours plus étroite 
des économies de l'Europe de l'Est prouve 
qu'eHes seraient parfaitement en mesure d'un 
point de vue économique, de subsister indépen
damment du marché mondial occidental. Consi
dérés du point de vue économique, tous les 
grands blocs économiques techniquement déve
loppés sont à même de parvenir à un haut degré 
d'autarcie. Ce qui a amené l'Union soviétique 
à pénétrer davantage ces dernières années dans 
l~ marché occidental, c'est un événement poli
tique: la rupture avec la république populaire 
de Chine. C'étaient et ce sont manifestement 
encore des motifs d'oridre politique qui ont 
poussé et poussent la Roumanie et la Pologne à 
ne pas laisser des liens économiques trop étroits 
s'instituer entre elles et l'Union soviétique. 

Le commerce de la C.E.E. avec l'Est 

7. Dans ces conditions, la voie que choisiront 
les États «socialistes» en matière de politique 
commercia1le dépendra sans doute essentielle
ment des réactions de l'Occident, et notamment 
de la C.E.E. qui occupe une position-clef dans 
les relations du «camp socialiste» avec le reste 
du monde. La Communauté européenne repré
sente le principal trait d'union entre le marché 
des pays à commerce d'État et le marché fondé 
sur l'économie privée. Si modeste que soit de 
part et d'autre le volume des échanges en valeur 
absolue, 'la Communauté n'en est pas moins 
pour les pays de l'Europe orientale un parte
naire dont les échanges commerciaux avec eux 
sont en moyenne dix fois plus importants que 
ceux par exemple de la République populaire 
chinoise; depuis 1961-1962, elle est d'ailleurs 
pour l'Union soviétique un client plus important 
que ce partenaire «socialiste». 

Part des principaux pays « capitalistes » 
dans le commerce extérieur de l'Europe de l'Est 
avec les pays situés en dehors du bloc oriental 

1963 

(Commerce extérieur avec les pays situés en dehors du bloc oriental ~ 100) 

Pays 

Union soviétique 
Allemagne de l'Est 

Pologne 
Tchécoslovaquie 
Hongrie (1962) 

Roumanie 
Bulgarie (1962) 

4 

20,5 21,4 6,3 9,9 1,3 1,1 
49,7 53,9 8,3 3,7 0,3 0,7 
25,1 27,7 16,0 17,4 13,3 6,4 
21,6 28,3 14,6 8,3 1,9 2,2 
40,6 38,3 12,6 7,6 0,4 1,1 

50,4 52,1 15,3 8,8 
42,6 Ml,!'i 8,6 6,1 

0,3 0,3 

0,1 0,7 

Mais la C.E.E. participe également dans une 
large proportion au commerce extérieur global 
de certains pays d'Europe orientale: 

1963 

Pays Importations Exportations 

Allemagne de l'E8t, 10,9 11,3 

Pologne 8,3 10,l 

Hongrie 13,l 12,5 

Roumanie 16,2 15,7 

Ces chiffres font ressortir l'importance de 
la Communauté européenne en temps que par
tenaire commercial des pays à commerce d'État 
d'Europe orientale (1). Il est manifeste que la 
politique commerciale de la Communauté a pour 
ces pays des conséquences non négligeables et 
certainement plus grandes que ne peuvent l'être 
celles de la politique commerciale extérieure des 
pays de l'Europe orientale pour la Communauté. 

8. Jusqu'ici, l'attitude de la Communauté à 
cet égard a été positive. La création de la Com
munauté n'a pas eu de répercussions négatives 
sur les pays de l'Europe orientale comme le 
craignaient ceux-ci qui y virent longtemps un 
des buts de l'intégration. Bien au contraire, le 
commerce de la Communauté avec les pays de 
l'Est s'est développé plus rapidement que l'en
semble de ses échanges ,avec les pays tiers. De 
1958 à 1963, les importations de la C.E.E. en 
provenance du bloc oriental ont augmenté de 
85°/o; si l'on excepte le commerce interzone, il 
a même augmenté de 100°/o. Par contre, les im
portations totales en provenance de pays tiers 
ne se sont accrues que de 59°/o. En ce qui con
cerne les exportations, la situation est analogue. 
Si l'on ne tient pas compte des échanges inter
zones, les exportations ont augmenté de 72°/o 
et si l'on en tient compte de 58°/o. En revanche, 
pour la même période, l'accroissement des ex
portations totales de la C.E.E. vers les pays tiers 
n'a été que de 35°/o. 

Mais le problème que la C.E.E. représente 
pour le monde extérieur ne s'est réellement posé 
qu'à partir de l'année dernière et dans la mesure 
où l'intégration produit des effets extérieurs 
par suite d'une attitude commune des Six, et 
en particulier par suite: 

(') En 1963, le commerre exterieur de la C.E.E. awc la ri·publique popu
laire de Chi~e représentait une valeur de 104 nüll10nR de dollars pour 
les importat10ns et de 115 nulhom; de dollan; pour lf's exportations. 
Les exportatwns vPrs re pay8 ont augmenté d'environ 10 'Y par rap
port à 196~. La valeur ùeR importatwns totales de la C.E.E. en pro
venance des quatre pays d'Extrême-Onent à commerce d'État (répu
l1hque populaire de Chme, Nord-Vietnam, Corée du Nord république 
populaire de ~Iongohe) s'est élevée au cours de la même ~nnée à 117 
nullions de dollars et rellr deR rxportations à 12~ millions de dollars 
Cel~ représente environ 3/10 nulhèmes du volume global des échanges 
extrneurs ùe la O.E.E. 



de la politique agricole commune 

des mesures prises par la Haute Autorité 
afin de limiter les importations d'acier et de 
fonte en provenance des pays à commerce 
d'État. 

Depuis des années, tout est mis en œuvre 
pour que soient prises des mesures analogues 
en ce qui concerne les importations d'énergie. 
Or, ce sont précisément ces trois secteurs., pro
duits agricoles, acier et charbon ainsi que pé
trole, qui constituent les principaux produits 
d'exportation des États de l'Est. Trois quarts 
environ des importations de la C.E.E. en pro
venance de l'Europe de l'Est sont composées de 
matières premières agricoles et industrielles. 
Pour l'Union soviétique, ces exportations repré
sentent 820/o; 0,70/o seulement de ces exporta
tions dans la C.E.E. portent sur des voitures et 
des machines. Seuls les pays industrieHement 
développés, l'AHemagne de l'Est et la Tchéco
slovaquie, dénotent une structure différente en 
matière d'exportation. L'Italie couvre 200/o de 
ses besoins en pétrole en Eurüpe orientale. 

9. Il est vrai que le commerce avec l'Est re
présente une fraction infime du commerce exté
rieur de la C.E.E. En 1963 elle a exporté des 
marchandises pour une valeur de 1,2 milliard 
de do•llars vers le bloc oriental alors que celle 
des exportations vers les autres pays était de 
21,6 milliards de dollars. 

Le montant des importations de la C.E.E. 
en provenance des pays à commerce d'État attei
gnait en 1963 1,4 milliard de dollars, les impor
tations totales de la C.E.E. en provenance de 
pays tiers étant de 24,6 milliards de doHars. 

Pour les différents États de la Communauté, 
l'importanee des échanges avec le «camp socia
liste» (1) est très variable. Pour l'année 1963, 
ces échanges s'établissaient C'omme suit: 

(en%) 

Importations en Exportations vers 
provenance 

Pays 
de J'ensem- du bloc l'ensemble le bloc de 
bledu camp de r:Europe du camp l'Europe 

socialiste orientale somalis te orientale 

Allemagne 
(R.F.) 9,4 7,9 8,3 7,0 
France 5,2 4,.5 6,7 4,5 
Italie 12,8 8,4 12,5 8,3 
Pays-Bas 5,7 4,2 4,9 3,1 
Belgique-
Luxembourg 5,6 4,7 f),2 3,9 
Ensemble 
C.E.E. 8,4 !i,r. 8,0 5,9 

( 1) Par' camp socialiste» on entend· les pays du hloc oriental, y compris 
l'Albanie et la Yougos!av1e, Cuba et les pays d'Extrême-Orient sui
vants: république populaire de Chine. Corée du Nord, Vietnam du 
Nord et la république populaire de l\Iongolie. 

Ces pourcentages sont calculés en fonction 
de l'ensemble des échanges avec les pays tiers 
(échanges intracommunautaires non compris). 

Bien qu'en 1963, et pour fa première fais, 
la part des échanges extérieurs de l'Italie avec 
le bfoc oriental fut supérieure à celle de la Ré
publique fédérale, ce pourcentage relativement 
élevé ne saurait nous leurrer: le partenaire 
commercial de loin le plus important du bfoc 
oriental est la république fédérale d'Allemagne. 
En y incluant le commerce interzone, 43,80/o des 
importations de la C.E.E. en provenance des 
pays à commerce d'État et 50,50/o des e::icporta
tions de la C.E.E. vers ces mêmes pays sont le 
fait de la République fédérale. Ce rôle parti
culier de la République fédérale résulte de ce 
que, d'une part, le volume de son commerce 
extérieur est de 1'oin le plus important de tous 
les États de la C.E.E. (35,90/o des importations 
de la C.E.E. et 430/o des exportations de la 
C.E.E.) et, d'autre part, des conditions spéciales 
du commerce interzone. 

Les points critiques du commerce avec l'Est 

10. Bien que peu important, le commerce exté
rieur avec le «camp sodaliste» acquiert une 
grande signification pour certains secteurs. C'est 
ainsi que le rapport de la commission du com
merce extérieur du Parlement européen men
tionne que dans les années à venir, un tiers de 
toutes les exportations françaises de l'industrie 
des biens d'investissement se fera prnbablement 
vers l'Union soviétique et, si l'on y ajoute les 
autres pays sodalistes, ce pourcentage sera 
même de 40 à 500/o. Comme il a déjà été indiqué, 
l'Italie couvre environ 200/o de ses besoins en 
pétrole en Union soviétique. 

En soi, ce fait ne peut donner üeu à inquié
tude. Il repose sur deux éléments: les économies 
nationales des pays à commerce d'État n'ont pas 
de capacités d'exportation dans d'autres sec
teurs de la production et, par ailleurs, l'installa
tion, actu1eUemen t en cours, de leuirs capacités 
industrielles, nécessite en priorité des importa
tions déterminées. 

Cette situation ne donne à penser qu'en 
liaison avec deux faits: 

1) Il n'existe pas à l'égard des pays à commeœe 
d'État de bases concurrentielles que l'on peut 
considérer équival·entes et par suite de leur 
monopole en matière de commerce extérieur, 
ees pays peuvent maniipuler leurs prix; 

2) Plus que dans aucun autre pays du monde, 
le C'ommerce extérieur de ces pays est prati
qué sur la base de critères essentiellement 
politiques et les échanges peuvent, par suite 
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du '1ien direct qui existe entre l'État et les 
organisations de commerce extérieur, être 
différemment orientés en fonction de ces 
critères. 

Les pratiques appliquées par l'Union sovié
tique dans sa poHtique d'exportation du pétrole 
sont un exemple vivant du premier problème. 
Les prix du pétrole soviétique se situaient en 
1963-1964 

pour les pays de l'Europe de l'Est, entre 
19 et 20 roubles, 

pour les pays neutr·es, au niveau du mar
ché mondial, 

pour l'Europe occidentale, aux environs de 
11 roubles. 

En Tchécoslovaquie, le prix du pétrnle so
viétique est passé de 20.6 roubles l'a tonne en 
1962 à 37,5 roubles la tonne en 1963, c'est-à-dire 
une augmentation de 800/o. Par contre, le pétrole 
soviétique était offert en 1964 en République 
fédérale à 12 roubles (55 DM), aiors que le 
pétrole de 1' Amérique centrale coûtait environ 
80 DM la tonne, celui du Moyen-Orient 85 DM 
et le pétrole français du Sahara 94 DM. 

En 1963, les excédents de la production de 
pétrole en Union soviétique s'élevaient à 60 mil
lions de tonnes; ils atteindront probablement 
70 millions de tonnes en 1965. Sans vouloir spé
culer ici sur les motifs qui amènent l'Union 
soviébque à fixer ses prix, il est évident que 
de telles pratiques à l'exportation peuvent, dans 
une large mesure, mettre en danger la struc
ture des prix du marché du pétrole qui est de 
toute manière excédentaire. 

Les conséquences qui découlent de cette 
situation peuv·ent être différentes pour les pays 
occidentaux, mais ceux-ci sont tous frappés par 
1es effets que produit ,l'insécurité du marché qui 
en découle. L'évolution que nous avons connue 
ces dernières années dans la C.E.E. peut servir 
de leçon. Même dans ce territoire, qui est sou
mis à une discipline commerciale élevée, jusqu'à 
fin 1963 il a été fa~t usage 59 fois de la possibilité 
donnée par le traité d'empêcher les importations 
indirectes, afin d'empêcher des importations à 
bas prix, que celles-ci soient dues à des pra
hques de dumping ou aux conditions spéciales 
dont bénéficient certains pays en voi.o de déve
loppement en matière de prix. La commission 
du commeree extérieur du Parlement européen 
a attiré l'attention sur le danger qui découle 
de cette situation et qui risque d'affaiblir peu 
à peu le principe de la li!bre circulation des mar
chandises. Ge qui est vrai dans ce cas pour la 
Communauté, l'est également et même encore 
davantage, pour 'l'ensemble du marché des pays 

6 

occidentaux, car la Communauté dispose d'ins
titutions pouvant faire face à cette situation, 
ce qui n'est le cas ni pour l'ensernble des pays 
à économie privée, ni même pour les pays atlan
tiques. D~puis que l'harmonisation des pratiques 
commerciales n'est plus assurée par les U.S.A. 
comme pendant la période de l'après-guerre, un 
mouvement opposé aux efforts entrepris par les 
puissances commerciales occidentalf's afin de 
créer une organisation sûre s'est développé dans 
le commerce avec l'Est. Cette lacune importante, 
qui devient de plus en plus grande, dans l'har
monisation de la politique commerciale de l'Occi
dent pourrait fort bien remettre en question 
le succès des tentatives tendant à établir une 
organisation du commerce mondial pour les pays 
à économie privée. 

L'attitude de la C.E.E. à l'égard des problèmes 
du commerce avec l'Est 

11. Face à cette situation, la Communauté n·a 
pas encore défini une politique commune. Toute
fois, les exécutifs de la Communauté et le Par
lement européen s'efforcent d'obtenir la défi
nition d'une telle polihque et, dans son dernier 
rapport, le Parlement a établi une sorte dP pro
gramme dont la première et p'1us importante 
mesure est d'amener 'les États membres à une 
politique commerciale commune à l'égard des 
pays à commerce d'État; celle-ci devrait ètre 
établie en deux étapes: 

1) Coordination des politiques et pratiques com
mercial1es des États :membres à l'égard des 
pays à commerce d'État afin de surmonter la 
situation impossibh:~ dans laquelle, ainsi que 
l'a constaté la commission du c'.lrnmerce ex
térieur du Parlement européen, «chaque État 
membre pourrait importer librement des pro
luits des pays du bloc oriental sans respecter 
une certaine limite de prix et inonder de ce 
produit les marchés des cinq autres États de 
la C.E.E.»; 

2) Instauration d'une politique commerciale 
commune à l'égard des pays à commerce 
d'État qui serait appliquée par l'instituUon 
communautaire, la future Commission 
unique. 

L'insistance que mettent les institutions 
communautaires à accélérer l'instauration de 
cette politique commerciale commune ne doit 
œrtainement pas être comprise comme une me
sure de défense permettant de limiter les échan
ges réciproques. Cette exigence, considérée sous 
un angle réel, est née de la volonté exactement 
contraire. Une vue claire permettant d'appré
cier la situahon dans laquelle on se trouve à 
l'égard du partenaire commercial est, tout au
tant que dans la discussion Est-Ouest sur la 



politique de sécurité, une condition préalable 
à la création d'une stabilité des relations écono
miques. 

12. Afin de permettre 'l'adaptation des écarts 
de prix et de régulariser iles problèmes résultant 
de pratiques commerciales divergentes, on peut 
recourir aux moyens classiques que sont les 
droits de douane et les contingents. Cependant, 
leur application pose certains problèmes: 

1) La plupart des pays à commerce d'État ne 
sont pas partenaires au G.A.T.T. ; ils 
demandent toutefois l'application de la clause 
du G.A.T.T. relative à la nation la plus favo
risée, sans pour autant offrir nécessairement 
les contreparties habituelles au G.A.T.T. 

Une application abs,olue des règles du 
G.A.T.T. aux pays à commerce d'État ne 
devrait être possible, étant donné leur stade 
de développement, qu'avec des réserves ana
logues à celles valables pour les pays en voie 
de développement. Le Parlement européen 
estime qu'une issue pourrait être trouvée en 
accordant «en principe également la clause de 
la natfon la plus favorisée aux pays à com
merce d'État, mais en insérant une clause 
de révision au cas où il serait procédé à d'im
portantes réductions de droits de douane dans 
le cadre du G.A.T.T.». On pourrait alors négo
cier avec le partenaire commercial intéressé 
de 1a manière dont il entend tenir compte de 
la prestation préalable qui lui a été accordée 
en application des réductions des droits de 
douane. 

2) Le contingentement, fortement réduit dans 
le commerce avcec les pays occidentaux, joue 
un rôle prédominant dans le commerce avec 
les pays de l'Est. Malgré des Hbérations 
assez importantes de la part de certains États 
membres, le degré de libération dans la Com
munauté à l'égard des pays à commerce 
d'État n'est pas très é1evé. La Commission de 
la C.E.E. voudrait, en tant que premier pas 
vers une solution du problème des biens 
d'importation en provenance des États du 
bloc oriental, subdiviser ces biens en trois 
groupes princiipaux: le premier comporterait 
les marchandises à libérer et le deuxième les 
marchandises non libérées, alors que le troi
sième groupe port€rait sur les biens soumis 
à une procédure particulière. 

A ce propos, la commission du commerce 
extérieur du Parlement européen attire l'atten
tion sur l'action fort intéressante de la Grande
Bretagne tendant à instaurer une «libération 
autonome». Son princiipe est de suspendre les 
restrictions quantitatives pour la majeure par
tie des biens en prov,enance des pays à com
merce d'État, à condition que le partenaire corn-

mercial de l'Est intéressé s'engage à aligner ses 
prix sur les offres comparables du marché mon
dial. Le gouvernement britannique se rés,erve 
la possibilité de limiter en tout temps les im
portations au cas où cet engagement ne serait 
pas respecté ou si des perturbations apparais
saient sur le marché. En contrepartie, les parte
naires commerciaux de l'Est libèrent également 
pour une certaine part leurs importations en 
provenance de 1a Grande-Bretagne, mais pas 
dans la même mesure que celle-ci. 

Ces deux éléments, les droits de douane et 
les régimes de contingentement, peuvent être 
différents selon les compétences nationales. 
Toutefois, ceci ne vaut pas dans la même me
sure pour les régimes d'exportation des produits 
stratégiques. En ce domaine, une discipline com
mune sera encore nécessaire dans le cadre des 
nations membres de l'OTAN, bien qu'il puisse 
être utile de reconsidérer attentivement dans 
quelle mesure la liste actuelle s,e justifie encore 
logiquement aujourd'hui. 

13. Il est tout particulièrement nécessaire d'ar
river à une coordinaüon des actions de tous les 
États occidentaux dans le domaine de la poli
tique des crédits. Certains pays d'Europe occi
dentale se sont engagés dans de nouvelles voies 
qui se résument à une extension de la durée 
des crédits et de La durée des garanties gouver
nementales ainsi qu'à une augmentation de leur 
montant au-delà des limites actuellement en 
vigueur. 

Ces États suiven:t ainsi la tendance, en soi 
louable, de démanteler les restrictions au cré
dit. On peut se demander, par contre, jusqu'à 
quel point la simple suppression d'une base 
d'harmonisation, comme celle fixée par l'Union 
de Berne, est à longue échéance dans l'inté:r.:êt 
des différents pays et aussi du commerce mon
dial. La commission du commerce extérieur du 
Parlement européen a insisté sur le fait que, 
sous prétexte d'un alignement momentané, on 
peut craindre «Un gonflement passager des ex
portations propres» qui se fera presque obliga
toirement au détriment «d'exportations futures 
proportionnellement inférieures». 

Mais ce qui importe surtout, c'est que, même 
avec l'octroi de crédi,ts élevés, le commerce avec 
l'Est reste limité par ses possfüfütés de paie
ment. Comme il n'existe pas d'échanges multi
latéraux avec les pays du bfoc oriental et que 
leurs réserves d'or ne sont pas suffisantes pour 
financer leur propre développement économique, 
on peut se demander comment il leur sera pos
sible, à courte ou fougue échéance, de rembour
ser les crédits accordés sur les excédents de leur 
balance marchandises et services. 
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La réponse à cette question est déterminée 
par l'offre limitée des pays à commerce d'État. 
Dans ce contexte, le problème se pose à la 
Communauté européenne de l'importation de 
produits agricoles qui représentent toujours une 
des principales sources d'exportation des États 
du bloc orientail. Mais les milieux économiques 
font de plus en plus valoir qu'on ne peut espérer 
un accroissement du commerce avec l'Est que 
si l'on importe également des produits indus
triels. Il pourrait être utile à ce propos de con
fier des travaux de transformation qu'ils soient 
industriels ou artisanaux, aux États de l'Europe 
orientale plutôt que d'amener les ouvriers à pied 
d'œuvre en Eurnpe occidentale - comme il a 
été suggéré dans des discussions publiques. 

Dans son rapport, la commission du com
merce extérieur du Parlement européen recom
mande, pour éviter une compétition effrénée, 
«de limiter le volume des crédits par l'instau
ration de plafonds d'assurance, d'obligatrons 
d'autorisation ou d'autres mesur·es analogues, et 
de s'en remettre pour la fixation des conditions 
de crédit à l'appréciation de chaque prêteur». 
LI est certain que c'est tout particulièrement en 
ce domaine qu'il faut chercher des solutions qui 
permettront, au-delà du cadre de la Commu
nauté, une synchronisation avec tous les parte
naires occidentaux. 

Changement d'attitude et de pratiques à l'Est 
et à l'Ouest 

14. Depuis les tentatives de Kennedy cherohant 
à réaliser un partners<hip commercial atlantique, 
les accords de ce genre portant sur d.e grands 
espaces sont un des objectifs essentiels de la 
politique commerciale des pays occidentaux. Par 
ses succès dans l'organisation des relations com
merciales internationales, l'Occident a réfuté 
toutes iles affirmations selon Iesquelles la con
currence ruineuse entre «pays capitalistes» con
duirait à la débâcle du commerce mondial basé 
sur l'économie privée. 

15. Les appréciations portées par l'Europe orien
tale sur la Communauté se sont modifiées, mani
festement sous l'influence de cet enseignement. 
Il est vrai qu'on ne Ia reconnaît pas encore, mais 
les succès enregistrés par l'intégration ont modi
fié ·les jugements théoriques et idéologiques. 
Lnrs de la conférence des experts économiques 
communistes, en 1962, un économiste renommé 
a reconnu - toutes réserves gardé,'s - que la 
création du marché oommun avait le «caractère 
d'une réelle révolution technique et scientifique» 
et les représentants du parti communiste italien 
empêcfüèrent que la C.E.E. soit purement et 
simplement condamnée par cette conférence en 
motivant notamment leur point de vue par le 
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fait que Ia C.E.E. «était remarquablement vi
vante et avait été créée sur la base de nécessités 
réelles». Par ailleurs, ses répercussions seraient 
trop positives pour la classe ouvrière pour que 
l'on puisse la considérer de manière négative. 
On commence à comprendre, pour reprendre les 
termes d'un critique yougoslave, «que la ten
dance à l'intégration économique régionaie est 
un des phénomènes les plus caractéristiques des 
évolutions de l'après-guerre dans l·e monde» et 
que son objectif est de «créer des territoires éco
nomiques unifiés dans un large context•e régio
nal ou continental» (1). 

L'évolution couronnée de succès de la Com
munauté a été aussi profitable aux partenaires 
commerciaux qu'aux États membres. Ainsi que 
le président de la Commission de la C.E.E. et le 
rapporteur du Parlement européen 1'ont démon
tré l'année passée à l'Assemblée consultative, 
l'A.E.L.E. a davantage tiré profit de la création 
de la Communauté que de celle de sa propre 
zone de libre échange. Alors que les exporta
tions à l'intérieur de celle-ci, entre les pays 
membres, augmentaient de 1958 à 1963 de 5j0/o, 
ses exportations vers la Communauté augmen
taient de 710/o. Votre rapporteur a déjà indiqué 
que les résultats des échanges commerciaux avec 
la C.E.E. étaient encore plus favorables pour 
les pays de l'Est. 

Conclusions 

16. Sur la bas·e de ces données et faits, votre 
rapporteur en revient à la question fondamen
tale de l'utilité des échanges de marchandises 
entre !l'Est et l'Ouest et de l'importance du com
merce extérieur dans le cadre de la politique 
générale. 

Ses conclusions sont les su~vantes: 

1) Plus le marché - dans lequel on peut com
mercer librement et appliquer le principe de 
la division du travail des économies indus
trielles modernes - est grand et moins le 
commerce extérieur est une question vitale 
pour les peuples participant à ce marché et 
par conséquent motif de tensions ou même de 
complications belliqueuses. 

2) Cette oonstatation devrait mener rapidement, 
malgré toutes .les difficultés d'adaptation 
particulières, à la réalisation définitive de 
la Communauté économique européenne et 
enfin à une réunion de la C.E.E. et de 
l'A.E.L.E. La Communauté devrait instaurer 
au plus tôt une politique commerciale com
mune à l'égard des pays à commerce d'État 

(1) Jancz Stauovmk dans ,, Europa-Archiv 10, lHü~ )). 



et s'efforcer dès l'abord d'obh:mir un accord 
sur e>e point ave1c l·es autres pays de l'Europe 
occidentale ainsi qu'avec les U.S.A. 

3) Le fait que le commerce entre grands mar
chés - U.S.A., Europe, Union soviétique -
n'est pas une question vitale pour ces mar
chés, nous amène à conclure qu'aucun de ces 
centres de puissance économique ne peut 
imposer à un autre centre de puissance des 
décisions ou des comportements politiques 
en usant de moyens économiques comme par 
exemple une orientation du commerce exté
rieur. 

4) Toute tentative en ce sens ne pourrait être 
que vouée à l'échec et n'aurait, en soi, aucun 
sens. Il en résulterait un conflit qui ne serait 
motivé par rien. 

5) Dans 1es échanges entre grands marchés, 
c'est-à-dire entre les U.S.A., la C.E.E. et le 
bloc oriental, Ie commerce devrait retrouver 
sa base réelle, le propre profit bien compris, 
le profit de l'acheteur et du vendeur. Un 
commerce mené sans arrière-pensée amélio
reraH le cilimat général et ne perturberait 
pas la recherche d'une entente politique dans 
l'intérêt de la paix du monde. 

6) Cela étant posé, votre rapporteur se sent 
nbligé de mettre en garde contre certaines 
thèses qui aujourd'hui, et depuis longtemps 
déjà, font l'objet de discussions véhémentes 
devant l'opinion publique. Ainsi la thèse que 
tout commerce avec l'Est est à rejeter, car il 
ne ferait que renforcer le camp communiste 
- [es capitalistes fournissant eux-mêmes la 
corde avec laquelle ils se feront pendre -
cette thèse se basant sur l'inéluctabilité d'une 
guerre entre l'Est et l'Ouest, une opinion qu'à 
juste titre n'admettent ni les U.S.A., ni 
l'Union soviétique. Mais aussi la thèse que 

par un renforcement des échanges et par 
d'autres avantages financiers on peut obtenir 
en contrepartie des concessions politiques et 
que le commerce avec l'Est facHiterait par 
exem[ple la solution du problème numéro un 
de l'Europe, problème qui tient tout parti
culièrement au cœur de votre rapporteur, le 
problème de la réunifioation de l'Allemagne 
dans la paix et la liberté. La seule chose qui 
soit vraie (pour en rester à l'exemple de la 
réunification allemande nécessaire pour assu
rer la paix), c'est que, si la réunificati-on ap
portait des préjudices au marché du bloc 
oriental, ceux-ci devraient être compensés 
sur le plan économique par des accords par
ticuliers de politique commerciale extérieure. 

7) Dans la mesure même où H se prononce pour 
la recherche de toutes les possibilités d'échan
ges de marchandises entre l'Est et l'Ouest 
dans l'intérêt et pour le profit des deux par
ties, où il est d'avis que la raison profonde 
des échanges ne peut être ni de porter pré
judicie au partenair·e commercial, ni de distri
buer des dons, où il conseille même, dans le 
secteur agricole, d'ouvrir ou de maintenir des 
possibilités de débouchés pour les pays euro
péens voisins, bien qu'il soit P'Oss1ble de cou
vrir 1es besoins à l'intér1eur du camp occi
dental, votre rapporteur est persuadé que 
même une politique économique raisonnable 
ne peut avoir qu'une signification toute rela
tive si e11e n'est pas soutenue par la volonté 
de conclure la paix entre l'Est et l'Ouest. 
L'homme ne vit pas que de pain seul - il 
veut que justice lui soit rendue. Et ceci vaut 
égaJ.ement pour tous 1es peuples de la terre. 
Ils veulent décider de leur destin dans la paix 
et dans la liberté et ils ne le pourront que si 
aucun peuple ne réclame davantage pour lui
même qu'il n'est prêt à accorder aux autres. 
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DEUXIÈME PARTIE 

L'ACTIVITÉ DU PARLEMENT EUROPÉEN 

Chapitre I 

LA SITUATION POLITIQUE 

17. Dans le domaine politique, les efforts du 
Parlement européen ont porté en premi.er lieu 
sur les problèmes relatifs à l'unité politique de 
la Communauté. A ce sujet, une discussion ap
profondie s'est déroulée durant les sessions de 
janvier et de mars. 

Lors de la session d'üctobre, le Parlement 
s'est penché sur la question de la démocratisation 
des Communautés européennes. Au cours de la 
s·ession de mai et de septembre, le Parlement a 
procédé à un examen des problèmes budgétaires 
parHculiers que pose la fusion dies exécutifs, et 
spécialement de ceux qui concernent la structure 
démocratique de la Communauté. 

Au cours de cette session d'octobre, et aussi 
pendant la session de novembre, le Parlement 
a discuté de la question du siège de l'activité des 
institutions des Communautés. 

1. Les problèmes de l'unité politique de l'Europe 

18. Lors de la session de janvier, la commission 
politique a présenté un rapport intérimaire sur 
les problèmes relatifs à l'unité politique de l'Eu
rope (1), en exécution du mandat qui lui avait 
été donné par le Parlement à la session de no
vembre. Plus précisément, c'était à la suite d'une 
proposition de résolutiion présentée en commun 
par Les quatre groupes politiques que la commis
sion politique avait été chargée alors de faire 
rapport sur l'unité politique de l'Europe (2

). 

La proposition de résolution invite les gou
vernements des Six, faxe aux problèmes graves 
qui se posent au sein de la Communauté euro
péenne et dans l'Alliance atlantique, à complé
ter sans tarder l'unité économique de l'Europe, 
notamment dans le domaine agricole. EHe insiste 

( 1) Doc. 128, 1964-1965 : Rapport intérimaire de JI!. Edoardo Martino 
sur les problèmes relatifs à l'unité politique de l'Europe. 

(') Doc. 105 rév., 1964-1965: Proposition de résolution relative à l'unité 
politique de l'Europe (présentée par JII. Pleven au nom du groupe 
des libéraux et apparentés, JIIM. Dehousse et Vanrullen au nom du 
groupe socialiste, JI!. Poher au nom du groupe démocrate-chrétien 
et M. Vendroux au nom de l'union démocratique européenne). 
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en outre sur l'urgence de définir une politique 
étrangère commune et une politique de déf.ense 
commune, hors desquelles il n'y a pas de système 
fédérateur concevable. C'est pourquoi le Parle
ment a invité les chefs d'État ou de gouverne
ment des pays membres des Communautés à se 
rencontrer dans un délai rapproché pour repren
dre les négociations sur la façon de donner corps 
à l'indispensable unité politique. 

Le rapport de la commission politique fait 
état des initiatives de certains gouvernements 
cLes États membres visant à rouvrir la discus
sion des problèmes relatifs à l'unification poli
tique. Tant cette nouv.elle volonté politique que 
les résultats concrets des négociations agricoles 
de décembre 1964 y sont considérés comme le 
premier élément positif après la longue paren
thèse ouverte au début de 1963. 

Au cours du débat, le groupe démocrate
chrétien a souhaité une reprise des contacts 
entre les Six en vue de réaliser finalement 
l'union politique de l'Europe. Le groupe socia
liste a déclaré que l'union politique de l'Europe 
ne sera possible que sur la base d'une politique 
commune des affaires étrangères, de la défense 
et de la culture, domaines politiques pour les
quels, à long terme, le Parlement européen de
vrait être compétent, en tant qu'institution com
munautaire, et non plus les parlements natio
naux. Le groupe des libéraux et apparentés s'est 
déclaré favorable à l'invitation que le Parlement 
s'était proposé d'adresser aux chefs d'État ou 
de gouvernement, ·les consultations des chefs 
d'État ou de gouvernement ne devant, en tout 
état de cause, pas remettr·e en question ce qui a 
été réalisé sur le plan de l'intégration écono
mique. Quant à l'union démocratique euro
péenne, ellie a soutenu qu'on ne peut pas pré
tendre appliquer dans le domaine de l'union 
politique les mêmes méthodes que celles adop
tées dans celui de l'intégration économique de 
l'Europe. 

Le débat s'est conclu par l'adoption d'une 
proposition de résolution (1). Dans ceHe-ci, le 
Parlement adresse un appel solennel aux gou-

(') ltésolution du 20 janvier 1965, J. O. no 20, p. 326 /65. 



vernements des États membres pour qu'ils déci
dent de se rencontrer dans un délai rapproché, 
afin de donner, dans le respect des traHés déjà 
existants, une impulsion concrète à la construc
tion d'une Europe démocratique et fédérale que 
le Parlement et le peuple ne cessent de réclamer. 

19. Au cours de sa session de mars, le Parle
ment a repris la discussion des problèmes rela
tifs à l'union politique de l'Europe sur la base 
d'un rapport de la commission politique (1). 

Le rapport précité constate que l'union poli
tique de l'Europe exige certaines options fonda
mentales, notammient sur les problèmes suivants: 

application intégrale des traités de Paris et 
de Rome dans toutes leurs parttes et selon 
l'eStprit dans lequel ils ont été conçus, pour 
réaliser l'intégration économique d:es Six et 
créer une Europe fédérée; 

renforcement des Communautés existantes 
et reconnaissance du rôle essentiel du Par
lement; 

mise en œuvre des initiatives nécessaires 
pour créer une politique européenne dans le 
domaine de la culture; 

mise en œuvre progressive d'une politique 
extérieure et d'une politique de défense com
munes et renforcement de l'AlHance atlan
tique; 

adhésion d'autres pays européens. 

Le rapport s'exprime en termes très réti
cents en ce qui concerne l'idée de donner dès 
le départ, à une coopération politique plus 
étroite des Six, la forme juridique d'un traité 
international; il recommande, dans le moment 
politique actuel, de faire plutôt choix d'une pro
cédure pragmatique, afin de parvenir peu à peu 
à définir les grandes lignes communes d'une 
coopération politique orientée vers une unité 
ultérieure. 

Concrètement, le rapport suggère d'arrêter 
une procédure de contacts et de discussions pé
riodiques entre les six gouvernements par voie 
d'accord écri:t. Celui-ci, sans avoir le caractère 
obligatoire et contraignant d'un traité, devrait 
cependant être de nature à impliquer, pour les 
gouvernements, l'obligation de la périodicité de 
leurs réunions. Pour parvenir à une telle con
vention intergouvernementale, il y aurait lieu 
d'élucider toute une série de questions structu-

(') Doc. 4, 1965-1966: Rapport de M. Edoard~ Martini sur l~s problèmes 
de l'union politique ainsi que la propositwn de résolntwn de MM. 
Pleven. Dehousse, Vanrullen, Poher et Vendroux relative à l'unité 
politique de l'Europe et à sa place dans !'Alliance atlantique. 

reJles et institutionneHes, notamment les ques
trons relatives à: 

l'objet des réunions périodiques, 

la procédure pour la préparation des réu
nions et les rapports entre oeHes-ci, 

l'intervention des institutions communau
taires existantes, 

les relations avec le Parlement européen, et 
enfin 

la fixation du délai dans lequel un véritable 
traité d'union politique pourra entrer en 
vigueur. 

Au cours du débat, le rapporteur a souligné 
le caractère supranatronal que doit avoir, pour 
finir, une future union politique. Il a envisagé 
une structure fédérale, qui tout en tenant 
compte des structures nationales existantes, de
vrait comporter un exécutif commun qui soit 
doté de pouvoirs considérables, afin qu'il soit 
possible de parvenir à une action uniforme dans 
le domaine de la pofüique étrangère, d:e la dé
fense et de la culture. 

Le groupe démocrate-chrétien a mis en garde 
contre toute précipitation en matière d'unifica
tion politique européenne. A son avis, une nou
velle impulsion donnée à l'unité politique de 
l'Europe seraiit couronnée de succès même sans 
la création d'institutions permanentes. Eu égard 
aux expériences recueillies ces dernières années, 
on doit se contenter d'avancer progressivement 
en ce domaine délicat. Le groupe s'est prononcé 
pour un renforcement substantiel des pouvoirs 
du Parlement. Il serait impossible à la longue 
que plus de 170 millions de citoyens soient assu
jettis à des lois arrêtées par le Conseil de minis
tres sans le concours de l'institution démocra
tique qu'est le Parlement européen. 

Le groupe socialiste s'est spécialement atta
ché aux questions de politique étrangère. Il a 
eSttimé que la sécurité de l'Europe ne saurait 
être assurée qu'au sein d'une Alliance atlantique 
étroite. 

Le groupe des libéraux et apparentés a de
mandé que le Parlement dispose d'une influence 
suffisante dans les domaines social et écono
mique, où jour après jour les Parlements natio
naux se voient désaisis de certains de leurs 
pouvoirs. Il n'est pas concevable à ta longue que 
des décisions majeures en ces domaines soient 
exclusivement le fait du Conseil. Si l'on ne veut 
pas renoncer à l'idée d'une démocratie parlemen
taire, il faut absolument que le Parlement euro
péen ait son mot à dire dans la définition comme 
dans l'orientatiion de la politique européenne. 
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Le groupe de l'union démocratique euro
péenne s'est élevé contre le fait que les États 
membres de la Communauté ambitionnent une 
intégration politique sans avoir des idées bien 
précises sur sa structure. A son avis, il ne 
s'agit pas de réaliser tiout de suite, dans lia pré
cipitation, l'idéal d'une Europe unifiée, mais 
de s'en rapprocher raisonnablement pas à pas. 
Il fau1t d'ailleurs se rappeler que, si l'Europe 
veut être regardée comme une nation, elle doit 
se sentir cette vocation et se modeler une per
sonnalité propre. L'«atlantisme», conçu comme 
H l'a toujours été jusqu'ici, n'est pas conciliable 
avec la personnalité qui est la sienne. 

L'a:pparfüon du nationalisme européen est 
considérée avec méfiance tant en Amérique qu'à 
l'Est, parce qu'il constitue, dans la politique de 
maintien du statu quo, un élément d'insécurité. 
Si l'Europe comprenait bien le sens de sa voca
tion, elle prendrait des initiatives diplomatiques 
pour siecouer la léthargie dans laquelle sombrent 
les deux blocs. La division de l'Allemagne est 
le drame de l'Europe, a déclaré l'orateur. A cet 
égard, il s'est demandé si l'on peut abandonner 
à la seule politique américaine le soin de résou
dre ce problème et s'il ne faut pas plutôt que 
l'Europe elle-même donne de plus grandes chan
ces à la diplomatie européenne. 

Dans sa réponse, le président de la Com
mission de la C.E.E. a donné un aperçu des 
résultats obtenus jusqu'ici en ce qui concerne 
le processus d'unification européenne. Il a dé
claré que la décision de décembœ 1964 relative 
aux prix des céréailes a donné une impulsion 
nouvelle et vigoureuse au processus global de 
l'intégration de l'Europe. Impossible de douter 
du caractère irréversible de cette entreprise. 
Pour tous, le caractère politique de l'intégration 
économique est maintenant manifeste. 

S'agissant des relations entre l'Europe et les 
États-Unis, ri a rappelé que les États-Unis s'en 
tiennent toujours à un partnership atlantique, 
entendant par là un véritable partnership et non 
un leadership. L'union de l'Europe ne constitue 
pas une aUernative au partnership atlantique, 
mais son préalable. 

La Commission de la C.E.E. a préconisé une 
intégration dans le domaine de la politique 
étrangère et de la politique de défense, les ré
sul taits antérieurs auxquels sont parvenues les 
Communautés ne devant en aucun cas être 
remis en question. Elle a demandé que l'on 
insère également dans cette construction future 
qu'est l'union politique quelque chose qui con
crétise la pensée communautaire, l'intérê,t com
munautaire. 

12 

Le groupe socialiste a analysé les considé
rations relatives à la politique de défense for
mulée par le groupe de l'U.D.E. et a montré que 
le fondement de l'Alliance atlantique résidait 
dans l'indivisibilité de la défense du monde 
occidental. L'Europe se tient pour pleinement 
solidaire des États-Unis. Dans la question de 
l'Allemagne, il ne s'agit pas de savoir si les 
États-Unis sont seuls en mesure de résoudre 
ce problème. L'expérience nous a appris que 
l'on ne peut négocier avec l'Union soviétique 
que sur la base d'une certaine position de force. 
L'Europe seule ne peut pas résoudre le problème 
aHemand, elle ne le peut qu'en coopération avec 
les États-Unis. 

Dans sa résolution (1), le Parlement affirme 
qu'il est urgent de progresser sans plus de 
retard vers l'unité politique de l'Europe en 
appliquant les traités de Paris et de Rome dans 
toutes leurs parties et dans le respect de leur 
esprit et en accélérant le processus d'unifica
tion, afün d'aboutir à la construction d'une Eu
rope fédéral,e et démocratique. Il insiste sur la 
nécessité de reconnaître d'urgence à l'institu
tion parlementaire les compétences indispen
sables au développement démocratique de l'édi
fice européen et de procéder à son électron au 
suffrage universel direct. 

Le Parlement affirme qu'un système fédé
ral est inconcevable sans une poiitique étran
gère commune et sans une défense commune 
de l'Europe. Et c'est avec insistance qu'il de
mande que soit définie une politique commu
nautaire dans le domaine culturel. 

Le Parlement se déclare en outre convaincu 
que des réuni1ons périodtques des chefs d'État 
ou de gouv,ernement, des ministres des affair,es 
cul:turelles, des ministres des affaires étrangères 
et des ministres de la défense peuvent consti
tuer un début pour l'accélération du processus 
d'unification européenne. 

Enfan, dans sa résolution, le Parlement euro
péen souhaite que d'autres États européens 
puissent, dans le respect des engagements poli
tiques prévus par les traités de Paris et de Rome, 
s'associer aux efforts visant à la construction 
d'une Europe démocrntique et fédéra}e. 

2. La démocratisation de la Communauté européenne 

20. Au cours de la session d'octobre, la question 
de la démocratisation de la Communauté euro
péenne a fait l'objet d'un débat de politique gé-

(
1

) Résolution du 24 mars 1965, J. O. n° 62, p. YI2 /65. 



nérale au Parlement. A l'origine du débat se 
trouvait une question orale du groupe socialiste 
à la Commission de la C.E.E. S'agissant de la question du siège du Par

lement européen, le groupe socialiste a souhaité 
savoir si la Commission n'estimait pas comme 
lui-même que le siège du Parlement ne devrait 
pas être fixé sans consultation préalable du 
Parlement et la décision finale prise sans tenir 
compte de l'avis de eette institution. 

Après s'être référé aux déclarations de la 
Commission de la C.E.E. selon l·esque·lles elle 
appuie les efforts du Parlement européen visant 
à renforcer sa position, le groupe demandait à 
la Commission, dans la question orale précitée, 
si elle était d'avis, comme lui, que l'évolution 
politique à .J'intérieur de la Communauté était 
arrivée à un stade où l'on doit tirer les conclu
sions de ces déclarations. Il demandait égale
ment à la Commission si elle se rendait compte 
que la ratification des modifications des traités 
de Paris et de Rome pourrait se heurter à de 
sérieuses difficultés dans les parlements natio
naux si l'équilibre institutionnel dans la Com
munauté, foin de s'améliorer, se détériorait en
core du fait que des pouvoirs sont retirés aux 
parlements nationaux sans qu'ils soient trans
férés au Par1ern.ent européen. 

Au sujet de la fusion des exécutifs, le 
grou.pe a encore demandé : 

quelles étaient les propositions présentées 
par la Commission aux gouvernements en 
vue d'empêcher qu'une S•uppression sans 
com:Pensatiolll de la «Commission des qua
tre présiidents » (1), en tant qu'instance bud
gétaire de la C.E.C.A., n'affaiblisse encore 
les pouvoirs budgétaires du Parlement euro
péen; 

si la Commission de la C.E.E. avait attiré 
l'attention sur le fait qu'il était po1itique
ment inadmissible que les quesHons con
cernant les pouvoirs du Parlement euro
péen soient discutées par des comités de 
fonctionnaires et par le Conseil sans que le 
Parlement puisse se prononcer officielle
ment à leur sujet ; 

si elle se rendait compte qu'en recomanan
dant l'institution d'une Commission unique 
composée de neuf membres seulement, elle 
se mettait en opposition à un grand nombre 
de mem!bres du Parlement européen ; 

Au sujet du Fonds européen d'orientation 
et de garantie agricole, le groupe a demandé des 
éclaircissements sur les propositions que Ia Com
mission avait l'intention de présenter en vue 
d·e garantir le droit du Parlement européen d'ar
rêter le budget du Fonds. 

Les autres questions ont poTté sur la créa
tion progressive du Marché commun, 1'harmoni
sati<on des politiques fiscale, financière, com
merciale et économique et sur le problème des 
décisions du Conseil qui seront prises à l'ave.nir 
à la majorité. 

Dans sa réponse, lie président de la Commis
sion de la C.E.E. a déclaré notamment que la 
Commission avait fait les déclarations mention
nées dans l'intention d'en voir tirer directement 
- le plus tôt étant le mieux - des conclusions 
pratiques. Ce serait une tactique dangereuse 
que d'e voulofr atteindre des objectifs politiques 
en les posant comme condition préalahle à l'évo
lution des Communautés. Il s'agit plutôt «d'orien
ter de plus en plus le cours de l'évolution vers 
des objectifs politiques en poursuivant éner
giquement la mise en œuvre des Communautés, 
de rassemrbl.er de plus en plus d'arguments irré
futables en faveur de ces objectifs afin d'obte
nir à la longue leur réalisation». La Commission 
de la C.E.E., a poursuivi le président Hallstein, 
a appuyé énergiquement au Conseil toutes les 
propositions faites par le Parlement européen 
et est intervenue en faV'eur d'une consultation 
du Parlement. 

si elle était disposée à intervenir en faveur 
du maintien de la cooptation d'un membre 
jouissant tout particulièreirnent de la con
fiance du mouvement syndical, et enfin s'il 
ne lui paraissait pas urgent de charg1er l'exé
cutif fusionné de SOUllllettre des propositions 
sur le renforcement et la démocratisation 
de la structure institutionnelle de la Com
munauté en vue de la fusion des traités de 
Paris et de Rome. 

( ') En font partie le président dn Conseil spécial de ministres de la C.E. C.A., 
le président de la Hante Autorité de la C.E.C.A., le président de la 
Cour de justice européenne et !eiprésident du Parlement européen. 

La Commission de la C.E.E. a rappelé qu'en 
1961 le Parlement s'était prononcé pour un exé
cutif unique comprenant 9 membres. Quant au 
reste, la Commission souhaite «qu'afin de dé
fendre les intérêts et le champ d'activité des 
syndicats, l'exécutif unique compr.enne égale
ment un membre jouissant tout particulièrement 
de la confiance des syndicats». L'idée de la 
cooptation n'a été avancée que pour 1e cas où 
cet exécutif serait composé de 14 membres dési
gnés par les gouvernements. Mais la Commis
sion, el.le, s'est prononcée pour un nombre de 
9 membres. 
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Pour ce qui est de la fusion des Communau
tés, la Commission de la C.E.E. est d'avis que 
celle-ci devrait s'effectuer à partir des proposi
tions du futur exécutif unique. Celui-ci devrait 
en outre s'en tenir au poi.nt de vue des exécutifs 
actuels qui plaident en faveur d'un renforcement 
de la structure constitutionnelle des Commu
nautés et d'une amélioration de ses garanties 

les problèmes techniques et davantage sur les 

problèmes politiques. 

démocratiques. 

ne l'avis du groupe démocrate-chrétien, le 
futur exécutif unique peut constituer l'amorce 
d'un véritable gouvernement européen. A terme, 
on doit choisir un système dans lequel les pro
positions de l'exécutif unifié ne seraient appli
cables qu'après l'accord du Parlement et du 
Conseil, dans les deux cas suivant le principe 

Selon la Commission de la C.E.E., il faut 
répondre affirmativement à la question de 
savoir si le Parlement serait consulté avant 
qu'une décision ne soit prise au sujet de son 
sièg·e. Quant aux conditions de travail, la solu
tion la plus appropriée consisterait à réunir 
Parlement et exécutif en un même lieu. 

de la majorité. 

Le groupe des libéraux et apparentés a 
exposé que les propositions tendant à l'exten
sion des pouvoirs du Parlement devraient venir 
moins de la Commission que du Parlement lui
même qui devrait examiner les initiatives qu'il 
pourrait prendre au cas où les nouveaux efforts 
de relance européenne viendraient à échouer. 

Le Fonds européen d'orientation et de ga
rantie agricole faisant partie du budget de la 
Communauté est soumis à une procédure ne 
prévoyant que la consultation du Parlement. 
Mais la Commrssion souscrit pleinement à la 
nécessité de renforcer la position du Parlement, 
notamment en matière budgétaire, et «elle étu
diera s'il est possible de prévoir des formules 
permettant de tenir compte des vœux du Par
lement sans al•ler à l'encontre du traité». 

La Commission de la C.E.E. attribue une 
« irrnportance fondamentale» à la question du 
transfert de certains droits au Parlement euro
péen. Se prononc•er à ce sujet, a déolaré le pré
sident de la Commission, «·aboutirait à rien 
mo~ns qu'à définir dans ses grandes lignes la 
future constitution européenne». 

Au sujet des décisions du Conseil arrêtées 
à 1a majorité, la Commission a assuré qu'elle 
emploierait tous les moyens que lui offre le 
traité pour faire respecter les décisions valable
ment arrêtées à la majorité du Conseil et com
battre toute action visant à abolir le principe 
même de ces décisions, reconnu par le traité. 
Au cas où ce principe de la majorité, que sanc
ti<onne le traité, ne s·erait pas respecté, il pour
rait, selon la Commission, en résulter une crise 

très grave. 

Au cours du débat, le groupe démocrate
chrét1en a fait ressortir que 1a nature et le mode 
de travail des C01mmunautés étaient parfaite
ment démocratiques, mais qu'on ne pouvait 
toutefois pas contester l'existence d'un déséqui
libre instituti<onnel des Communautés au détri
ment du Parlement. La faute en est surtout au 
Conseil qui trop souvent ne tient pas compte 
de l'avis d:u Parlement. Mais le Parlement n'est 
pas non plus sans reproche: c'est ainsi que ses 
délibérations devraient se concentrer moins sur 
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Dans cet ordre d'idées, la Haute Autorité 
a déclaré que la fusion des exécutifs ne peut 
résoudre à elle seule les grands problèmes de 
l'intégration européenne. Elle devrait être sui
vie de la fusion des Communautés. En outre, 
fa fusion des exécutifs doit aller de pair avec 
un renforcement des pouvoirs du Parlement. 
Les exécutifs ont cependant dès maintenant le 
moyen de conférer eux-mêmes plus de droits 
au Parlement, ainsi que l'a fait par exemple la 
Haute Autorité en faisant intervenir le Parle
ment dans la procédure d'approbation de la 
fixation annuelle du taux de prélèvement. Dans 
la question de la composition du futur exécutif 
unique, la Haute Autorité s'en est tenue à la 
thèse selon laquelle cet exécutif devrait com
prendre 15 membr.es dont 14 seraient d8signés 
par les gouvernements et un coopté parmi les 
membres du mouvement syndical. La présence 
d'un membre coopté serait une garantie de l'au
tonomie et de l'indépendance de l'exécutif 

UJnique. 

Une proposition de résolution avec d2mande 
de vote immédiat, présentée par le groupe 
sociaEste, a été renvoyée à la commission poli
tique après rejet de la demande de vote immé-

diat. 

3. Les questions budgétaires soulevées par la fusion 
des exécutifs 

21. Le Parlement s'est livré à un examen atten
tif des questions budgétaires dérivant de la 
fusion, questions qui avaient été abordées lo·rs 
du débat sur la question orale du groupe soda
liste ainsi qu'à diverses autres occasions, et qui 
compliquent le problème de l'équilibre démo
cr•atique de la Communauté. Après que diverses 
propositions en vue d'une répartition des pou-



vairs budgétaires après la fusion eurent été 
faites au cours de 1l'année, le Parlement chargea 
sa commission des budgets et de l'administration 
de prendre position à leur égard. Il fut appelé 
ainsi, en mai 1964, à examiner un premier 
rapport de cette commission sur le renfornement 
d'e ses propres pouvoirs budgétaires (1). 

Le rapport rappelle les propositions que le 
Parlement, dans une résolution adoptée le 27 juin 
1963, a formulées sur la base d'un rapport de 
sa commission politique (2), ainsi que les propo
sitions des délégations allemande, luxembour
geoise et néerlandaise aux Conseils; il rappelle 
en outre que le président des Conseils, dans son 
exposé de mars 1964, a notamment déclaré 
devant le Parlement qu'à la suite de la fusion des 
exécutifs, on entendait supprimer la Commis
sion des quatre présidents. Le président du 
Parlement en est membre et participe en cette 
qualité à la fixation de l'état prévisionnel de la 
C.E.C.A. C'est dire qu'il s'agit pour le Parlement 
d'obtenir que soient compensés ou même com
plétés les pouvoirs budgétaires qui lui sont re
connus par ile traité ou par la pratique budgé
taire. 

Les propositions précitées concernent prin-
cipalement: 

la transmission des avant-projets de budget 
au Parlement européen au moment où le 
Conseil en est saisi. Il s'agit de renforcer la 
partidpation du Parlement à l'établissement 
des budgets des Communautés; 

l'exposé des motifs d'ordre politique à join
dre aux projets de budget établis par les 
Oonseils; 

,l'obligation pour les Conseils de donner 
suite, excepté en cas d'unanimité, aux modi
fications des budgets demandées par le 
Parlement, si le montant total des dépenses 
autorisées par le Parlement ne dépasse pas 
certaines limites. 

Les différentes propositions faites laissent 
apparaître des drfférences entre les modalités 
de vote au Parlement et au Conseil. 

Dans son rapport, la commission des bud
gets et de l'administration défond l'idée qu'aussi 
longtemps que toutes les dépenses des Commu
nautés ne seront pas financées par des ressources 
propres, on ne pourra envisager qu'une solution 
provisoiœ; celle-ci devrait toutefois consolider 

( 1) Doc. 28, 1964-1965: Rapport de M. Yals sur le renforcement des 
pouvoirs budgétaires du Parlement européen. 

(') Doc. 31, 1963-1964 : Rapport de l\1. Furler sur les compétences et les 
pouvoirs du Parlement européen. 

le droit du Parlement à contrôler efficacement 
les dépenses et les ressources de la Communauté. 
C'est pourquoi elle propose dans son rapport 
un texte qui puisse se substituer aux articles 203 
du traité de la C.E.E., 177 du traité de la C.E.E.A. 
et 78 du traité de la C.E.C.A. et renferme les 
propositions indiquées ci-dessus. En outre, elle 
estime nécessaire de prévoir l'intervention du 
Parlement dans la fixation du taux de prélève
ment en modifiant l'article 50 du traité C.E.C.A. 
et d'institutionnaliser de la sorte un droit cou
tumier déjà existant. Pour accentuer enfin le 
caractère politique des débats budgétaires, la 
commission prévoit que ce débat sera clos par 
un vote nominal sur chacun des chapitres du 
budget et que les modifications au budget de
vront être adoptées à la majorité des deux tiers 
des voix exprimées et à la majorité des mem
bres composant le Parlement. 

Au cours du débat, la Haute Autorité et la 
Commission de la C.E.E. ont appuyé toutes les 
propositions contenues dans le rapport. Les 
membres de l'union démocratique européenne 
ont déclaré par fa bouche de leur porte-parole 
qu'ils s'abstiendraient du vote sur la résolution 
parce qu'il leur paraissait inopportun de pro
céder à une réforme législative avant que l'exé
cutif un1que n'ait été mis en place. Le groupe 
démocrate-chrétien a souligné le caractère pro
visoire de la procédure projetée qui permet au 
Parlement de se montrer modéré dans ses exi
gences. Le grouipe socialiste a présenté un amen
dement selon lequel le Parlement serait habilité 
à augimenter le montant total des dépenses ins
crites au projet de budget si la Haute Commis
sion était d'accord sur ce point. 

Le Parlement ,a adopté la proposition de ré
solution de sa commission, proposition qui re
prend toutes les propositions exposées ci-des
sus, ainsi que l'amendement du groupe socia
liste (1). 

22. En septembre 1964, le Parlement a pour
suivi l'examen des questions budgétaires et ad
ministratives posées par la fusion des exécutifs 
sur la base d'un rapport de sa commission des 
budgets et de l'administration (2). A son avis, les 
princrpes à suivre lors de la fusion des exécutifs 
doivent garantir le maintien de l'équilibre insti
tutionnel et ne doivent en aucune manière por
ter préqudice aux pouvoirs des exécutifs, notam
ment à ceux de la Haute Autorité qui, en certains 
cas, sont plus larges que ceux des Commissions 
de Bruxelles. 

( 1) Résolution du 12 mai 1964, J. O. n° 81, p. 1263 /64. 
(') Doc. 55, 1964-1965: Rapport de M. Leemans sur les problèmes bud

gétaires et administratifs posés par la fusion des exécntifs et éven
tuellement des Communautés. 
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L'exécutif unique devrait disposer aussi 
Men des ressources propres de la C.E.C.A. (pré
lèvements et emprunts) que des contributions 
des États membres. En ce qui concerne les dé
penses, il'harmonisation des procédures à laquelle 
le Conseil entend procéder sur la base du traité 
de Rome, ne pourrait porter que sur les dépenses 
administratives, et n'affecterait pas les dépenses 
destinées aux interventions de la Haute Autorité. 

La commission estime qu'un autre problème 
qui se pose est celui de la réparition des res
sources entre les différentes actions prévues 
par les trois traités. De l'avis du Parlement, cette 
répartition ne doit en aucUJn cas gêner la pour
suite de l'action de la Haute Autorité avec des 
moyens équivalents. Il serait donc opportun de 
fixer dès le début les dépenses à financer par 
le prélèvement de la C.E.C.A. La question se 
pose également de savoir à l'aide de quelles res
sources seront financées les dépenses des insti
tutions communes et si la répartition par tiers 
se justifie dans tous les cas, face à Factivrté si 
importante du Conseil de la C.E.E. 

Ces considérations confimnent la pratique 
de l'affectation des ressources propres à des 
dépenses déterminées. Dès que les Communautés 
seront fusionnées, et ne disposeront que de res
sources propres, on pourra revenir au principe 
de l'universalité ou de la non-affectation. 

La difficulté qui résulte de l'absence de dou
zièmes provisoires (1) dans le traité de la 
C.E.C.A. pourrait être tournée grâce à la pro
cédure qui autorise la perception d'un prélève
ment à concurrence de celui de l'exercice précé
dent. Pour ce qui est du contrôle comptable, on 
devrait prévoir l'élaboraüon d'un rapport spé
cial en vue du contrôle des recettes autres qu'ad
ministratives de la C.E.C.A. et des dépenses dé
coulant des interventions de caractère écono
mique et soci'al, puisque le rapport de la com
mission de contrôle ne concerne que les dépen
sies administratives de l'exécutif unique. Cette 
distinotion s'avère nécessaire pour tenir compte 
de certaines différences dans la procédure d'exa
men des rapports de contrôle actuels. 

La résolution présentée par la comm1ss10n 
des budgets et de l'administration reprend les 
propositions précitées et a été aduptée à l'una
nimité par le Parlement (2). 

(
1

) L'instauration de «douzièmes provisoires)) permet aux exécutifs 
d'effectuer, dès le début de l'examen du budget, des dépense" dans la 
limite du douzième des crédits prévus dans le projet de hudget qm 
n'est pas encore adopté. 

(') Résolution du 24 septembre 1964, J.O. n° 153, p. 2447 /64. 
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4. La question de l'implantation 
des institutions communautaires 

23. Lors de sa session d'octobre (1
), le Parlement 

a décidé «de donner mandat au bureau élargi, 
comiPlété par le bureau de la commission poli
tique, de poursuivre la discussion avec le Con
seil de ministres sur l'implantation des institu
tions communautaires». 

Cette décision avait été précédée d'une dis
cussion animée sur la question de savoir si un 
rapport présenté au nom de la commission poli
tique, et qui en son temps avait été retiré de 
l'ordre du jour de la session de septembre et 
renvoyé à la session d'octobre, devait être ou 
non discuté lors de cette session. Dans le rap
port, et la proposition de résolution qui lui fai
sait suite, on soutenait la nécessité de consul
ter le Parlement préalablement à toute décision 
des six gouvernements sur le choix de son siège 
et de garantir lors de la fixation du si:ège l'uni
cité géographique des institutions parlementaires 
et exécutives des Communautés. 

Cependant, la situation s'était modifiée 
entre-t'emps, en ee sens que le Gonse11 de minis
tres s'était déclaré prêt à discuter :la question 
du siège avec le Parlement, laissant entendre 
par là qu'il ne serait pas opportUJn que le Par
lement se prononçât d'ores et déjà à titre défi
nitif. C'est pouTquoi le bureau élargi du Parle
ment estimait opportun de remplacer la discus
sion sur le rapport de la commission politique 
par une discusison sur un mandat à donner au 
bureau élargi, mandat en vertu duquel celui-ci 
serait chargé de poursuivre le débat avec le 
Conseil sur l'implantation des institutions. 

Cette proposition s'est surtout heurtée à 
l'opposition du groupe socialiste qui demandait 
que le rapport de la commission fût discuté et 
soumis à un vote. Les autres grou:pes étaient 
d'un avis contraire, estimant que c'était une 
erreur d'anticiper par un vote sur les résultats 
de l'échange de vues qui avait déjà été entamé 
avec le Conseil. La demande socialiste fut rejetée 
à la suite d'un vote par appel nœninal, et le 
rapport de l1a commission politique ne fut pas 
discuté. 

Lors de l,a session de novembre, l'e président 
du Parlement a fait part à l'Assemblée de l'en
tretien qui avait eu lieu le 23 novembre 1964 
entr.e le président en exercice du Conseil de 
ministres et le bureau élargi du Parlement au 
sujet du siège des institutrons. Il est apparu que 
le Conseil n'avait voulu prendre, sur ce point, 

( 1 ) Cf, J, O. n° 177, p. 2805/64. 



aucune décision définitive avant de connaître 
l'avis du Parlement. 

Tous les membres du Conseil étaient d'ac
cord pour estimer que la Cour de justice devait 
rester à Luxembourg. Le Conseil lui-même de
vait tenir un cevtain nombre de réuni1ons à 
Luxembourg et les autres à Bruxelles. De l'avis 
de la majorité des membres du Conseil, les 
séances plénières du Parlement européen de
vaient être réparties entre Luxembourg et Stras
bourg; les gouvernements français et luxembour
geois se sont oependant opposés à cette solution. 

Au cours d'une séance ultérieure de cette 
même session la commission politique a soumis 
au Parlement un rapport sur le problème du lieu 
de travail des séances plénières du Parlement 
européen ainsi que sur la procédure à suivre en 
ce qui concerne lie vote du Parlement eurorpéen 
à ce sujet (1). 

Ce rapport a fait l'objet d'un assez long dé
bat qui aboutit à la conclusion que la question 
posée par le Conseil au sujet du lieu de travaH 
des séances plénières avait été mal présentée 
ert ne permettait pas de résoudre 1e problème 
fondamental du siège du Par1ement. 

S'engager maintenant dans lia voie du com
promis proposé, c'est-à-dire tenir une partie 
des sessions à Strasbourg et l'autre à Luxem
bourg, ne ferait qu'aggraver, selon le Parlement, 
une situation déjà peu réjouissante à l'heure ac
tueUe. Aucun parlement nationa1l n'accepterait 
que son secrétariat, ses réuniions de commissions 
et ses sessions soient fixés en des endroits diffé
rents et même entre deux vilLes. 

Interrogée sur sa position dans cette ques
tion, la Commission de la C.E.E. s'est référée à 
1a réponse donnée en octobre à la question orale 
du groupe socialiste, s·elon laquelle eille préco
nise un siège unique pour le Parlement et l'exé
cutif. 

En ce qui concerne la question de savoir si 
le vote secret proposé n'était pas contraire au 
règlement, comme le croyaient certains orateurs, 
on a constaté que ce règlement n'excluait pas 
une telile possibilité. 

A l'issue du débat, 1e Parlement adopta une 
résolution e) dans laquelle il regrette que les 
gouvernements n'aient pas encore pris de déci-

( 1) Doc. 106, 1964-1965: Rapport de M. Edoardo Martino sur le problème 
du lieu de travail des séances plénières du Parlen1ent européen ainsi 
que sur la procédure à smvre en ce qui con~cerne le vote du Parlement 
européen à ce sujet. 

(') Résolution de novemùre 1964, J. O. 11° 205, p. 3497 /64. 

sion en ce qui concerne la fixation du siège des 
institutions communautaires comme ils en ont 
l'oblig1ation en vertu des trois traités. Il se ré
serve le droit de décrder lui-même du lieu de 
travail de ses commissions et de soin secrétariat. 
Il rappelle ses résolutions antérieures en faveur 
de la Téunion en un lieu unique de tous les or
ganes des Communautés et demande que son 
siège soit établi le plus tôt possible au même 
lieu que les organes exécutifs. 

Par un vote secret, le PaI'lement a répündu 
négativement (49 voix contre, 8 pour et 17 abs
t·entions) à la question de savoir s'il fallait 
modifier la d:écision des gouvernements du 7 jan
vier 1958, qui avait prévu Strasbourg comme 
lieu de travail provisoire des sessions. 

Il n'y avait dès 1ors plus lieu de poser les 
deux autres quesbons figurant dans la propo
sition de résolutron et sur lesquelles le Parle
ment aurait également dû se prononcier par vote 
secret, et qui demandaient s'il fallait tenir les 
sèances plénières du Parlement européen à 
Luxembourg ou les répartir entre Strasbourg et 
Luxembourg. 

Le résuHat du vote a été communiqué au 
Conseil de ministres et aux six gouvernements. 

Chapitre II 

ASSOCIATIONS AVEC LA COMMUNAUTE 
ET RELATIONS EXTERIEURES 

1. Les associations avec la Communauté 

24. La nouvelle période quinquennale d'associa
tion entre les États d'Afrique et de Ma:dagasoar, 
11es pays et territoires <l'outre-mer des États 
membres et la Communauté a débuté pendant 
l'année couverte par le rapport. En diverses 
séances, le Parlement s'est penché sur les· pro
blèmes inhérents à ces re1aUons. De concert av·ec 
les Parlements des États africains et malgache 
associés, il a inauguré l'es ·activités de la nouv€1le 
Conférence parlementaire de l'associa.trou. 

Égal€ment pendant la période de référence, 
l'organe de l'associ:ation avec un pays eurorpéen, 
la commissfon pa:rliementaire d'association 
C.E.E. - Grèce, a présenté au Parlement européen 
une recommandation coincernant 1€ premier rap
port annuel d'activité du Consefü d'association. 

A - L'association avec les pays d'o'Utre-mer 

25. La nouvelle convention d'assodatron de la 
Communauté avec les Éta1ts africains et malgache 
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est entrée en vigueur le 1"' juin 1964, de même 
que 1.a décision du Conseil relative à l'association 
des pays et ter·ritoires d'outre-mer des États 
membres. La nouvelle convention avec les États 
africains et malgache réduit la compétence di
recte du Parlement européen en tant qu'organe 
de contrôle de la politique d'association. Ce con
trôl·e appartient au nouvel organe parlementaire 
de l'associoatfon au sein duquel le Parlement eu
ropéen continue bien entendu comme avant à 
participer d'une façon déterminante à la défini
tion de la politique d'association. Il a pris posi
tion sur les premiers l'ésultats de l'activité des 
nouvelles institutions au cours de ses sessions 
de juin 1964 et de janvier 1965. 

C'est d'ailleurs au Parlement ·européen qu'in
combe aussi, sans réserve aucune, le contrôle 
sur la politique de la C.E.E. à l'égard des États 
africains et de Madagascar, politique qui, en 
vertu de l'aœord, se limite toutefois davant·age 
aux actions autonomes de 1a Communauté, c'est
à-dire à a•activité du Fonds eumpéen de dévelop
pement et à la politique générale de la Com
munauté à l'égard des pays d'outre-mer associés. 
Ces deux questions, l'activité du Fonds de déve
loppement et les re1atioons bila.térales entre les 
États membres et les États associés d'Afrique 
et de Madagascar, ont été débattues par le Par
le;ment au cours de sa session de novembre. 

L'activité des nouveaux organes parlementaires de 
l'association 

26. La convenüon de Yaoundé fixe à son artie'le 
50 ·les règles de Ia coopération parlementaire 
entre le Parlement européen et les Parlements 
des États africains et de Madagascar. Elle pré
voit la créatiun d'une «Conférence parlementaire 
de l'association» qui se réunit une fois par an 
et d'une «commission paritaire» qui prépare la 
conférence. 

En févri1er 1964, cette commissi1on a tenu une 
première réunion préliminaire à Messine en vue 
de préparer les futurs travaux parlementaires. 
A cette occasion, elle a pris un certain nombre 
de décisions concernant la eomposition de la 
Conférence parlementaire de l'associati1on et de 
la commission paritaire ainsi que de leurs bu
reaux; elle a également fixé le lieu et la date 
de la premièr·e Oonférence aussi bien que les 
modalités de son financement. 

Ces décisions font l'ob}et d'un rapport (1) 
que fa commissi•on pour la coopération avec des 

(') 1Joc. 42, 1964-1965: Happort de M. Margulies sur !l's <iécisions tlnales 
rle la rPuuion préparat,oire de la Couférrnre parlernPutairr df' l'm•~o
ciation t!Ul s'e1-1t t(•nue à l\Ie~sim• les 21 et 22 févrwr Hlü4-. 
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pays en voie de développement a présenté au 
Parlement lors de sa session de juin. Les travaux 
de l'organe parlementaire sont organisés de la 
façon suivante: 

1a « Conférence » est composée de représen
tants désiignés par les États associés à raison 
de trois membres par État et d'un nombr-e 
égal de représentants désignés par [e Parle
ment européen, ce qui, compte tenu du nom
bre d'États actuellement associés, donne au 
total 54 membres africains et ma1lgaches et 
54 membres européens ; 

son bureau comprend quatre membres eu
ropéens et quatre membres africains ou mal
gaches dont le mandat expire chaque année. 
La présidence est assurée alternativement 
pour un an par un président européen et par 
un président africain ou malgache ; 

la Commission paritaire est composée d'un 
représent·ant par État associé et d'un nombre 
égal de représentants du P1arlement euro
péen (actuellement, elle compte donc au total 
36 membres). Ses membres et ses présidents 
sont désignés par la Conférence en son sein. 
Seul organe permanent die la Conférence, 
elle est chargée d'assurer lia continuité du 
travail padementaire de l'association ; 

la première session de la Conférence devait 
avoir lieu à Dakar, en novembre 1964. 

Le rapport contient en outre certaines dis
positions re>Iatives au financement des sessions 
de la Conférence : il est convenu notamment 
que chaque État associé, indépendamment des 
foais de voyage de ses membres, y contribuera 
à raison de 2.000 u.c. et le Parlement européen 
à raison de 60.000 u.c. environ. 

Après avoir examiné le rapport, le Parle
ment a fixé les règles relatives à la désignation 
de ses représentants à la Conférence. Dans sa 
résolution (1), il se raillie aux décisions prises à 
Messine et suggère de demander à la Conférence 
de l'associaüon de charger la commission pari
taire d'élaborer un règlement intérieur. 

27. La première session de la Conférence par
lementaire de l'association s'est tenue à Dakar, 
capitale de la république du Sénégal, du 8 au 
10 décembre 1964, soit un peu pilus tard qu'il 
n'a\nai:t été prévu. Lors de sa session du mois 
de janvier 1965, l.a co:mmi:ssion pour la coopéra
üon 1avec des pays en voie de développement a 
fait rapport au Parlement au sujet des résulotats 
de cette session (2). 

(1) Résolution ùu 18 juin, J. O. n° 109, p. 1708 et 1709 /ü4. 
( 2) Doc. 13:l, rnM-1965: ]{apport de M. CarraRwm1e sur la première 

réunwn fh' la Conférrnre parJPmrntairP <lt> l'aRsoC'iation 11ui H1 PHt 
tenue ùu 8 au 10 dt>cemLrt· 1064 ù J)akar. 



Le ra.pport expose les grandes lignes des 
travaux de la Conférence. Celle-ci a tout d'abord 
voté un règlement intérieur et procédé à la 
désignation de son bureau. Elle s'est donné 
comme président, M. Lamine Gueye, président 
de l'Assemblée naüonale du Sénégal, et comme 
pr·emier vice-président, 1e présrdent du Parle
ment européen. Le président de la comm1ss10n 
pour la coopérati'on avec des pays en voie de 
développement a été élu président de la com
mission paritaire, son vice-"président étant 1e 
président de l'Assemblée nationale du Gabon. 
La commissi1on a décidé de t·errir trois réunions 
avant la prochaine Conférence. Le Oonseil d'as
sociation ainsi que le ConseW et la Commission 
de la C.E.E. ont participé à la session ; la Haute 
Autorité et la Commission de l'Euratom y étaient 
représentées par des observateurs. 

La discussion qui a débuté par un discours 
de bienvenue prononcé par le président du Séné
gal, s'est poursuivie par des exposés du prési
dent en exercice du Conseil d'association et du 
Conseil de la C.E.E. ainsi que du membre de la 
Commission de la C.E.E. compétent en matière 
d'association. EHe s'est terminée par l'adopti:on 
d'une résolution (1) dans laquelle la Conférence 
prend position sur les six points suivants : 

les institutions de l'association, 

le progrès économique et social, 

les échanges commerciaux, 

1a coopériation financière et technique, 

1es relations externes de l'association, 

et les rel1ations aviec la C.E.C.A. et l'Euratom. 

En ce qui concerne les problèmes institu
tionnels, la Oonférenee insiste notamment sur 
l'importance que revêt l'établissement de con
tacts réguliers entre les r.e:présentants des inté
rêts de toutes Ies catégories professionneHes de 
la Communauté e·t des États assodés. En outre, 
comme l'avait déjà fait à plusieurs reprises le 
Parlement européen, elle attiroe l'attention sur 
le fait que 1a Commission de la C.E.E. n'est pas 
représentée dans les États assodés. 

Afin d'accélérer le progrès économique et 
sociaI, 1a Conférence insiste surtout sur l'urg·ence 
d'une diversificati1on des économies des États 
associés, div·ersification qui doit lies rendre com
pétitives et s'opérer dans le oadre d'une plani
fication « à l'échelle de l'espace géographique des 
États associés », afin d'rntensifier leurs échanges 

(') Résolution de la Conférence parlementaire de l'aKsociation du 10 dé
cembre 1964, J.O. n° 218 du 30 décembre 1964, p. 3718 /64. 

commerciaux récilproques et de r·emédier aux 
déséquilibres de leurs balances commerciales. 

La ConférPnee estime que 1es échanges com
merciaux avec 1a Communauté s'en t11ouveraient 
renforcés si 1es États associés parvenaient à 
valoriser sur leur propre territoire les matières 
premières dont ils disposent. Par ailleurs, les 
États de la Communauté devraient suivre une 
« poütique commune tendant à favoriser les 
achats des matières premières originaires des 
États associés» et renoncer à fixer en vertu «du 
seul jeu de l'offre et de la demande», les prix 
des produits d!ont '1es cours sont soumis à de 
fortes fluctua ti'Ons. Dans cet ordre d'idées, le 
rarpport de lia commissron aborde également les 
problèmes, sou'levés dans la •résolution de la 
Conférence, que pos·e aux États asS<ociés l'instau
ration de la politique agricole commune de la 
C.E.E., politique dans 1a définition de laquelle 
la Communauté, conformément à l'article 11 de 
la conv·enüon de Yaoundé, prend en considéra
tioon les intérêts de ces États. La Conférence leur 
fait d'autroe part des propositions concernant 
l'extension et la diversification de la production 
de denrées vivrières et tendant à réduire la 
charge que constituent pour ces pays les impor
tations de produits ali:mentail'es. 

En ce qui concerne la coopération financière 
et technique, la Conférence exprime ses inquié
tudes au sujet de l'insuffisance des moyens dont 
dispose la Commission de la C.E.E. pour pré
parer Ies projets d'investissements des États as
socié6. Lies r·eprésentants des États africains et 
de Madag1ascar avaient montré l'intérêt qu'ils 
portaient à l'activité de la Banque européenne 
d'investissement dans le cadre de 1.a nouvelle 
association en demandant que l'es modalités d'in
te.rvention de la Banque soient rendues plus 
souples. A ce propos, la Conférence recommande 
que l'action du Fonds contribue davantage à la 
diversification des structures agrico'l:es et indus
triel1les et à l'intensification des rnvestissements 
dans le domaine des structures économiques et 
surtout des structures des transports. Afin de 
f.aci'liter les inv·estissements privés, la Conférence 
aurait voulu que les garanties qui doivent leur 
être accordées so1ent harmonisées à la fois dans 
les États associés et dans la Communauté. 

Quant à '1a coopération teohnique, la Confé
rence s'est pmnoncée en faveur d'une modifica
tion du systèrne actuel d'octroi de bourses d'étu
des de la Communauté. Grâce à des crédrts c'Om
p1émentaires, les ressortissants des États mem
bres deva~ent, eux aussi, pouvoir obtenir des 
bourses leur permettant de se Tendre dans les 
États 1africains afin d'y entreprendre des études. 

Lors de ]"a discussion des relations exté
rieures, on a insisté sur le caractère ouvert de 
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l'association et sur le renforcement de la coopé
ration entre pays africains qui en constitue l'ob
jectif. La Conférence renouvelle le vœu déjà 
exprimé }ors de la Conférence parlementaire de 
Strasbourg, de voir la C.E.C.A. et la C.E.E.A. 
participer pleinement à l'association renouvelée. 
La C.E.C.A. devrait poursuivre son activité en 
matière de prospection et de formation de cadres. 
Quant à !'Euratom, il faudrait qu'elle s'engage 
dans l'étude des possibHités d'utilisation de la 
technique nucléaire dans les États associés. 

Au cours des débats, les orateurs de8 trois 
groupes et de la Commission de la C.E.E. se sont 
ra'lliés aux conclusions de la Conférence de 
Dakar. La Commission de l'Euratom a déclaré 
qu'el'le avait déjà entamé l'étude des possibilités 
d'utiliser la technique nucléaire dans les Ét<>.ts 
associés. 

Dans la résolution adoptée à l'issue des 
débats (1) le Par'lement fait siennes les conclu
sions de la Conférencce de Dakar et invite les 
Consei'ls et les exécutifs à en tenir c'Ompte dans 
toute la mesure possible. 

Relations bilatérales entre les Etats membres de la 
C.E.E. et les Etats africains et malgache associés 

28. La coopération de la Communauté dans son 
ensemble avec les États associés d'Afrique et de 
Madagascar a été réglée dans 1a quatrième par
tie du traité de la C.E.E. et, par la suite, dans 
la convention de Ya'Oundé. Ces dispositions n'af
fectent cependant pas les relations que chacun 
des Six entretient avec ces pays et qui demeurent 
par c'Onséquent sous ses propres r·esponsabilités. 
Cela entraîne parfois des doubles emplois et le 
risque d'écarts considérables entre les polifaques 
poursuivies. Or, le traité de la C.E.E. prévoit que 
la politique de la Communauté à l'égard des 
États associés ne doit pas simplement venir 
s'ajouter aux politiques nationales mais se fon
dre avec elles pour former un tout homogène. 

Son attention ayant été attirée sur œ pro
blème, la commission pour la coopération avec 
des pays en voi·e de développe:ment 1a créé un 
groupe de travail chargé d'étudier la question. 
A fa session de novembre, e'lle a présenté au 
Parlement un rapport (2) sur les relations bilaté
ra'les ·entre lesr États membres et les États asso
ciés et leur coordination. 

Le rapport contient des renseignements dé
taillés sur ces rel a tïions et en tire une série de 

(
1

) Résolution du 20 janvier 196fi, J. O. n° 20, p. 281 et 282 /65. 
(

2
) Dor. 77, 1964-1965: Rapport de M. van der Goes van Nat.ers rnr la 

coorùmation des relatfons bilatérales entre les Etats inembres de la 
C.E.E. et les Etats africams et malgache associés. 
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conclusions au point de vue de la po'litique à 
suivre par '1a Communauté et les États membres 
en ce qui concerne l'aide financ.ière, l'aide tech
nique et cultureHe et J.es relations commerciales. 
La commission attache un intérêt particulier à 
la coordination des projets de financement du 
Fonds européen de déve'loppement et de l'aide 
financière octroyée par les États membres. A cet 
égard, le Comité d'experts nationaux qui est 
chargé de se prononcer sur les projets dont le 
F1onds est saisi, pourrait jouer un rôle important. 
Toute coordination devrait avant tout assurer 
une plus g:mnde pénétration et une plus vaste 
diffusion de l'aide bilatérale. Plutôt qu'à cou
vrir des dépenses improductives, 1.es aides de
vraient servir à développer le potent.ie~ de pro
duction. La coordinati'on devrait également por
ter sur l'aide financière directe sous toutes ses 
formes (dons, crédits privés et publies, etc.) ; la 
charge à assumer par chaque État membre de
vrait, d.ans toute la mesure possible, être pro
portionnelle à son produit national. 

Quant à l'aide technique et culturelle, la 
commission propose une intensifioation des tra
vaux du groupe d'assistance technique institué 
par le Conseil en 1961. En outre, les besoins et 
les demandes d'assistance des États associés ainsi 
que les disponibilités et les offres des États asso
ciés ainsi que les disponibilités et les offres des 
États membres devraient être centralisés par un 
office qui S·erait chargé de cette tâche au niveau 
communautaire et ne serait subordonné à aucun 
organisme national. Une telle «institution com
munautaire de développement» pourrait, de 
l'avis de Ia commission, contribuer largement 
à la coordination des tâches entreprises dans ce 
domaine par les États membres. 

La commission estime d'autre part que, 
pour intensifier les relatiions commerciales, il est 
indispensabl.e de procéder à un examen appro
fondi des coûts de transport, les répercussions 
des fr.ets maritimes sur la capacité eoncurren
tie'lle des exportations des États assodés étant 
souvent décisives. En outre eUe est d'avis qu'en 
vue d'élargir les débouchés des États associés 
sur le marché commun, il serait opportun d'ef
fectuer des études de marché, d'engager une 
action de propagande, d'organiser des exposi
tions, etc. mais aussi de réduire les taxes de 
consommation que différents pays perçoivent 
sur certains produits tropicaux. 

Enfin, la commission r.ecommande de ren
forcer l';:ictivité d'information tant dans les pays 
membres que dans les États associés, afin de 
faire mieux comprendre les objectifs et les mo
dalités de l'associatioon. Ellie fait observer à ce 
propos que l'institution de représentatioons de 
la Communauté dans les États associés contri-



bueriait à une meilleure rationalisation des ef
forts de la Communauté et des États membres. 

Au cours des débats, ces diverses propo
sitions ont rencontré l'approbation du groupe 
démo.crate-chrétien qui a seulement regretté que 
Ia Commission de la C.E.E. n'ait pas confié Ia 
définihon et },a mise en œuvre d'une po1itique 
commune à l'égard des pays en voie de dévelorp
pement à un seul de ses membres ou à une 
direction générale déterminée. 

Le groupe socialiste s'est également rallié 
aux propositions. S'il ·estime que l'unification de 
la politique des six pays doit constituer l'objectif 
fina'I, il est aussi d'avis que les relations bilaté
rales peuvent se justifier penctant un certain 
temrps, car ce sont elles qui procurent dans l'im
médiat le plus de résultats positifs. 

Le porte-paml,e de l'Union démocratique 
européenne a formulé certaines critiques notam
ment à l'égard de l'idée fondamentale sur la
quelle repose 1e rapport: tout ce qui est commu
nautaire est bien, tout ce qui est bilatéral est 
moins bien. Il a souligné l'importance de l'aide 
bilatérale, en attimnt l'attention sur le fait que 
'l'Europe unie dont S·e réc·lame 1e rapport n'existe 
pas encore, et que, par conséquent les anciennes 
métropoles, et en particulier la France, ne pou
vaient faire autrement que de continuer à entre
tenir des relations bilatérales avec leurs ancien
nes col'Olnies. C'est pour la même raison que par 
exemple des r.eprésentations permanentes de 
la Communauté dans les pays associés sont in
concevables au stade actuel. Ces réserves ont 
amené les membres c:Le l'U.D.E. à rejeter cer
tains passages de la proposition de résolution 
annexée au r1arpport. 

Le groupe libérnl a lui aussi porté un juge
ment positif sur l'action du Fonds. Il estimait 
que la querelle au sujiet de l'aide « multilaté
rale » et « biiatéra'le » était dépourvue de sens. 
Ainsi, l'aide de l'O.N.U. par exemple, tout en 
étant officiellement multilatérale, a en même 
temps et jusqu'à un certain point un caractère 
bilatéral. En tout cias, elle est souvent orientée 
vers un certain nombre cte pays qui ne sont pas 
nécessairement les mêmes que ceux qui reçoi
vent une aide de l'Europe. Il serait donc souhai
table de procéder à une « multilatéralisation » 
de l'assistancie que l'Europe doit fournir sur le 
plan régional. 

La Commission de la C.E.E. a assuré qu'elle 
s'efforcerait d'entretenir des contacts perma
nents aviec les États membres en vue de l~ coor
dination des aides. A son avis, l'adoption du 
rapport et de la proposition de résolution qui y 

était j·ointe apporterait un appui non négligeable 
à l'action de la Oommission. 

Dans sa résolution (1), le Parlement attire 
l'attention sur les inconvénients qui résultent de 
la disparité des politiques bilatéra1es que les 
États membres mènent à l'égard des États asso
ci'és en matière d'assistance et d'échang·es com
merciaux. Il invite les gouvernements des États 
membres à examiner au sein du Conseil de mi
nistres de la C.E.E. les suggestions form11lées 
dans le rapport de sa commissron comp2t€nte. 
Il demande enfin à la Commission de la C.E.E. 
de foi faire rapport à ce suj-et. 

Bilan d'activité du premier Fonds européen de 
développement 

29. Instrument principa'l de la politique de dé
veioppement de la Communauté économique 
européenne à l'égard des États associés et des 
pays et territoires d'outr·e-mer, le F10nds et1ro
péen de développement avait filléoriqucment ter
miné son act'ivité à l'expiration de l'ancien 
accord d'association. Dans un ra:pport de sa com
mission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement (2

) présenté au cours de 
la session de novembre, le Parlement dresse le 
biian de cette activité fort complexe et délicate 
et en tire les enseignements qui lui semblent 
utiles pour l·e fonctionnement du nouveau Fends 
de développement. 

Le rapport fait ressortir que ce premier 
Fonds, qui a ex·ercé son activité dans 31 pays et 
territoires en voie de développement avec une 
population totale de plus de 64 millions d'habi
tants, a réussi à mettr·e en place, grâce à ses 
projets, une « infrastructure relativement suffi
sante ». Il est vrai que le 1" mai 1964, le Fonds 
n'avait effectivement dépensé que 161 millions 
d'unités de compte. Les dépenses réelles, qui 
avaient été nulles en 1958 et en 1959, s~ sont 
élevées à 4 m1llions en 1'960, à 16 millions en 
1961, à 53 mifüons en 1962 et à 65 millions en 
1963. A la date du 1" octobre 1964, 46 projets 
seulement sur les 367 projets financés étaient 
entièrement achevés. Les résultats concrets du 
Fonds sont donc tout d'abord restés en deçà 
de ce qui avait été prévu à l'origine. Ce n'est 
qu'en 1964 que l'impact économique des réali
sations du F1onds a réellement commencé à se 
faire sentir. 

Répartis par secteurs, les engagements du 
Fonds ont porté jusqu'à la fin de 1963 à con-

(1) Rér.olution du 24 noYPtnhre HHî4, J.O. 11° :205, p. 3484 et ~485 /fi-t. 
(') Dor. 95, 1964-l!ltifi. Rapport cle }f. Armengaucl "ur le bilan d'activité 

du Jlfenurr FondR ruropéen dr dévdoppPinent et lef' ense1gncn1ents 
que l'on peut Pll tirer pour l'activité 1lu deuxiènie Fonrls. 
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cunence de 700/o sur des interventions à carac
tère économique et à concurrence de 300/o sur 
des intfüventions à caractère social. Les investis
sements dits sociaux coll'.lcernent l'urbanisme 
(80/o), la santé (90/o) l'enseignement (160/o) et les 
études et recherches (50/o). Les investissements 
économiques se répartissent entre l'infrastruc
ture routière (310/o), l'infrastructure portuaire 
(80/o), l'infrastructure ferrovi1aire (50/o), les télé
communications (10/o), et la modernisation ru
rale (170/o). 

Deux secteurs essentiels de l'économie des 
pays associés n'ont toutefois pas bénéficié d'une 
attention suffisante : le développement des 
structures agricoles dans la per.<;pective d'un ac
croissement des productions vivrières et 'la mise 
en place d'une infrastructure industrielle, no
tamment pour les demi-produits. Le nouveau 
Fonds devrait donc mettre dav:antage l'accent 
sur les investissements dans les secteurs agri
cole et industriel. Bn outre, la Communauté de
vrait examiner dans quelle mesure le Fonds 
pourrait contribuer à l'accroiss1enOJ.ent des inves
tissements privés dans les pays associés, en fai
sant bénéficier l·es entreprises privées de ses 
études et de son expérience. Le financement par 
le Fonds servirait ainsi d'appui aux investisse
ments privés et permettrait d'éviter une dis
persion des efforts et un gaspillage des capitaux. 

Un autre point faible du premier Fonds 
résidait, selon lia commission, dans le fait que, 
pour ses opérations financières, il ne disposait 
pas d'un éventail suffisant de modalités. En effet, 
il ne pouvait accorder que des subventiions non 
remboursables. De ce fait, il était souvent con
traint de rejeter des projets rentab1es qui au
raient permis de rembourser le capital investi. 
La convention de Yaoundé éliargit cependant les 
moyens d'actÏ'on du nouv·eau Fonds. 

Le rapport fait ressorUr par ailleurs que 
c'est en particul1ier dans la gestion du premier 
Fonds que des difficultés ont été rencontrées. 
L'examen des projets soumis a demandé beau
coup trop de temps en raison, soit de l'·accrois
sement des tâches du Fonds, soit du manque de 
personnel ou encore à la suite de l'insuffisance 
de Ia documentation fournie par l1es États asso
ciés. Cette situation pourrait emipirer avec l'en
trée en vigm~ur de la convention de Yaoundé qui 
multiplie les engagements de la Communauté. 
La commission insiste donc pour que les ser
vi1ces comrpéten ts de 1a Commission de la C.E.E. 
soient élargis en proportion de l'accroissement 
des acfüvités du Fonds et pour que celui-ci ob
tienne les crédits nécessaires à un bon fonction
nement. 
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Au cours des débats, le groupe démocrate
chrétien a marqué son accord sur le texte du 
rapport. A ses yeux, la coopération avec 1es 
États associés, notamment dans le domaine tech
nique et culturel, rievêtait une importance parti
culière, oar on ne construit durablement que ce 
qui se fonde sur les rielations humaines. Une 
coopération purement économique et financière 
n'y suffit p<as. La politique suivie par le premier 
Fonds de développement qui faisait appel à des 
techniciens autochtones pour l'·exécution de cer
tains projets et facilitait ainsi leur formaUon, 
a donc été judicieuse même si, en pratiquant une 
politique de donabon pure et simple, c'est-à
dire en fournissant des installations «clé sur 
poirte», la Communauté eut rencontré beaucoup 
moins de difficultés. 

Le groupe sociaUste estimait quant à lui que 
les résultats obtenus jusqu'ici étaient satisfai
sants ; il a cependant recommandé, lui aussi, que 
l'on agisse à l'avenir avec plus die rapidité. Il a 
demandé d'autre 1parrt qu'on mette tout en œuvre 
pour développer l'îndustrialisation, cellie-ci étant 
le p~us sûr moyen pour satisfaire les besoins 
les plus pressants des pays en voie de dévelop
pement. 

De son côté, la Oommission de Ia C.E.E. a 
déclaré qu'actuelilement, grâce à l'eXipérience et 
la plus longue pratique qu'ont les services com
pétents, 1les délais entre le dépôt d'un projet et 
son exécution se raccourcissent de jour en jour. 
L'industrialisation, qui n'est qu'une forme parmi 
d'1autres de la diversification de la production 
des pays associés, a déjà été envisagée par le 
premier Fonds. Pour l'exécutif, l'agricuilture de
meure la préoccupation dominante, encore 
qu'elle englobe bon nombre d'autres problèmes. 
Sa politique consiste à examiner les différents 
projets, cas par cas, tout en restant attentif aux 
liens qui pourraient exister entre eux. Il s'est 
d'aillieurs révélé nécessaiir·e de coordonner aussi 
les divers programmes des partenaires africains, 
car on ne peut de toute évidence créer partout 
les mêmes industries. Le nouveau Fonds finance 
actuellement trois catégories de projets : des 
projets d'investissement du type classique, des 
projets d'aide à la production et des projets 
d'assistance technique. Des contacts permanents 
sont maintenus avec les partenaires africains. 

Dans la résolution (1) qu'il a adoptée, le 
Parlement approuve la politique suivie par la 
Commission de la C.E.E. en ce qui concerne la 
gestion du pr·emier Fonds de développement et 
fai1t siennes les considérations contenues dans le 
rapport de sa commission. II attire particulière-

(') Résolution du 23 noYemhre 196!, J. O. n° 205, p. 3485 et 3486 /64. 



ment l'attention du Conseil sur la nécessité d'ac
corder à l'exécutif les crédits nécessaires à un 
fonctionnement efficace du nouveau Fonds. Il 
recommande d'autre part une intensification de 
la coopération entre l'exécutif et les États mem
bl'es afin d'assurer une coordination entre l'ac
tion du Fonds et celle des États membres. Il 
estime en outre que l'activité du Fonds doit 
davantage être mientée vers la transformatiron 
sur place des produits des pays associés et qu'elle 
doit s'inscrire autant que possible dans le eadre 
de plans régionaux d'ensemble. Enfin, il sou
haite que la Communauté putisse contribuer à 
l'accroissement des inV'estissements privés euro
péens dans les États associés. 

B - L'association avec la Grèce 

30. Lors de sa session de septembre, le Parle
ment a discuté un rapport de la commission poli
tique sur la recommandation de 1a commission 
parlementaire d'assodation C.E.E. - Grèce du 
30 juin 1964 concernant le premier rapport 
annuel d'activité du Conseil d'association (1

). 

Ce rapport, qui couvre l'activité du Conseil 
d'association pendant la pédode a11ant du 1er no
vembre 1962 au 31 octobre 1963, avait été pré
senté à la commission parlementairre d'associa
tion C.E.E. - Grèce au début du mois de févder 
1964. Le 30 juin 1964, la commission d'assroda
tion avait adopté une recommandation qui, con
formément à la résolutvon du Fadement euro
péen du 19 octobre 1962, avait été renvoyée à 
la commission politique chargée de présenter un 
rapport à SOI} sujet. 

Dans cette recommandation, la comm1ss1rn1 
d'association se félicite de la mise en œuvre du 
mécanisme institutionnel ainsi que de l'applica
tion des dispositions de l'accord relatif à l'ins
tauration de l'UJnron douanière. 

D'autre part, si la commicssion d'associatiron 
se réjouit des premiers résultats de l'accord d'as
sociation, elle constate que, considérés à court 
terme, les eff,ets économiques du désarmement 
douanier ne s1on:t guère encourage,ants. L'accI"ois
sement des exportations vers la Communauté 
et des importations en provenance de la Com
munauté s,e situe en dessous même de la moyenne 
générale. Cependant, poursuit le mpport, on ne 
peut pas, au bout d'un an, porter un jugement 
définitif sur les résultats d'un accord aussi corn-

(1) Doc. 65, 1904·l!J6!i: Happort de JII. Vrndroux RUT la recommanda
tion de la cornmi~~inn parlementaire d'assoeiat10n C.E.E. - Grèce 
du 30 juin 1964 concernant le prenuer rapport annnel d'activité du 
Conseil d'association. 

plexe. Par ailleurs, le premier exercice de l'ac
cord s'est ressenti des effets de la situation des 
années précédentes. 

Pour réaliser son übjet, celui d'une expan
sion structurellement saille de l'économie 
grecque, la commission parlementaire d'assücia
ti'on suggèr,e : 

des mesures à cüurt terme, qui visent no
tamme1nt à assul'er le développement des 
exportations agricoles de la Grèce, particu
lièrement vers les marchés de la Commu
nauté; 

des mesures à long t,erme, qui doiiv,ent pro
mouvoir l'essor industriel, et en premier 
Heu celui des industries de transformation. 

Dans sron rapport, la commission d'assoda
tion aceorde une attention particul'ièl'e au pro
blème de l'harmonisation agricole progressive. 
A ce sujet, la Communauté et la Grèce diffèrent 
d'üpin~on. Le gouvernement grec avait insisté 
sur le fait que l'égalité de tmitement fixée 
comme objectif de l'harmonisation P'révue par 
l'accord d'association, ne pouvait se limiter au 
seul domaine des échanges mais devait englober 
l'ensemble des éléments de la politique agricole 
et présupposait donc sur ce plan les mêmes inter
ventions financières que celles envisagées pour 
les Six. 

A ce propos, la Communauté a fait remar
quer que, tant que la Grèce n'est pas membre 
de la Communauté, les politiques agric1oles res
pectives doivent rester juddiquement distinctes. 

D'autre part, la commission politique a fait 
remarquer que la recommandation ne faisait pas 
état des problèmes découlant de la présence dans 
les pays de 1a Communauté de plusieurs dizaines 
de milliers de travailleurs grecs. Elle a dès lors 
recommandé d'accorder une plus gmnde atten
tion à cette question. 

Dans sa résolution (1), le Parlement souscrit 
aux points de vue développés dans la 1.'ecom
mandration de la commission parlementaire d'as
sociati!on. IJ fa:it sienne l'üpinion que le dévelop
pement de l'économie he1lénique n'est assuré par 
aucun automatisme, mais qu'il doit être préparé 
par une action commune qui tienne compte des 
objectifs économiques, sociaux et politiques de 
l'association et qui prévoit en même temrps des 
mesures à court terme et à long terme. Le Par
lement invite le Conseil d'as,sociation à élaborer 
un programme d'1assistance technique et à mettre 
au point une politique en vue du développement 

( 1 ) Ré8ülution du 23 septcmhrc 1964, J. O. n° 153, p. 2439 /64. 
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rég1onal de la Grèce. En ce qui concerne l'article 
33 de l'accO'rd d'association, il estime que l'har
monisation agricole progressive prévue n'exclut 
nullement une accélération et que le Conseil 
devrait pouvoir envisager, le moment venu, les 
mesures aippropriées permettant à la Grèce de 
bénéficier des avantages correspondant aux 
obligations accrues qu'ell.e se déclare prête à 
assumer. 

2. Les relations extérieures de la Communauté 
dans le domaine économique 

31. Durant l'année couverte par le rapport, le 
Parlement européen s'est occupé à plusieurs re
prises des questions dérivant des relahons exté
rieures de la Communauté dans le domaine 
économique. 

En parti'culier, il a débattu des relations 
avec Israël en mai 1964 et en mars 1965. En 
octobre 1964, il a organisé un échange de vues 
sur l,es résultats de la Confér·ence mondiale sur 
le co1mmerce. En septembre, le Parlement a exa
miné le premier raipport d'activité du Conseil 
d'associaüon C.E.E. - Grèce. En novembre 1964, 
il a ex,aminé un rapport sur les relations entre 
la Communauté et l'Amérique latine. Enfin, les 
questions fondamentales de la politique commer
ciale commune et l'état de son instauration pro
gressive ont fait l'objet d'un débat en mars 
1965. 

Ainsi, sur les grands problèmes extérieurs, 
le Parlement européen a poursuivi les discus
sions qu"il avait entamées au cours des années 
précédentes. Tous ces rapports et tous ces dé
bats se mttachent directement aux avis formu
lés antérieurement par lui, ce qui prouve bien 
la continuité de son activité dans le domaine 
des reiations économiques extérieures. 

A ·- Relations entre la Communauté et Israël 

32. Au cours de sa session de mai 1964, le Par
lement a adlopté un rapport de la commission 
du commerce extérieur (1) et un rapport comiplé
mentaire (2) sur l"accord commercial entre la 
C.E.E. et Israël. 

Le 21 avril, la commission du commerce 
extérieur a aipprouvé un premier rapport qui 
formule les conclusions suivantes : 

(') Doc. 24, 1964-lDûli: ]{apport de M. 13laisse sm l'accord de coopéra
tion f>l'onormque et conunercial à condme entre la Communauté 
éeunomiquC' européenne et l'Etat d'fsraêl. 

(') Doc. !ll, 1964-1965: Rapport complémentaire ùe l\I. BlaissP sur 
l'accord comn1ercial entre la Con1munauté économu1ue turopPenne 
et l'Etat d'Israèl. 
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Il importe de donner à Israël la possibilité 
d'accroître ses exportations d'oranges qui 
sont, du point de vue quantitatif, relative
ment réduites par rapport à celles d'autres 
pays. 

Indèpendamm~mt de la nécessi'té d'une con
ception d'ensemble de la politique méditer
ranéenne de la Communauté, il convient de 
veiller en tout état de cause à ce qu'il ne 
soit pas adopté à l'égard d'Israël, notam
ment en ce qui concerne ses exportations 
d'orang·es, une a'ttitude de discriminaHon. 
Oe1'a s,ignifie notamment qu'il faudrait arrê
ter une réglementabon pour l'accès aux 
marchés du Benelux et de la République 
fédérale. 

La commission exprimait encore sa décep
tion de voir qu'aucun règlement n'avait été 
arrêté en ce qui concerne le trafic dit « de per
fectionnement». C'est pourquoi l'accord à con
clure devait avoir nettement le caractère d'une 
première étape de l'organisation des relations 
oommerciales entre les deux partenaires et pré
voir de solides garanties d'extension de ces rela
tions. La Communauté devant être coinsciente 
de sa solidarité avec ce pays et considérer l'ac
cord à conclure non pas seulement comme un 
accord commercial dont les clauses auraient été 
arrêtées une fois pour toutes, mais plutôt comme 
un accord de coopération économique et com
merciale impliquant des possibilités d'extension 
permanentes. 

Le rapport s'est cependant trouvé dépassé 
par les événements, les deux délégations s'étant 
mises d'accord sur Ia teneur de cet accord dès 
le 27 avril. C'est pourquoi la commission du com
merce extérieur élabora aussitôt un rapport 
complémentaire dans lequel il était dit qu'il n'y 
ava'it pas lieu d'examiner pour le moment si 
le contenu de l'accord était vmiment satisfai
sant. Un abaissement tarifaire substantiel n'avait 
été obtenu que pour les pamplemousses et les 
avocats alors qu'aucune solution n'avait encore 
été apportée à un certain nom'br·e d'autres pro
blèmes très importants pour Israël - notam
ment en ce qui concerne les oranges, les œufs 
et le trafic de perfectionnement. Il n'était pas 
enoo:re possibl<e de dire si ces prohlèmes pour
raient être réso1us de façon satisfaisante. 

La commission du commerce extérieur a 
encore insisté sur le fait que l'accO'rd dev,ait 
marquer le début d'une intensification progres
sive de la coopération économique entre la 
C.E.E. et Israël dans l'esprit de l'accord d'asso
ciatron entre la Communauté et la Turquie, 
lequel prévoit expressément des dispositions 
progressives. Le texte actuel de l'accOTd ne pré-



voit pas de dispositions de cet ordre. Cependant, 
dans son préambule, les parties contractantes 
déclarent qu'elles sont conscientes de l'impor
tance du développement harmonieux de leurs 
relations commerciales. En outre, elles expri
ment leur désir de jeter les bases d'un élargisse
ment progressif de leurs relations commer
ciales. 

Dans son rapport complémentair,e, la com
mission souligne 'l'unité de vues des intéressés 
qui oblige à conclure à l'existence d'une volonté 
polüique de considérer en réalité comme une 
pr;emière phase Je contenu encme assez peu 
substantiel de l'accord, volonté politique qui, si 
elle n'est pas explicitement formulée dans 
l'accord, l'a manifestement inspiré. 

A l'issue du débat, le Parliement a adopté 
une résolution (1) dans laquelle il exprime sa 
satisfaction de ce que les négociations entre la 
Communauté et Israël ont abouti et se rallie 
aux crriiques formulées par sa commission, à 
savoir que den n'a été encore réglé pour un 
certain nombre de problèmes qui sont d'un inté
rêt fondamental pour l'économie israélienne, 
notamment en ce qui concerne le trafic de per
fectionnement. Il estime que l'accord conclu 
devrait être considéré comme une première 
phase des relations commerciales et économiques 
entre les deux partenaires. Il se féHcite que l'ac
cord soit conclu entre le Conseil de la Commu
nauté économique européenne, d'une part, et 
le gouvernement de l'État d'Israël, d'autre part, 
c'est-à-dire suivant la procédure communau
taire. Il estime qu'i:l s'impose d'ouvdr à Israël, 
dans le cadre die la politique agricole commune 
de la Communauté économique européenne, des 
possibilités d'amélioration progressive de ses 
débouchés pour ces :produits agricoles et qu'il 
s'impos1e que les accords qui pourraient être 
conclus à l'avenir avec d'autres pays tiers expor
tateurs d'oranges ne comportent, en matière 
d'importation de ces produits par la Commu
nauté, aucune disposition discriminatoire à 
l'égard d'Israë'1. Le Parlement souhaite en outre 
que la commission mixte C.E.E. - Israël qui a 
été créée soit chargée non seulement de veiller 
à la mise en œuvre de l'accord, mais aussi de 
formuler des propositions d'extension de son 
champ d'application et de suggérer dies formules 
efficaces pour résoudre les questions pendantes. 

33. Au cours de sa session de mars 1965, le Par
lement a poursuivi l'examen des relations entre 
la Communauté et l'État d'Israël sur la base d'un 

(
1

) Résolution du 13 mai 1964, J. O. n° 81, p. 1267 /64. 

rappo1rt intérimaire fait au nom de la commis
sion du commerce extérieur (1). 

Répondant à une invitation du président 
de la Knesset, une délégation du Parlement eu
ropéen s'était rendue en missi>on d'étude en 
Israël à l'automne 1964 et a pu, à cette occasion, 
se rendre personnellement compte des problèmes 
qui se pos,ent à ce pays. A la suite de cette mis
sion, les relations entre la C.E.E. et Israël firent 
l'objet d'un nouv,el examen au sein de la com
mission du commerce extérieur. Le rapport in
térimaire entend contrfüuer à préciser l'orien
tation qu'il y a lieu de donner à l'accord com
mercial présentement en vigueur afin de per
mettre une évolution vers des formes de coopé
ration plus importantes et efficaces. 

Dans son rapport, la commission du com
merce extérieur examine les aspects polfüques 
et économiques des relations entre la Commu
nauté et Israël. L'acco1rd commercial signé au 
mois de juin 1964 est considéré comme assez 
modeste. Le gouvernement d'Israël aurart voloin
tiers souhaité conclure un traité d'association 
p1'opr,ement dit, mais des raisons d'ordre poli
tique, notamment Ia préoccupation des réactions 
qu'un traité d'association entre la C.E.E. et 
Israël aurait provoquées dans les pays arabes, 
et les espoirs qu'il aurait pu faire naître dans 
d'autres pays du bassin méditerranéen, condui
sir-ent à un résultat drfféDent. Ces craintes 
étaiient d'autant plus justifiées que l'on n'est pas 
encore parvenu, au niveau communautaire, à 
définir dans son ensemble une politique com
merciale commune et à arrêter une commune 
orientation de politique générale. 

La commission souligne que le comporte
ment prudent de la C.E.E. ne doi:t pas être jugé 
trop hâtivement ou superficiellement et estime 
que la situation politique d'Israël ne devrait pas 
exclure, mais au contraire favoriser, un intérêt 
plus direct de la Communauté européenne et 
des liens de collaboraUon plus profonds. 

En ce qui concerne les aspects économiques 
des relations entre la C.E.E. et Israël, le rapport 
note que l'une des principales oaractéristiques 
propres à la situation économique de ce pays 
est l'expansion démographique extrêmement 
rapide et le fait que la plus grande partie de la 
population immigrante s'oriente vers l'agricul
ture. Le rapport souHgne que 1a délégation 
du Parlement européen a pu se rendre compte 
qu'en dépit des difficultés dues au cllimat, en 
dépit de la rareté des terres cultivables et du 

(1) Doc. 8, 1965-1966: Rapport intérimaire de M. Moro sur les relations 
eutre la Communauté européenne et l'Etat d'Israél. 
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manque d'eau, des progrès, qualifiés à bon 
droit de miraculeux, ont été accomplis. La 
délégation a été :frappée par les énormes efforts 
déployés par Israël pour résoudre le problème 
de l'irrigation de tout 11e territoire de l'État. 

Si l'agriculture constitue une branche d'ac
tivité importante d'Israël, il ne faut pas, dit la 
commission, oublier que l'économie du pays est 
largement fondée sur le commerce. L'État d'Is
raël est un pays qui, en raison de sa position 
géographique forme un centre commercial de 
première importance. Cependant, la s:ituaüon 
politique actuelle fai,t obstacle à la création de 
débouchés vers les marchés les plus proches et, 
d'autre part, l'Afrique a des produits qui ont 
en grande partie un caractère concurrenciel, 
oependant que les États-Unis et le Canada sont 
très lointa~ns. En résumé, l'Europe représente 
le marché économique naturel qui, non seule
ment économiquement, mais aussi du point de 
vue historique et culturel, trouve d'aHleurs son 
centre d'orientation le plus important dans le 
bassin méditerranéen. 

Après avoir examiné quels sont les intérêts 
prindpaux et immédiats d'Israël, la commission 
déclare qu'il faudrait tirer parti au maximum 
des possibilités de l'accord; elle ne dissimule 
cependant pas que de sérieuses difficultés d'or
dre politique et juridique s'opposent à la réali
saüon immédiate d'une association - fût-elle 
d'un caractère « sui generis» - entre la C.E.E. 
et l'État d'Israël, une association qui puisse 
satisfaire au mieux et avec des moyens appro
priés aux exigences et intérêts du peuple israé
lien. 

Le rapport estime qu'il ne peut y avoir de 
problèmes juridiques à proprement parler dans 
le cas d'Israël. Toutefois si, pour le moment, une 
association véritable n'est pas possible, il con
vient alors, dit le rapport, de revoir l'accord 
commercial actuel et d'en étendrie le champ d'ap
plication afin d'apporter une solution satisfai
sante aux principaux prioblèmes que posent ces 
relations, résultat auquel ne pourrait peut-être 
pas parvenir l'association. 

La commission du commerce extérieur es
time qu'il ne s'agit pas d'un problème formel, 
mais d'un problème de contenu des accords dans 
le cadre desquels devraient se développer de 
plus amples rdations entre la Oommunauté et 
Israël. 

Au cours du débat du 25 mars 1965, tous 
les orateurs se sont ralliés aux conclusions essen-
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tielles du rapport. La résolution s'y rapportant 
a été adoptée à '.l'unanimité (1

). 

B - Les relations entre la C.E.E. 
et l'Amérique latine 

34. Au couI"s de la session de novembre, le Par
lement a examiné le problème des relations entre 
la Communauté européenne et l'Amérique latine 
sur la base d'un rapport de sa commission du 
commerce extérieur (2). Ce rapport a pour but 
de poursuivre et d'élargir le débat auquel a 
donné lieu le rapport intérimaire présenté par 
la commission du commerce extérieur à ['assem
blée le 28 juin 1963. Le rapporteur y donne un 
aperçu du voyage d'étude effectué par une délé
gation du Parlement dans plusieurs pays d'Amé
rique latine. La délégation a pu constater que 
de nombreux malentendus subsistent là-bas au 
sujet des Communautés. Aussi bien la commis
sion a-t-eale insisté sur la nécessité de créer 
un bur,eau d'information, afin de mettre les gou
vernements et les milieux dirigeants au courant 
des réalités fondamentales de l'intégration euro
péenne. Il faudrait aussi que la Communauté 
se manifeste comme telle en Amérique latine. 
Les actuelles relations Mlatérales entre les dif
férents pays d'Amérique latine et les six États 
membres de la Communauté revêtent sans au
cun doute un grand intérêt. Mais il est indispen
sable que les divers groupes économiques puis
sent se consulter pour démarrer un développe
ment rationnel de ces pays. La délégation a re
trouvé dans tous les pays visités un certain nom
bre de problèmes communs : manque de stabilité 
monétaire, pénurie de capitaux, nécessité d'un 
programme de développement. 

La politique commune de la C.E.E. à l'égard 
de l'Amérique latine devrait prendre corps rapi
dement. Les représentants des pays d'Amérique 
latine ont, à l'occasion des contacts qui ont eu 
lieu jusqu'à prés1ent avec la Commission de la 
C.E.E., exprimé le souhatt que la Communauté 
se saisisse enfin des problèmes concrets et leur 
trouve des solutions. Il pourrait être remédié 
aux difficultés rencontrées par les pays d'Amé
rique latine en ce qui concerne leur commerce 
extérieur de trois manières : 

en accroissant la demande intérieure et en 
instituant une coopération régional,e, 

en établissant un programme régional de 
la C.E.E. pour l'Amérique latine, 

en éiaborant des solutions à l'échelle du 
monde. 

( 1 ) Résolution du 25 mars 1965, J. O. n° 62, p. 917 /65. 
(') Doc. 98, 1964-1965: Rapport de M. Edoardo Martino sur les relations 

entre la Communauté européenne et l'Amérique latine. 



De l'avis de la cornmisston parlementaire, 
les points es1sientiels d'un programme de la C.E.E. 
pour.raient être : facilités commerciales, aides 
à la commercialisati!on, mesures garantissant la 
stabilité des prix, aide pour la recherche E:·t la 
eonstitution de capitaux, assistance dans l·e do
maine de l'enseignement et de la formation, 
assistance technique et encour1agement des 
efforts autonomes d'intégration. 

Pour élargir son programme la C.E.E. de
vrait cons~dérer l'ALALC (zone de !libre échange 
de l'Amérique latine) comme un interlocuteur 
valable et contribuer ainsi à renforcer cette 
organisation. Il faudrait donc coordonner le pro
gramme européen et le programme de cette 
organisation. 

En condus1on, le rapport résume ces eonsi
dératïions dans trois propositions : 

a) La C.E.E. devrait d'abord arrêter des objec
tifs :fondamentaux et ·en débattre avec les 
partenaires latino-amérkains. Dans une telle 
discussion, il faudrait tenir compte, d'une 
part, des efforts actuellement accomplis au 
niveau international en vue d'une réorien
tahon du eommerce mondial et, d'autre 
part, des autres mesures d'assistance prises 
parallèlement, en particulier par 'les États
Unis. 

b) La C.E.E. devrait mettre sur pied un pro
gramme d'actiion pour l'Amérique latrne. Le 
programme d'acbon que la Commission de 
la C.E.E. a élaboré en 1962 constitue à cet 
égard une base U1tile qu'il y auraiit cepen
dant lieu de compléter et d'adapter à la 
situation actuelle. 

c) Dans le cadre des relations qui seront indis
pensables pour pr,éparer une cnopération 
éc'Onomique plu:s étroite, il faudrait en outre 
prévoir des contacts parlementaires. 

Dans la résolution adoptée à l'issue du dé
bat (1), le Parlement européen réaffirme sa 
conv1iction, déjà exprimée dans sa résoilut1on d11 
28 juin 1963, que le renforcement et le dévelop
pement systématique des relations entre la Com
munauté économique européenne et l'Amérique 
latine constituernt une tâche économique et poli
üque importante. Il déplore que le Conseil de 
ministres n'ait pas accepté, à l'exception de quel
ques points secondaires, les propositions qui lui 
avaient été soumises rpar la Commission de la 
C.E.E. en janvier 1963 e1t qui eussent été à 
même d'apporter une première contribution à 
la rèahsaüon de cet objectif. Le Parlement ap-

( 1) Résolution <lu ~il novemùre 1964, J. O. n° 205, p. 3499 /ü4. 

prouve le contenu du deuxième rapport présenté 
par la commiss~on du commerce extér1ieur sur 
les relations entre la Communauté européenne 
et l'Amérique latrne. Il inviite la Commission de 
la C.E.E. à saisir le Conseil de ministres de nou
velles propositions en vue d'organiser les rela
tions entre la Communauté économique euro
péenne et l'Amérique latine, propositions de
vant tenir compte des changements et des déve
loppements intervenus ces deux dernières an
nées. Enfin dans sa résolution, le Parlement 
escompte que la Commission de la C.E.E. pren
dra en considératiion les suggestions formulées 
dans le mpport présenté par la commission du 
commerce extérieur. 

C - Les résultats de la Conférence mondiale 
des Nations Unies sur le commerce 

35. Sur la base d'un rapport intérimaire de sa 
commission du commerce extérieur concernant 
la Conférence des Nations unies sur le commerce 
et le développement et les problèmes de struc
ture du commerce mondial qui y sont liés (1), 
le Parlement européen a, en mars 1964, insisté 
pour quie la Commission de la C.E.E. prenne 
directement part au nom de la Communauté à 
ceUe conférence, d'une portée pol:itique de pre
mier vrdre, eit a esquissé en même temps les 
grandes lignes de la politique à suivre. Le 
19 octobre 1964, le Parlement a examiné un nou
veau rapport de sa commission (2) établissant 
le büan des résultats de la Conférence et indi
quant notamment les conclusions à tir·er par 
la C.E.E. 

Selon le rapport, l'Europe dies Six n'a pu 
au cours de cette Oonférence intervenir comme 
une unité économique. Elle ne disposait à cette 
fin ni des moyens juridiques nécessaires, ni d'une 
suffisante volonté politique. Ce ne sont pas les 
rnstitutions communautaires qui en sont respon
sables, mais 1es Éta:ts membres qui négligèrent 
de coordionner à temps leurs points de vue et 
refusèrent par la voie de leurs représentants au 
Conseil de déléguer à la Commission de la 
C.E.E., pour la Conférence mondiia1e sur lie com
merce, des pouvoirs égaux à ceux qui sont les 
siens pour la conduite des nég1ociiations du Ken
nedy round. 

La Communauté qui avait fait l'objet de 
nombreuses critiques, tant au sein du G.A.T.T. 
qu'au sein du Comité chargé de préparer la 

(
1

) Doc. f>, 1H64-1965: Rapport intérimaire de M. Pedini concernant la 
ConŒrencc ÙPR Nations unies sur le con1merce et le développement 
et les proùlèmes de structure du commerce mondial qui y sont liés. 

(') lJuc. 83, 1964-1905: Rapport de M. Pedini snr les résultats de la 
Conférence mondiale <les Nations unies sur le con1nwrce et le dévelop
pement. 
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Conférence de Genève, n'eut à subir, comme la 
commission l'a constaté, aucune attaque impor
tante pendant la Conférence. En un certain sens, 
la Conférence m'ondiale sur le commerce a con
firmé la validité des principes communautaires 
et de la solution régionaliSïte proposée pour les 
problèmes de la coopération économique. Le 
monde occidental doit cependant tirer lia leçon 
du fait que tous les efforts déployés pour coor
donner les points de vue des pays du monde 
libre ont été vains. Dans les futures discussions 
sur les problèmes de la coopération économique 
internationale, le monde occidental ne pourra 
plus s'offrir le luxe d'un tel désaccord. Selon le 
rapport, les demandes des pays en voie de déve
loppement concernent des difficultés concrètes 
et appellent de nouvelles orientations en matière 
de commerce mondial. Une exipansion efficace 
des échanges en vue du progrès économique et 
social n'est possible que si le bilatéralisme va 
de pair avec une coopération multilatérale. 

De l'avis de la commission du commerce 
extérieur, la Conférence a eu un certain nombre 
de résultats positifs : le prestige de l'Occident 
s'est renforcé, et celui-ci est même devenu le 
princiipal interlocuteur du tiers monde. En outre, 
les progrès d1e l'intégrahon européenne abouti
ront nécessairement à un renforcement de la 
position communautaire à l'égard des pays tiers. 
La Communauté devrait cependant poursuivre 
plus activement la mise en œuvre d'une poli
tique commune en matière d'échanges commer
ciiaux et d'aide au dévêloppement et rechercher 
de nouvelles réglementations en matière de com
merce international (par exemple des accords 
sur le,s produits de base). Elle devrait également 
suivre avec attention la révision des structures 
du G.A.T.T., organisme en mesure d'apporter une 
oontribution essentielle à la solution des pro
blèmes du commerce mondial et du développe
ment. 

En présentant son rapport, le rapporteur a 
fait entr·evoir la possfüilité d'un nouvel ordre 
de coexistence internationale grâce à une nou
velle conception du commerce mondial. La lutte 
contre le sous-développement, a-t-il déclaré, 
modifie la conception classique des échanges, qui 
a été à Ja base de notre actueUe richesse, mais 
aussi de la répartition inéquitable du bien-être 
dans le monde. Le système classique des échan
ges mondiaux devrait donc être complété par 
un·e oo'Ordination permettant une meilleure uti
lisation des moyens, mais impliquant des llmi
tations à la souveraineté nationale dans l'inté
rêt général. 

A dessein, le rapporteur fait abstraction 
des conclusions techniques à tirer de la Confé-
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rence mondiale sur le commerce. Celles-ci pour
ront en effet faire l'objet de rapports ultérieurs. 
Au cours de la Conférence, un dialogue est né 
qui se poursuivra et auquel l'Europe, èn pleine 
conscience de ses responsabilités, rloit se pré
parer. 

Dans la résolution (1), le Parlement souligne 
le fait que, depuis la conférnnce de Genève, le 
commerce mondial doit être considéré oomme 
l'un des instruments essenüel·s devant permettre 
d'accélérer le développement économique et 
social des pays moins favorisés. C'est pourquoi 
il déplore que l'Europe des Six ne soit pas pré
sentée au monde oomme une unité économique 
et que la Commission de la C.E.E. n'ait pas reçu 
mandat de représenter la Communauté aux tra
vaux de la Conférence. Le défaut d'une attitude 
commune des États membr1es pourrait avoir, à 
l'avenir, des conséquences extrêmement préju
diciabies au dévelopf)ement harmonieux du com
merce mondial. C'est pourquoi le Parlement in
siste sur la nécessité de définir sans retard les 
principes d'une politique commerciale commune, 
les seuls accmds bilatéraux ne p0nvant plus, 
sous ce rnpport, être considérés comme suffi
sants. Il rappelle à la Commission de la C.E.E. 
l'engagement qu'elle a pris d'élaborer et de met
tŒ en œuvre une politique communautaire à 
l'égard des pays en voie de développement. Il 
se déclare convaincu que seule une étroite 
coopération entre les pays du monde occidental 
permettra de contribuer efficacement à amélio
rer les positions commerciales des pays écono
m:iquemen t moins favorisés. Le Parlement invite 
enfin ses commissions compétentes à suivre 
attentivement les travaux des nouvelles insti
tutions créées par la Conférence. 

D - La mise en place de la politique commer
ciale commune 

36. Au cours de la session de mars 1965, un 
rapport de la commission du commerce exté
rieur a donné l'occasi'On au Parlement d'exa
miner les questions fondamentales relatives à 
la situation actuelle en matière de politique 
commerciale commune (2). 

Ce rapport avait pour objectif de faire pro
gresser les discussions en cours sur la politique 
commerciale commune. Aussi détermine-t-il 
la place de la politique commerciale commune 
dans le traité de la C.E.E. et rappeHe-t-il que 
la commission du commerce extérieur a déjà, à 
plusieurs reprises, fait rapport au Parlement 

(
1

) Résolut10n du 19 octobre 1964, J.O. n° 177, p. 2803/64. 
(') Doc. 3, 1965-1966: Rapport de M. Hahn sur J'mstauration progressive 
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européen sur la quest1on. Le dernier débat de 
politique commerciale avait eu lieu au début 
de 1963; il s'agissait à l'époque de discuter 
du programme que la Commission de la C.E.E. 
se proposait de soumettre à l'adoption du Con
seil de ministres pour les prochaines années. 
Au moment du rapport, la question qui se posait 
était de savoir dans quelle mesure la mise en 
œuvre du programme avait progressé et quelles 
étaient les initia'tives à prendre d'urgence. 

Le rapport indique que les articles du traité 
relatifs à la politique commerciaJ,e, en particu
lier les articles 110 à 116, sont partie intégrante 
de l'union douanière et sont en même temps à 
considérer oomme un élément essentiel de 
l'union économique. D'autre part, la politique 
commerciale commune a des liens étroits avec 
la politique économique générale, notamment 
avec la politique conjoncturelle et la politique 
monétaire, mais aussi avec la politique agrico,le. 
Le traité de la C.E.E. prévoit une mise en œuvre 
prngressive de la politique commerciale com
mune sans pour autant fixer de date précise. 
Cependant, il pre1scrit formeUement (article 111), 
de réunir toutes les conditions nécessaires à la 
réalisation de cette politique avant l'expiDaüon 
de la période de transition. Il faut donc, de l'avis 
de la commission, entreprendre dès à présent et 
sérieusement l'uniformisation de ees politiques. 

Dans cet ordr1e d'idées, le rapport so11ligne 
que la mise en œuvre accélérée d'objectifs isolés 
du traité accentue la nécessité d'une orientation 
commune sur les questions relatives au com
merce extérieur. A défaut d'une telle odenta
tion, le marché commun agricole pourrait abou
tir à l'autarcie, et cela, en dépit du fait que le 
traité de Rome exige l'application d'une poli
tique eommerciale libérale et activ1e à l'égard 
des pays tiers. 

Le rapport no:te, dans l'analy1se des pro
blèmes actuels de politique commerciale, que 
pour l'or-ganisation des relations commerciales 
de la Communauté avec les pays industrialisés 
la politique douanière joue un rôle de premier 
plan. Celle-ci a été mise à l'ordre du jour par 
les négociations Kennedy. Le rapport· souligne 
que par l'él1aboration de listes d'exceptions, 
que J'on peut qualifier de modérées, la Com
munauté « a témoigné à nouvieau de son désir 
d'adopter une position libéraie et Luge et de 
sa forme volonté de contribuer à une heureuse 
issue des négociations». Cependant, dans d'au
tres domaines - entraves non tarifaires au com
merce, contingents encore existants dans le sec
teur agricole ainsi que dans quelques branches 
de l'industrie, question des rapports entre la 
C.E.E. et !'A.E.L.E. - on n'enregiste pratique-

ment aucun progrès. A l'exception des relations 
avec les pays associés d'Afrique et de Madagas
car, la Communauté n'a pris, en ce qui concerne 
les relations commerci:a1es avec les pays en vo~e 
de développement, aucune initiative de grande 
portée. 

Selon l'opinion exprimée par la commission 
du commerce extérieur dans son rapport, les 
décisions de politique commerciale doivent tenir 
compte également de l'évolutiion économique à 
l'intériteur de la Communauté. La phase de sup
pression des barrières douanière1s et des autres 
entraves à la circulation des marchandises n'est 
pas encore close. Aussi longtemps que l'harmo
nisatiion de1s législations en matière de concur
rence et des législations fiscales ne sera pas réa
lisée, il s,e trouvera toujours des distorsions qui, 
dans un certain nombre de cas, amèneront les 
États membres à appliquer des mesures de sau
veg.arde. Lies problèmes qui se poseront, notam
ment pour Ies échanges avec les pays à bas prix, 
ne pourront trouver leur solution que dans UJne 
politique commiercial,e commune, ou du moins 
coordonnée. 

Le rapport rappelle qu'au mois de février 
1964, la Commisrsion de la C.E.E. a soumis au 
Conseil de ministres un programme d'harmoni
sation des politiques commerciales. Cette initia
tive faisai1t suite à une série de décisions et de 
travaux préparatoires. De ceux-ci, le rapport 
mentionne plus particulièrement l'uniformisa
tion de la validité des accords commerciaux con
clus avec des pays tiers, la procéduœ de con
sultation à suivre pour la négooiaüon d'accords 
et pour la modification du taux de lfüèralisation, 
ainsi que le programme d'action proposé par 
la C.E.E. Comme suite à ce programme d'action 
relatif à la politique commerciale commune, 
adopté par lie Conseil de ministres le 2j septem
bre 1962, ce dernier chargea la Commission de 
la C.E.E. d'élaborer et de lui soumettre des 
propositions relatives à l'uniformisation de la 
politique commerciale pendant la dieuxièrne 
étape de la période de transfüon. La commission 
a déploré que le Conseil de ministres «se soit 
jusqu'ici refusé à participer à l'exécution du 
programme d'actron de politique commerciale». 

Le programme sur l'uniformisat1on de la 
politique commerciale arrêté le 26 février 1964 
par la Commission de la C.E.E. s'est fixé comme 
objectif d'aboutir le plus tôt possible à des déci
sions dans les domaines suivants : Hbéralisation, 
contingentement, relations commerciales avec le 
Japon, œlatinns avec les pays de l'Est, mesures 
de protection de la politique commerciale, me
sures d'aiide à l'importaHon et de promotion des 
exportatiions, uniformisation des restrictions aux 
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exportations, transformation des traiJtés bilaté
raux en traités communautaires. Le rapport men
honne de manière succincte les mesures qui ont 
été projetées dans ces domaines. 

En matière de libération, la Commission de 
la C.E.E. a renoncé à son intention de supprimer 
toutes les discriminations de la zone do~1ar à 
l'égard de la zone O.C.D.E., dans la mesure où 
celles-ci subsistent encore, du fait de 1a vive 
résistance du Conseil de ministres. Elle s'efforce 
à présent d'établir, à titre de solution minimale, 
une li,ste commune de libéralisation qui ne com
pr,endra au début que les posrhons tarifaires qui 
sont déjà libérées dans tous les États membres 
pour les pays signataires du G.A.T.T. 

S'agissant du contingentement, la Commis
sion n'a pas encore formulé de propositions. 
L'harmonisation progressive des politiques en 
matièr,e de contingentement exige une solution 
communautaire au plus tard à la fin de la pé
riode transitaire. Mais cela ne résout pas la 
question des modalités de gestion des contingents 
communautaires ; on ne sait pas s'ils seront 
gérés par une administration centrale ou par les 
administrations nationales des différents pays 
membres agissant sous le contrôle de la Gom
misrsion de la C.E.E. Dans son rapport, la com
missiion du commerce extérieur s'est en tout cas 
prononcée pour une gestion décentralisée. 

La réglementation des relations avec le 
Japon esit un des domaines tenus pour priori
taires par la Commission de la C.E.E. ; elle vou
drait, au moyen d'un accord commercial avec 
ce pays, fixer le principe de la libéralisation, 
mais en 1'1atténuant par l'établissement d'une 
liste négative commune limitée, et convenirr de 
règles communautaires pour la gestion des con
tingents. Le Japon ayant toutefois refusé à l'Ita
he et à la République fédérale l'application des 
clauses de sauvegarde prévues à l'article XXXV 
du G.A.T.T., l'instauration d'une clause de sauve
garde commune à l'égard du J,apon, valant pour 
tous les États membres, apparaît comme une 
condition inéluctable. 

Au sujet des mesures de sauv;egarde en ma
tière de politique commerciale, la Commission 
envisage, selon Ie rapport, de fixer dans un 
règlement des principes communs et une procé
dure communautaire, dans le dessein d'assurer 
une protection commerciale de la C.E.E. à 
l'égard des « pratiques anormales » de pays 
tiers. Pour ce qui est de 1a conversion des traités 
commerciaux bilatéraux en traités communau
taires, la CommissiJon a jusqu'ici seulement sug
géré d'améliorer la procédur·e de consultation 
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prévue pour la négociation d'accords commer
ciaux. 

Après avoir réfuté les objections qui peuvent 
êt:re faites à l'encontre d'une uniformisation des 
politiques commerciales pendant la période de 
transition, la commission du commerce extérieur 
demande, dans son rapport, que l'on en tire les 
conséquences politiques. 

A l'issue du débat, le Parlement a adopté 
une résolution détaillée (1) sur ces questions, 
dans laquelle il réclame en premier lieu la mise 
en œuvre accélérée de la politique commerciale 
commune. 

Chapitre III 

LES RAPPORTS GÉNÉRAUX 
DES COMMUNAUTÉS 

37. Au cours de la session constitutive du mois 
de mars 1964, le Parlement a, comme les années 
précédentes, adopté une résolutiJOn confirmant la 
procédure globale d'examen de chacun des rap
poPts généraux présentés par les exécutifs. Cette 
procédure consiste à regrouper les études éla
borées par chaque commission parlementaire sur 
les sujets qui les concernent particulièrement et 
à dégager les thèmes politiques du contrôle par
lementarire. 

1. Le douzième rapport général sur l'activité 
de la C.E.C.A. 

38. Le rapport général présenté en 1963 au P2r
lement par le Comité des présidenrts avait mis 
en lumière I'a.ffaiblissement de la présence poli
tique de 1a Haute Autorité et son manque de 
coopération avec le Parlement et ses commis
sions. A l'occasion de l'examen du douzième rarp
port général de la Haute Autorité, le Comité 
s'est attaché à relever dans quelle mesur,e l'atti
tude de la Haute Autorrité s'était modifiée à cet 
égard e). Il a constaté que les États reprenaient 
encore une partie des pouvO'irs conférés à la 
Haute Autorité pour inrtervenir eux-mêmes dans 
le dromaine du charbon et de l'acier, sans tenir 
compte de l'es.prit du traité de Paris. Cette 
tendance s'affirme toujours plus dans la mesure 
où la Haute Autorité est appelée à s'occupe'r de 
problèmes marginaux, qui relèvent simultané
ment de plusieurs traités. Elle provoque par ie 
fait même un affaiblissement du contrôle par-

(
1

) UéRolution du 20 niarR 1965, J. O. n° ü2, p. UlO /ü5. 

(
1

) Doc. 44, 1964-rn65: Rapport de III. Nederhorst rn1 le douzième rapport 
général sur l'activité de la C.E.C.A. 



lementaire qui ne peut s'flœrcer sur ces mêmes 
questions aussi pleinement qu'il serait néces-

saire. 

Le rapport souligne d'·:rntre part les fai
bliesses du traité, qui se répercutent sur le:; 
interventions de la Haute Autorité. Il c1rmvient 
qu'en matière de politique énergétique et de 
politique commerciale la Haute Autorité soit 
tributaire du bon vouloir des gouvernements. 
Il constate également que l'inspiration libérale 
du traité, favorable à la croissance, n'est pas 
adaptée aux nécessités actuelles où l'esprit de 
la eoncurrence doit vis1er au maintien des i:ndus
tries tout autant qu'à leur développement. Le 
rapport n'a pu oacher oependant que le viei.llis
sement du traité tend à devenir u:ne excuse pour 
certaines faibliesses de la Haute Autorité. Il in
siste sur la nécessité pour la Haute Autorité de 
p't'œéder à une étude approfondie sur la moder
nisation urgente des secteurs du charbon et de 
l'acier, accompagnée de propositions concrètes 
et d'un calendrier de modernisation. 

Le Comité regrette le défaut d'un esprit 
démocratique qui devrait se tradui're uar un 
contrôle parlementaire accru sur les 1acti~ités de 
l'exécutif et par la participation effectiv,e du 
mond1e du travail aux responsabilités commu
nautaires. Il se félicite d'autre pairl des interven
tions décisives de la Haute Autorité qui ont per
mis d'éviter la crise dans la productton sidérur
gique et de faire un pvemi1e1r pas dans la défi
nition d'Uine politique énergétique. Il y V01it un 
aœroiss1ement du prestige de l'exécutif et l'en
courage à prendre de nouvelles initiatives. 

Le rapport tra·i:te également des problèmes 
posés par La fusion des Communautés. Consta
tant que la Haute Autorité a déjà esquissé les 
grandes lignes d'e sa position à cet égavd dans 
l'exposé qu'elle a joint au rappoirt décennal de 
la C.E.C.A. (1), le Comité a invité cette institu
tion à poursuivre l'étude de la révision du traité 
pour qu'elle puisse faire des propositions con
crètes a:u moment où le problème sera examiné 
par le Conseil de ministres. Il a suggéré à ce 
sujet certains principes qu'il conviendrai't d'ap
pliquer pour uniformiser les trois traités, notam
ment pour les dispositions relatives à la concur
rence et pour les questions financières et bud-

gétaires. 

39. Au cours des débats, le groupe démocrate
chrétien a déclaré ne pas pouvoir approuver le 
rapport général. Il a rejeté l'ensemble du rap
port paroe qu'il comporte de nombreuses cri-

(1) •C.E.C.A., 1052-1962: Résultats, limites, perspectives'· J,uxernbourg 
1963 - Exposé introductif de la Haute Autorité. 

tiques à l'égard de Ia Haute Autorité, qu'il dé
note de la méfiance à son sujet et parce qu'il 
adresse des admonestations puériles aux indus
tries du charbon et de l'acier de la Communauté, 
dont il tente d'entamer le crédit. Il est regret
table à son avis, que la proposi:Hon de résolution 
vise à faire constater expressément par le Par
lement européen que les industries de hase de 
l'Europe sont en retard sur celles de !'U.R.S.S., 
de la Grande-Bretagne et -des États-Unis; l'in
dUJstirie n'a aucun besoin de ce genre d'encoura
gements. En conclus~on, le groupe démocrate
chrétien a annoncé le dépôt de nombreux amen
dements et a insisté pour que le texte de la pro
position de résolution soit entièrement remanié. 

Le groupe des libéraux et apparentés a exa
miné en quoi le traité C.E.C.A. a vieilli et ce 
qui peut être considéré valable encore actuelle
ment. Le groupe Hbéral s'est déclaré favorable 
au maintien d'une certaine supranationaHt.é dans 
les dispositions relatives à la réadaptation et à 
la reconversion, ainsi que dans les aides aux 
investissements e1t à la recherche. Il estime par 
contre dépassées lies prescriptions relatives à 
l'énergie et à la concurrence. Les anciennes 
appréhensions à l'égard de la Ruhr ont disparu 
et le charbon cesse de jouer un rôle de premier 
plan dans le domaine de l'appl'.'ovisionnement 
en énergie, tandis que les négociations Kennedy 
obligent à s'interroger sur les causes de la puis
sance de l'éc.onomie américa~ne. Au nombre de 
ces causes figurent précisément d'une part le 
fait qu'aucune entrave politique n'a empêché 
l'ind:ustr~e américaine d'élev1er la dimension de 
ses entreprises à la mesure de son marché, d'au
tr,e part l'unité monétaire et l'unité de formation 

technologLque. 

Examinant plus particulièrement l'activité 
de la Haute Autorité au cours de l'exercice 
écoulé, le groupe es.ti:me que les lenteurs dans 
la modernisation de l'industrie sidérurgique ne 
sont pas étrangères au loyer trop élevé de l'ar
gent et des capitaux, domaine où la Haute Auto
rité aurait pu intervenir plus activement en 
tant qu'institution financière. Il a d'autre pairt 
vigoureusement critiqué 1e protocole d'accord 
relatif aux problèmes énergétiques qui, à son 
avis, ne just1ifie pa:s l'optimisme affiché par le 
président de la Haute Autorité. L'attitude hos
tile des gouvernemen:ts ne pourrait être vaincue 
avec quelques chances de succès que par la 
fusion des exécutifs. 

Le groupe sodalist·e s'est réj'Oui que les cri
tiques exprimées en 1963 à l'égard de la Haute 
Autorité ont eu des effets salutaires. Il est ce
pendant obligé de constater qu'au cours de l'an
née 1963, relativement favorable au secteur 
énergétique, la position du charbon est restée 
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critique et que le mouvement de subsiituüon 
s'est poursuivi avec toutes ses conséquences 
structurelles. La rationalisation paraît revêtir 
un aspect puvement négatrf avec s-es effets de 
réduction de la production de charbon commu
nautaire. La Haute Autorité sembJ,e se résigner 
à voir l'importance du charbon communautaire 
di'minuer d'année en année. Le protocole d'ac
oord sur les problèmes énergétiques constitue 
bi,en sûr un premier pas vers une politique éner
gétique. Mais il ne contient pas de programme, 
parce qu'on n'a pas eu 1-e courag,e de prendre une 
décisfon politique. alors qu'il faudrait en finir 
avec cette politique négative, qui n'implique que 
des fermetures de cha,rbonnages. Le groupe ré
clame une pofüique commerciale commune "'t 
une rpolitique commune des subventions qui per
meHent de couvrir en tout premier lieu, par la 
pl'oduction interne, l-es besoins d'un marché qui, 
au demeurant. ne soit pas :fiermé, et de procéder 
à une rationalisation positive. Il estime en outre 
qu'une politique sociale, rationnelle. favorable 
aux travailleurs, pourrait régler les problèmes 
dél'icats de l'emploi dans les charbonnag,es com
munautaires. 

A ce sujet le groupe insiste particulière
ment sur la construction de logements so6aux 
et sur le statut du mi,neur, adopté par le Par
lement en 1957 déjà. Il déplore les objections, 
qui sont autant de prétextes pour s'opposer à 
ce statut, à savoir l'autonomie des partenaires 
sodaux et Ie niv-eau excessif des charges. Pas
sant à la question de la fusion des exécutifs, il 
a insisté sur la nécessiité de veiUer à ce qu'il ne 
soit pas porté atternte, à cette occasion, au carac
tère supranational du traité. A quelques excep
tions près, toutes les dispositions du traité de la 
C.E.C.A. doivent être reprises, notamment ceUes 
concernant la publicité des prix, l'interdiction 
des discriminations et la réadaptation. 

Les membres de l'Union démocratique euro
péenne ont souligné plusieurs questions qui, en 
déipit des initi,atives nouvelles de la Haute Auto
ri'té, se posent toujours aux industries du char
bon et de l'acrier. Mais il convient, à leur avis, 
non pas de lui pmte,r de,s coups, mais de recher
cher avec elle les solutions. Si la Haute Autorité 
n'a pas fait mieux, c'est qu'eIIe n'en ava1it pas 
les pouvoirs. La fusion des exécutifs donnera 
sans doute plus die poids à l'autorité unique. Ce 
n'est cependant pas dans les textes qu'il faut 
rechercher l'autorité, mais dans les hommes qui 
les appl1iquent. 

40. Au mois de mai 1964, fa Haute Autorité 
avait introdu1it le débat parlementaire par un 
exposé sur le rôle déterminant qu'elle doit jouer 
dans la fusion des exécutifs. Elle avait souligné 
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alors que l'intensité particulière du pouvoir dé
tenu par eIIe et susceptible d'être traduite sur 
un plan authentiquement supranational, consti
tuait un attribut irremplaçable non seulement 
pour la réalisation de l'intégration économique, 
mais également comme point de départ et 
comme princiipe fondamental possible d'un pro
cesisus d'intégration pofüique. Cette intensité de 
pouvoir lui a permi<; d'intervenir d'une manière 
décisive, et dans la crise qui s'annonçait pour les 
produits sidérurgiques, et dans la mise au point 
du protocole d'accord sur la politique énergé
tique que les six gouvernements ont .si1gné lors 
de la session du Conseil spécial de ministres, le 
21 avril 1964. C"est dans cette ligne générale 
qu'elle a également répondu au cours des débats 
sur le ré!pport général. EIIe a déclaré que les 
mesures prises en faveur de Ja sidérurgie visaient 
à Ja défens,e de la productiion actue11E' comme 
au renforcement et à la modernisation des struc
tures ; que, foute de pouvoir modifier les con
ditions actuell0s du marché des capitaux, elle 
a vu dans les mesur,es périphérique>s un moyen 
de favoriser l'autofinancement des entreprises ; 
qu'eIIe veillait à adapter sa politique de la con
currence aux condihons actuelles de la dimen
sion atlantique des ·entrepri1S'es. EUe a, en outre, 
souligné l'importance du protocole sur l'énergie, 
qui fixe les étapes d'un cal,endrier ultérieur, 
par lesquelles il faudra pass,er et durant les
quelles les gouvernements devront s'efforcer de 
dégager un certain nnmbre de principes, essen
tiellement dans les trois domaines suivants : 
politique commerciale, politique des aides. règles 
c1e concurrence. Elle a ajouté que ces principes 
de politique énergétique commune devront être 
expressément énoncés dans le traité que les six 
pays de Ia Communauté approuveront le jour 
où 'sera constituée la Communauté unique ré
sultant de la fusion des Communautés. Eile a 
fait entendre enfin que si les problèmes sociaux 
toujours en suspens, tels le statut du mineur ou 
les relations paritai1res entre partenaires ~ocianx 
au sein de la Communauté, ne trouvent pas de 
solution, il faIIait en chercher la raison dans 
l'insuffisance des pouvoirs conférés à la Haute 
Autorité. 

A l'issue d'une discussion approfondie, deux 
résolutions ont été adoptées, l'une portant sur 
les activités particulières de l'exécutif pendant 
l'exercice écoulé, l'autre sur la tendance poli
tique globale de la Haute Autorité (1). 

41. La première résolution présentée par le rap
porteur a été fortement amendée, notamment 
par le groupe démocrate-chrétien. EHe invüe la 
Haute Autorité à présenter au Parlement une 

(1) Veux résolutions du 17 JUin l!J64, J. O. n° 10~, p, 1680 /64. 



étude sur la fusion des exécutifs et sur l'uni
fication des traités, et insiste pour que soient 
jetées les bases d'un marché commun de l'éner
gti1e, dans lequel des aides et des subventions com
munautaires accordée,s selon des règles uni
formes valables pour tous les États membres se 
substituerai·ent aux mesures nationales. Les me
sures prises par la Haute Autorité en vue d'ins
taurer unie discipline plus rigoureuse des prix 
sur le marché sidérurgique devraient êtire com
plétées par des prescriptions édictées par les 
Ét,ats membres ; 1'es objectifs généraux pour les 
industries de la Communauté doivent être acfap
tés régulièrement à l'évolution effective, et la 
priorité doit être accordée à l'organisation de 
la recherche technique. D'autre part, le Parle
ment précon~se Ia coordination des efforts de 
Ia Haute Autorité et de la Commiss:1on de la 
C.E.E. en faveur des États africains et malgache 
associés, notamment dans le domaine de l'a'ide 
technique ·et du financement de la riecherche 
minière. 

La résolution souligne également la néces
sité d'e poursuivre la modernisation et la ratio
nalisation de la production, demande des préci
sions sur la pol'itique de la Haute Autorité en 
matière d'ententes et de coneentrations et à ce 
propos, évoque le droit du Parlement d'entendre 
à ce suj-et les entreprises et les organisafrms. 

Dans la résolution, Ie Par1ement se déclare 
pairtisan d'une politique commerciale non pro
tectionniste, à l'exemple de la C.E.E. Il insiste 
sur l'urgence d'une véritable politique énergé
tique dont le protocole d'aocord constitue un 
premier élément. 

Le Parlement estime, aux termes de la réso
lution, qu'une amél1oration décisive des condi
tions de concurrence sur le marché du charbon 
n'est possible que si l'on prend rapidement des 
mesures d'exécution, à l'éohelon communautaire, 
conformément aux dispositions du traité 
C.E.C.A. Il convient également de faire étudier, 
par une conférence spéciale, les aspects sociaux 
de la politique énergétiique. 

Après avoir formulé un certain nombre de 
des11derata dans le domaine des transports -
obligation de publication et harmonisation tari
faire - la résolution traite de la politique 
sodal·e, dans le cadre de laqueHe les organisa
tions professionnelles doivent être reconnues au 
niveau européen au même titre que sur l·e plan 
national. Le Parlement recommande à la Haute 
Autorité d'établir des prévisions quant au mar
ché du travail dans les secteurs des mines de 
charbon et de fer, et d'étudier de façon appro
fondie, en coopération avec la Commission de 

la C.E.E., lie problème que pose l'adaptation des 
travaiHeurs étrangers. 

Le Parliement désire également s·e former 
une ·opinion sur la situation matérielle des tra
vameurs ayant bénéficié d'une aride de réadap
tation et exprime le vœu que l'on réalise un cer
tain degré d'harmonisation dans l'application 
de l'ai1de à la réadaptation. Il demande en outre 
à Ia Haute Autorité de proposer sans tarder au 
niveau communautaire des dispositions concrètes 
en ce qui concerne la réadaptation et la recon
version des travailleurs âgés ou handicapés. Elle 
doit veiner, dans Ie cadre de ses compétences, 
à ce que le revenu réel des travaiHeurs empJ.oyés 
dlans les industries de la Oommunauté ne soit 
pas en retard sur le coût de la vie. La résolution 
regrette qu'un accord n'ait pas encore été réa
lisé sur le statut européen du mineur, l'avenir 
de la profoss'i·on d'ouvrier mineur est conditionné 
par la place que le charbon prendra dans l'ap
P'rovisionnement énergétique de la Communauté. 
La politique de la Haute Autorité en matière de 
construction de logements étant d'une impor
tance considérable du point de vue économique 
et social, il impmte qu'elle soit poursuivi'e et 
même aecélérée. 

Dans la résolution, le Pa1rlement réclame 
une fois de pilus l'extension .des compétences 
de l'Organe permanent pour la sécurité dans 
les mines de houille. La fréquence des graves 
catastrophes minières démontre la nécessité 
d'une aippHcation plus rigoureuse et d'un con
trôle plus strict, par les gouvernements, des dis
pos·itions relatives à la sécurité. 

L•e Parlement estime qu'en plus de ses acti
vités d'information dans le domaine de la pro
tectiion sanitaire, la Haute Autorité doit égale
ment prendre des décisions et faiire des recom
mendations. Enfin la résolution invite la Haute 
Autor'ité à publier chaque année, en étroite co•l
labmation avec la Commission· de la C.E.E. et 
en se référant aux mêmes critères que celle-ci, 
un rappnrt sur l'évolution de la situation socia1'e 
à l'intérieur de la Communauté. En conclusion, 
le Parlement se ,rallie à la politique de l'exécutif 
exposée dans le douzième rapport général. 

42. Dans la seconde résolution, le Parlement 
donne son approb.at'ion à la continuation de l'a 
politique poursuivie par La Haute Autorité. C'est 
la première fois qu'une résolution est ainsi con
cue, ce qui s'explique par Ia modification dans 
un sens positif de la ligne suivie par l'exécutif 
sous Ia direction de son nouveau président, qui, 
à la veille de la fusion des exécutifs, reçoit ainsi 
l'appui du Parlement européen. 
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2. Le septième rapport général sur l'activité 
d'Euratom 

43. Pendant la session de septembre, le Parle
ment a examiné le rapport général sur l'activité 
de l'Euratom. Ce rapport a revêtu une impor
tance pa.rticulière, en raison de la r 1entabilité 
imminente de l'énergie nucléaire (1

). C'est dire 
que le Comité des présidents s'est attaché à dé
finir dans son raipport général les lignes à suivre 
pour mettre sur pied une industrie communau
taire efficace, en déterminant les choix poli
tiques qui s'imposent, bien plus qu'à sanction
ner les résultats de l'activité de la Commission. 
Cette situahon nouvelle suppose à son avis la 
définâ'tion d'objectifs technologiques correspon
dant non plus au stade de la simple recherche, 
mais à celui d'une nouvelle source d'énergie 
compétitiV'e susceptible d'a:pporter une plus 
grande sécurité des approvisionnements. En fait, 
on constate tout d'abord un élément nouveau 
favorable à la baisse du prix de l'énergie nu
cléaire, puisque aussi bien deux types de réac
teurs offrent des possibilités d'exploitation dans 
un av·enir tout proche, les filières à uranium 
naturel soutenues par la France et les filières à 
uranium enrichi, qui font l'objet actuellement 
d'offres de la part de sociétés américaines pour 
la construction cùe centrales nucléaires. Cette 
situation nouvelle se trouve concrétisée ensuite 
dans 11e problème de la révision du deuxième 
programme quinquennal de recherches et d'in
v1estissement, problèm€ où plusieurs gouv·erne
ments ont pris position. Il s'agit, en raison de 
l'augmentation des coûts, soit d'augmenter les 
dotations initialement prévues pour les dix-huit 
postes du programme, soit de sélectionner les 
postes sur lesquels il convient de concentrer les 
efforts financiers. A travers le réaménagement 
du deuxième programme, le Comité voit donc 
Ia possibilité d'un l'emani1ement complet des 
perspectives : faut~il favoriser la recherche ou 
le rendement immédiat? Faut-il laisser à l'ini
tiative privée la tâche du développement nu
cléai,œ ou mettre à charge d€ la collectivité cer
ta1ines tâches plus lourdes ? Faut-il renforcer 
l'activité communautaire ou laiss·er aux États le 
soin de promoavoir l'avancement des recher
ches ? Faut-il augmenter les moyens mis à la 
disposition des différents établissements du 
Centre commun die recherches ? Dans quelle 
mesure faut-il faiire appel aux contriats de re
cherche et favoriser l'attrrbution du statut spé
oi1al d'entrepriise commune et quelle importance 
faut-il accorder au danger d'une dépendance de 
l'Europe vis-à-vis des pays tiers ? 

Le comité estim€ que les principes généraux 
de la politique du développement futur du sec-

( 1) Duc. G:J, 19G4~HHi5 : napport de lil. Pc·llm1 ~ur Il' :-;1·1>til·mc rapport 
général 8Ur l "actrnté de la û.E.E.A. 
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teur nucléai:re dans la Communauté pourraient 
consister à : 

œuvrer dans un espace économique suffi
samment vaste où se réalise une interpéné
tratiion des programmes nationaux et du pro
gramme communautaire ; 

favoriser une concentration industrielle 
adaptée aux dimensions d'un marché nu
cléaire dont l'eXipansion a fait l'objet de pré
visions prudentes ; 

garantir la collaboration entre les industries 
et les pouvoirs pubhcs, qui influera aus1si 
sur la nahwe du marché et sur les institu
tions économiques et juridiques ; 

prévoir une collaboration avec des marchés 
étrangers, par des accords conclus par la 
Communauté ou coordonnés au niveau com
munautaire, par des contrats de recherche, 
par l'intensification des échanges d'informa
hons non seulement avec les États-Unis, le 
Royaume-Uni et le Canada, mais aussi av€c 
les pays qui s'apprêtent à développer une 
politique nucléaire propre. 

L'analyse politique et technique des pers
pectives du marché amène l€ Comité à constater 
que, seul, un effort commun permettra à l'Eu
rope d'être dotée de son propre potentiel é1€ctro
nucléaire sans que soit compromise son indépen
dance et sans que soit freinée son expansion éco
nomique et sodale. 

L'avenir nuc1éair€ européen doit être €nvi
sagé dans une combinaison harmonieuse de 
l'atome avec les autres sources d'énergie clas
sique (charbon et pétrole) et avec des prévisions 
à court et à long terme. Pour l'exécutif unique, 
ce qui importera est de jeter les bases d'une poli
tique én·ergétique commune dans le cadre indi
qué par Je protornle d'accord sur les pro:blèmes 
de l'énergi·e. Si l'on parvient à cette politique, 
il sera facile de définir également les conditions, 
les institutions et les programmes rationnels 
nécessaires à la mise en œuvre d'une poli:faque 
nucléaire européenne. 

Le comité a consacré ensuite une partie 
importante d€ son rapport aux aspects sociaux 
et culturels de l'activité de l'Euratom. La pro
tection sanitaire pose différents problèmes, tels 
que l'application des normes de base et des direc
tives de l'Euratom dans les États membres, la 
surveillance de la radioactivité ambiante, les 
rejets d'effluents radioactifs, la sécurité des ins
taHations nucléaires, la radiobiologie et la radio
protection. Le rapport s'est intéressé également 
au controle de sécurité, à la responsabilité civile 
et à la couv·erture des risques nucléaires, à l'en-



seignement et à la formation professionnelle et 
à la pa,rticipation des mouvements syndicaux. 
Il a évoqué enfin les relations avec les pays 
tiers et avec les pays en voie de dév,eloppement, 
ainsi que les conséquences de la fusion des exé
cu1tifs sur l'activité et le rôle de l'Eurato:rn. 

44. Au cours des débats, le groupe démocrate
chrétiien a constaté que, si Ia Commission a posé 
courageusement le problème de l'avenir de l'Eu
ratom, elle n'est pas fort avancée dans la re
cherche d'une solution. Il a souhaité, avec le 
Comité des présidents, que la Commission en 
arrive aussi rapidement que poss'ible à des con
ceptions plus claires et qu'elle présente à eet 
effet une dédaration de programme en exami
nant en détail certa,ins problèmes, à savoir la 
rérpiartition des tâches entre les institutions natio
nales et communautarres, entre les servic,es pu
blics et les entreprises projetées, entre chaque 
pays membre, entre les pays membres et les 
États tiers. 

Constatant que la phas,e rprépariatoire de 
l'Euratom est terminée au moment même où 
l'énergie nucléaire devient compétitive par rap
port à l'énergie classique, le groupe socialiste a 
insisté sur la nécessirté d'une pohtique commu
nautaire notamment en raison du coût élevé 
des inv~stissements et des tendances nationa
listes que manifestent certains pays en matière 
de politique nucléaire. Il a demandé des préci
sions à l'exécutif sur sa positron et sur les résul
tats obtenus en matière de collaboration avec 
les pays tiers. Il a demandé également des in
formations précisies sur les activités du centre 
d'Ispra. 

Le groupe Iibéral a ,estimé qu'en raison des 
progrès immenses restant à accomplir dans le 
domaine nucléaire, il ne fallait pas se préoccuper 
exagérément de la situation présente. Il con
vient plutôt de prendre conscience des progrès 
réaLisès et de s'imprégner de la notion de renta
bilité, sans vouloir pour autant réaliser une 
chose aussi difficHe que la mesure exacte de la 
rentabilité. En ce qui concerne l'organisation 
communa'utake, le but essentiel consiste à répar
tir les tâches entre les divers pays selon un nou
veau plan qui vise à une meilleure utilisabon 
de l'activ:ité humaine. Le groupe a estimé que 
la fusion des Communautés pou:rrait élargir le 
rôle de l'Eu:ratom, qui ne peut œster limité à 
l'uranium, alo,rs qu'il s'étend à tout ce qui en
toure l'uranium. 

Les membres de l'Union démocratique euro
péenne ont souligné que le rôle de la Commu
nauté est de se consacrer, dans le domaine de 

la recherche, à la poursuite des grands objectifs 
à moyen et à long terme, dont l'amp1eur et l'in
térêt justifient un effort communautaire. C'est 
également par la partidpati:on des centres de 
recherches et des industries des six pays à la 
réalisation de ces objectifs que l'on parviendra 
le plus efficacement à la cooŒ"dina'tion dies pro
grammes de recherches nationaux. Il leur a pa1ru 
étonnant que la Commission semMe admettre, 
sans autre précision, les bas prix américains, et 
attribuer à des considérations purement occa
sionnelles ou locales les meilleurs résultats des 
filières à uranium naturel. Si la collaboration 
au sein du monde ocddental a un sens, c'est pré
cisément d'éviter ~es douMes emplois, notam
ment dans un domaine aussi coûteux que le 
domaine atomique, et de veiller à ne pas déve
lopper les mêmes filières de part et d'autre de 
l'Atlantique, alors que les filières à uranium 
naturel conviennent mieux aux conditions euro
péennes, tout en n'étant pas dépourvues d'inté
rêt pour l'Amérique. 

En réponse aux orateurs, la Commrssion a 
dédaré qu'à son avis, la crise de l'Euratom n'est 
qu'une cris·e de croi:ssance et que la fusion des 
exécutifs ne signifiera pas la fin de l'Euratom. 
Ils estiment qu'il n'y a pas lieu die faire un choix 
entre les diffèrentes techniques et que la diver
Siité des recherches est la garant1e du prngrès. 
On peut toutefois constater que si les investisse
ments sont moindres pour les réacteurs à eau 
légère, par contre les frais d'exploitation liés 
au cyclie die combustible de l'eau légère sont plus 
élevés et dès lors, malgré la sympathie que la 
Commission de l'Euratom a pour une filière com
munautaire et européenne, une certaine préfé
rence devrait être donnée au gaz-graphite. La 
meilleure f.acon de donner des chances égales 
à chacun de~ pays de la Communauté est de 
permettre aux centres nationaux ies mieux pla
cés de poursuivre leurs rechierches, mais. en 
même temps, de laisser à l'Euratom le soin de 
stimuler sans dis,crimination les efforts de per
fectionnement pour les deux filiè!'es. 

La Commission a précisé ensuite que 11es 
relations entre la Communauté et le Royaume
Uni connaissent un nouvel essor 1et quie les uti
l!isateurs de toute la Communauté se servent de 
plus 1en plus des iiossi:bili:tés accrues quie leur 
offrent les aocnrdls communautaires pour assu
rer leur approvisionnement en uranium et en 
plutonium. Elle a décrit enfin les conditions 
futures d'approvisionnement de l,a Communauté, 
qui paraissent précaires au-delà de 1970. Cette 
situafaon amènera la Communauté à prendre à 
court terme les mesures adéquates, en particu
ller en vue de stimuler la prospection des gise
ments d'uranium. 
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45. A l'issue du débat, le Parlement a adopté 
une résolution (1) clians laqueHe il estime notam
ment que l'activité de l'Euratom, tant dans le 
secteur nucléaire que sur le plan de la parti
cipat1on à la défin!ition d'une politique com
mune de l'énergie, doit s'inspirer des impératifs 
fondamentaux suivants : 

intégrer l'énergie nudéaire au monde éco
nomique, à côté des sources d'énergie clas
sique, sans provoquer de perturbations ; 

satisfaire, à moyen et à long terme, aux 
besoins sans cesse croissants en énergie ; 

contribuer à un approvisionnement en éner
gie toujours plus sûr, en parvenant à une 
plus grande indépendance à l'égard des 
impmtati'ons d'énergie et à un niveau de 
pr:ix relativement bas permettant une large 
expansion de la consommation. 

Dans la résolution, le Parlement se déclare 
d'avis qu'un choix entre différents systèmes de 
production d'énergie nucléaire ne peut être fait 
en se référant seulement aux coûts, mais doit 
découler de la volonté d'assurer à l'Europe un 
pouvoiiT de négociahon propre et un équipement 
nucléaire efficace, en collaborant utilement, sur 
un pied d'égalité, avec tous les pays tiers et 
principalement avec les États-Unis. Il considère 
donc qu'il est indispensable de poursuivre l'ef
fort communautaire de développement des tech
niques de conception européenne de réacteurs 
lents en vue de former les techniciens, de dé
velopper l'industriie et la recherche scientifique, 
et considère également qu'il est indispensable de 
pousser en même temps les études sur les réac
teurs rap1des et sur la fusion nucléaire. 

Le Fadement juge indispensable que l'exé
cutif de l'Euratom é1abore, en étroite collabora
tion aviec les exécutifs de la C.E.C.A. et de la 
C.E.E., des directives et des objectifs généraux 
pour le dévieloppement de l'énergie nucléaire, 
pour faire connaître l'orientation que la Com
munauté européenne entend donner à la solution 
du probième des déséquilibres régionaux et la 
contdbution qu'elle veut y apporter. 

Convaincu de l'impossibilité de créer, sur la 
base des seuls programmes nationaux, une indus
trie nudéaire européenne autonome et compé
ti11Jive, il estime que la révisfon du second pro
gramme quinquennal doit permettre d'atteindre 
les objectifs suivants : 

1° Permettre à l'Euratom de mener à terme 
les programmes qui ont été lancés en adaptant 

(1) U,éRo!ution du ~;j Reptemùre 10"4, J. 0. 11° ]!j:l, p. ~Hl/lUti4. 
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les moyens financiers à l'augmentation des 
coûts; 

2° Intensifier la recherche de base en prévi
sion de l'établissement du troisième pr-ogramme ; 

3° Harmoniser les programmes nationaux 
pour les adapter au programme communautaire; 

4° Promouvoir la division du travail dans 
le cadre de la Communauté et la concentration 
indiustrielle ; 

5° Poursuivre l'effort commun également 
dans le secteur des réacteurs de type expéri
mental. 

Il considère qu'il est utile de parvenir à la 
fusion des exécutifs pour permettre à l'énergie 
nudèaire un développement harmonieux dans 
le cadre de la politique énergétique commune et 
dans celui de la politique économique générale. 
Cette fusion peut être réalisée à condition d~ 
sauvegarder toutes les attributions actueHement 
reconnues à l'exécutif par les disposiüons du 
traité de la C.E.E.A. et l'autonomie administra
Hve des secteurs qui sont particuHers et indis
pensables pour déployer une activité nucléaire 
communautaire. Il estime t1ou:tefoi:s qu'à la fusion 
des exécutifs doit correspondre une extension du 
contrô1e du Parlement euro[>èen. 

Sous le bénéfice des considérations présen
tées ci-d1essus, il a approuvé 1'a politique exposée 
dans le septième raipport général sur l'activité 
d'Euratom. 

3. Le septième rapport général sur l'activité 
de la C.E.E. 

46. Le Parlement a examiné le rapport général 
sur l"activité de la C.E.E. au cours de ses séances 
des 20, 21 et 22 octobre. Dans ce document, le 
rapporteur ne s'est pas borné à dresser lie bilan, 
au regard des obligations du traité, des réalisa
t1ions et des carences de la Communauté pour 
l'année écoulée. Son but était de déterminer 
l'acquis européen et de savoiir si l·es Européens 
pouvaient espérer ou si, au contraire, les années 
à venir pourraient susciter encore des craint1es 
de leur part (1). 

Au stade actuel de la période transitoire, i.e 
Comité des présidents a pu souligner dans son 
rapport, d'une part, les raisons d'inquiétude que 
causent le reta·rd de certaines poliitiques com
munes telles l'énergie et les transports et ie 
regain inquiétant des nationalismes; d'autre part, 

(1) I>uc. ï4, JUtl-1-l!JG.J: Ravport de l\I. Ros-;J sur lr ~''Pttème rapport 
gènéral !-'Uf l'activité de la C.E.E. 



les raisons de certitude provenant d'une soiida
rité qui a surmonté le désarroi causé par le 
rejet de l'adhésion du Royaume-Uni au Marché 
commun et qui a 11ié les intérêts dans les grands 
problèmes de I'heurie, à sav01ir l'inf1'aüon, la poli
tique agricole, les négociations Kennedy. 

L'examen de la vie politique et ins.tituti:on
nelle de la Communauté durant l'exercice écoulé 
a conduit le Comité à constater que la Commu
nauté est arrivée au point où les cadres qui lui 
étaient assignés jUJsqu'à présent ne suffisent 
plus. Les années qui vi·ennent appellent la créa
ti.on d'une Eurnpe aux dimensions nouvelles. 
Le rapport a d'abord examiné les aspects hu
mains et économiqœs de ces nouvelles dimen
sions sur le pJan interne de la Communauté. Il 
a dégagé le retard de la Communauté dans les 
domaines die Ia formaüon culturelle et profes
sionnreUe et de l·a r•echerche sci:entHique. Il faut, 
à son avis, engager sans tarder une politique 
européenne dans ces domaines, et 1-es traités 
européens ainsi que 1'a déclaration des chefs 
d'État et de gouvernement du 18 juillet 1961 
fournissent des bases so11des pour définir à 
moyen terme une véritable Communauté cultu
relJe. 

Il s'est préoccupé des dimensions nouvelles 
que doivent avoir les entreprises industrielles 
européennes pour pouvoir participer avec des 
chances de succès à la compétition mondiale, et 
a souligné la nécessité d'envisager la création 
et I'.imp1antaüon de grands complexes industriels 
euroipéens dans le cadre d'une politique régio
nale européenne. La Commission de la C.E.E. 
d1evr1ait publier un document sur l'aménage
ment du terrüoi1re européen, avec l'indication 
détaillée des objectifs à atteindrie dans chaque 
région. Le rapport souligne à ce sujet la néces
sité d'une défüniti:on de la polit:ique économique 
à moyen terme de la Communauté et l'impor
tance du dév1efoppement de la politique moné
taire et firnandère. 

Abo·rdant ensuite l'étUJde des nouvelles di
mensions externes de la Communauté, le Comité 
souhaite qu'en dépit des réticences qu'éprouvent 
les États à renoncer à leur souveraineté dans 
ce domaine, la Communauté définisse ses con
ceptions d'ensemble de lia poilitique étrangère. 
Il est grand temps également d'en venir à une 
coordination communautaire des relations bila
térales. Ma1is l'action de Ia Communauté est ren
due très difficile dans ce domaine par l'absence 
d'une politique commerciale commune. Le rap
port a cherché ensuite à établir une elassificatiJon 
des relations extérieures de la Communauté. 
A propos de l'association de pays européens à 
la Communauté, 11e rapport s'est demandé si 
le genre d' 1aœord à prévoir avec ces pays d01it 

être différent pour chaque pays demandeur ou 
si, au contraire, il ne serait pas préférable d'éta
blir deux ou twis « contrats types » différents 
selon les structures économiques nationaies des 
pays demandeurs. Pour les relations avec 11es 
pays à commerce d'État, le rapport insiste parti
culièrement sur l'urgence d'une politique com
mune des Éltats membres. A propos des relations 
avec J.es pays en voie de développement, il a 
évoqué le prü1blème de l'organisaüon des mar
chés mondiaux, de l'assistance technique et 
financière", de l'expansion de ces pays et aussi 
la nécessité d'un comportement commun dans 
les actions de la Communauté à l'égard des pays 
en voie de développement. 

Dans un chapitre séparé, le rapport examine 
lies problèmes institutionnels et J.es pmjets de 
coopériation politique. En premier lieu, le Comité 
rejette la distincüon entre Europe politique 
et Europe économique. Il n'y a pas absence 
d"Europe politique, mais insuffisance du nombre 
et de l'ampleur des pohtiques déléguées, par 
les nations, à la Communauté. Ma~s si ceUe-ci 
se heurte à de nombreuses difficultés, il ne faut 
ceipendlant pas oublier les •acquis que sont le 
tra.ité avec ses échéances et sa règle de Ia majo
rité, la déclaration des chefs d'État et de gouv·er
nement de juillet 1961, les travaux du Parle
ment, les habitudes insütutionnelles et aussi la 
perspective de la fus1on des exécutifs et des 
Conseils. Cette fusion rendra nécessa1ire un nou
vel équilibre institutionnel, ce qui a conduit 
le Comité à examiner en détail le système insti
tutionnel de la Communauté. C'est ainsi qu'il 
a insisté sur la néeessité du renforcement du 
contrôle du Parlement sur l'activité de l:a Com
mission et l'équilibre à maintenir dans l~s reia
tions Commission-Oonseil. A la question de 
savoir si le Oonseil se comporte comme un or
gane communautaire, le Comité a donné une 
réponse nu:ancée, car le Cons·eil n'est pas tou
jours aottaché à une approche communautaire 
des problèmes et ne respecte pas non plus tou
jours un certain équilibre institutionnel. Quant 
au rôle du Parlement, J.e rapport e'S'time qu'il 
a acquis une autorité, mais qu'il faut criaindre un 
déséquihbre entre les différents pouvoirs prévus 
dians le sys1tème fosti'tutionne1 de la Commu
nauté et ce, principalement, au détriment du 
Parlement. Plus l·a Communauté avaneera, plus 
ce déséquilibre risque de s'accroître. H est donc 
nécessaire d'étendre Ies pouvoirs du Parlement 
et son contrôle. En effet, :plusieurs décisions des 
Conseii1s de ministres de la Communauté échap
pent à lia foi1s au contrôle du Parlement euriopéen 
et au contrôle des Parlements nafüonaux. 

En conclus.~on, le Comité s'est demandé 
queUe sera l'oriientation de 1'Eurorie 1en construc
bon : l'Europe, troisième force, ou l'Europe par-
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tenaire égal des États-Un:is. Tel serait le choix 
qui, de toute façon, exigerait d'abord que l'Eu
rope soit et que, indépendamment des préfé
rences pour telle ou te1le orientation, ies Euro
péens s'affirment. 

47. Au cours des débats, le groupe démocrate
chrében n'a pu ·partager en tous points les efforts 
déployés dans le rapport pour dégager les aspects 
constitutionnels de fa vie communautatre, qui 
ne figurent d'ailleurs pas explicitement dans le 
traité de R:ome, pour la bonne raison que cette 
tâche constitutionnelle appartiendrn au Parle
ment eur'Opéen élu au suffrage universel. 11 a 
rejeté également cette idée, déve1'oppée dans le 
rapport, d'un dua1isme en:tre les unités écono
mique et politique de l'Europe, car il voit, avec 
la Commtssion de la C.E.E., Faccomplissement 
de lia Communauté comme un tout indissoluble 
où l'intég.rntion économique constitue déjà un 
élémenit de l'unification politique, grâce au dyna
mism:e du traité. Le groupe a estimé, comme il 
est dit dlans le mppo.rt, que le marché commun 
est i:rréversible. Le groupe s'est félicité de la 
rn:ise en œuvre d'une programmation européenne 
à moyen terme qui permettra un développe
ment harmonieux de la polüique économique et 
sodale de la Communauté. Il a ins1isté sur la 
nécessité d'une étroite coordination des États 
membres en mat~ère de politique sociiale, plus 
particulièrement dans le domaine de l'harmoni
sation des systèmes de sécurité sociale. Sur le 
plan des relations extérieures, le groupe a :rap
pelé le carnctère ouvert de la Communauté. 
GeUe-ci n'a jamais été autarcique, Men au con
traire, elle s'est toujours prononcée pour une 
étroite collaborntion mondial•e. La Communauté 
est consciente de ses responsabHités vis-à-vis des 
pays tiers et des pays en voie de développement. 

Le groupe socialiste s'est déclaré d'avis que 
dans le domaine des relations extérieur·es de la 
Communauté, la question principale est }a re
che;œhe d'une politique extérieure commune. Il 
est partis.an d'une Europe-partenaire égal des 
États-Unis. Mai1s actuelliement, la Communauté 
ne peut parler d'égal à égal avec les États-Unis 
qUJe dans le domaine des négociations commer
ciales au G.A.T.T. Avec ce pays, il faut établir 
progressivement un « partnership », en com
mençant par, la création d'un Comité d'entente 
Europe-États-Unis tel que l'a prévu le «Comité 
Monnet ». De mème, le groupe a repris à son 
com:pte la position du «Comité Monnet» en ce 
qui concerne les relations Grande-Bretagne -
Eur'Ope. La Grande-Bretagne fait partie de l'Eu
rope et une nouvelle possibilité de son entrée 
dans lia Communauté doit être créée. Le groupe 
a demandé également une définition rapide 
d'une politique commerciale commune envers 
les pays à commerce d'État. 

38 

La poütique sociale est oeUe qui cause le 
plus de souci au groupe soci1aiiste. Il faut garder 
un équilibre entre la politique économique et 
la pohtique sociale. De même, il convient de ne 
pas crée·r un déséquilibre entre l'industrie et 
l'agriculture en Europe. Si on ne trouve pas de 
solution aux problèmes ag6coles européens, il 
n'y aura pas de rdance possible de la C'Oopéra
bion politique européenne. 

Le groupe s'est préoccupé également de la 
réal<isation de l'université européenne qui appa
raît auiourd'hui plus nécessaire que jamais pour 
former des cadres compétents, animés d'un es
prit européen. En ce qui concerne les problèmes 
de l'économie régionale, il a demandé quelles 
suite1s ont été données à la résolution votée par 
le Parlement à ce sujet, notamment pour les 
points suivanits : consultatiion des pouvoirs lo
caux, aœentuation de l'effort du Fonds social, 
création d'un office de documentation pour les 
problèmes régionaux. Pour ce qui est des efforts 
d<e créer l'union politique, il pense que l'on ne 
peut pas espérer déboucher tout de suite sur une 
fédération. Il y a très certainement un stade 
préalabl'e quri est celui de la coopéraition. Il faut 
sans tarder ajouter aux domaines déjà intégrés 
ceux de 1a p'Olitique étrangère et de la défense. 

Le groupe libéral a traité de la nécessité de 
nouvelles dimensions des entreprises, compte 
tenu du développement du marché commun et 
du procesisus de libération des échanges qui pla
cent l•es industries européennes en concurrence 
avec les industries des pays tiers. La notion de 
grande entreprise est en relation directe avec 
la notron de marché. Il faut rendre compétitives 
1es industries euro·péennes, afin qu'elles puissent 
faire face à la concurrence mondiale. Cela n'em
pêcher1a nuUement de garantir l'exis1tenc'e des 
petites et moyennes entreprises. 

Les membres de l'Union démocratique eu
ropéenne ont constaté que l'hypothèque britan.
nrque est levée, Il n'y aurnit donc plus de pré
tex-te pour refuser d'aller de l'avant sur le plan 
de la construction européenne, et plus spécfale
ment sur celui de la politique étrangère. Ils ont 
insisité également sur la nécessité pour les socié
tés industrieUes européennes d'avoir des d1men
sions à lia mesure de l'Europe et du monde, et 
sur l'ad1ion concertée à mener en matière de 
recherche scientifique. Par aüleurs, la Commu
nauté, qui doit assumer pleinement ses respon
sabilités mondiales, devrait commencer par coor
donner les actions büatérales des États membres. 
La solution du problème agricole permettra à 
la Communauté de maintenir sa cohésion inté
rieure et de résister aux assauts de l'extérieur. 
A propos de l'union politique, ils se sont élevés 
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contrie une distinction arbitraiir1e entrie l'Europe 
politique et l'Europe économique. Les décisions 
économiques d'un certain niveau impliquent très 
vi1te des choix politiques. Mai1s il ne faut pas 
oroire que l'Europe poliHque naîtr.a par la simple 
vertu de lia transformation d'une Commission 
en une sorte d'exécutif politique européen. Pen
dant longtemps encüre, les gouvernements au
ront le dernier mot en la matière. Si tout le 
monde est d'accord sur Ie but pounuivi, à savoir 
la fédération européenne, des divergences appa
raissent c:epe:ndant quant aux moyens. Des do
maines aussi graves que la diplomatie et la dé
fense ne peuvent être confiés à un organisme 
communautaiire. Pour parvenir à la fédération 
européenne, il fout donc passer nécessairement 
par la coopératio:n en matièr1e politique. Et on 
peut prendre comme point de départ la décla
ration de Bonn de juillet 1961 et le plan Fauchet. 
Si des organes nouveaux sont créés, ils ne de
vraient pas entraver mais. au contraiTe, renforcer 
l' 1action des imtitutions existantes. Les membres 
de l'U.D.E. se sont prononcés également pour un 
renforcement des pouvotrs du Fadement euro
péen, sans pour autant qu'il soit nécessaire d'élire 
ses membres au suffrage universel. A leur avis, 
l'Eur0rpe doit avoir une personnalité et une cer
taine originalHé dans son comp.ortement poli
tique à l'éga1rd du monde, à la manière d'un 
nationalisme européen. 

Dans sa réponse, la Commission de la C.E.E. 
a exposé lies grandes lignes du nouve·au proj,et 
d'accélération du marché commun prés·enté en 
septembre sous le nom d'«Initiative 1964». Ce 
plan, qui cherche à maintenir le rythme accé
léré d'applica1tion du traité, prouve la vitalité 
de la Communauté et son dynamisme tronvant 
un pr>olongement logique dans l'union politique. 
Elle a, d'autre part, rappelé l'insuff.isance des 
di1spositions sociales du traité, oe qui n'a pas 
empêché la Commission d'en donner l'interpré
t:ation la plus large possible, notamment pour 
ce qui regarde J,e rapprochement des législations 
réglant les conditions de vie et de travail. La 
Commiss~on s'est déclarée consciente du retard 
dans certains s>edeurs de la politique sociale. 
Elle a esquissé le rôle important que le syndica
lisme européen d1evraiit jouer par la transforma
tion progressive des bureaux de liaison auprès 
des Communautés en véritables confédératrnns 
européennes. 

La Commission a considéré le rapport géné
ral rprésenté pair le Parlement comme un vériitable 
progmmme d'action. Elle a répondu à plusieurs 
questions concernant la politiqu~ économiqu2, 
poliitique à moyen terme, politique régionale, 
politique monétaire, question de la dimen
sion des entrepr.is1es, recherche scienhfique et 

technique. Elle s'est réservé cependant de reve
nir sur les questions posées dans lie ra~)port à 
l'occasion du colloque prévu en novembire 1964 
et lors de l'exposé qu'ellie consacre tmditfon
nellement, au mois de j.anvier de chaque année, 
aux problèmes économiques, pour faire connaî
tre au Parl'ement ses intentions quant aux pers
pectiv·e's à moyen terme de 11a Communauté. 

48. A l'issue du débat général, le Parlement a 
largement amendé la proposition de résolution. 
Les amendements qui intéressaient l'un~on poli
tique de l'Europe ont donné lieu à un long 
échange de vues entre Jes membres de l'Union 
démocratique européenne et les autres groupes 
politiques, pour exprimer enfin le souhait com
mun d'urne reprisie rapide de négociations en vue 
de l'union politique de l'Europe. Dans sa réso-
11ltion. le Parlement a également expl'imé ses 
regrets devant les retards pris par l'i>ntégration 
européenne dans certains domaines, notamment 
dans le domaine social et énergétique, et aussi 
quant au manque de coordtnati1on de la politique 
étrangère des États membres. Il a émis enfin 
un certain rnombr1e de souhaiits portant sur l'en
semble des matières traitées dans le rapporrt 
général d,e la Commission. Il a, compte tenu 
de ces réserves, approuvé dans son ensemble la 
politiique suivie par la Commission (1

). 

Chapitre IV 

L'ACTIVITÉ DES COMMUNAUTÉS DANS LES 
DOMAINES ÉCONOMIQUE, SOCIAL, CULTUREL 

ET JURIDIQUE 

1. La politique économique et financière 

La si,t1iation conjonctnrelle de la Co>mmunauté 

49. Au cours de l'année couverte par le rapport, 
l'activité des trois Communautés en matière die 
pol:itique économique et financière a été dominée 
par les pr<oblèmes de l'équilibre économique 
intérieur et extérieur de la Communauté. 

Le 15 avril 1964, sur propositio:n de la Com
mission, le Conseli1l de la C.E.E. a adressé une 
recommandatiion aux États membres aux termes 
de laquelle ceux-ci devrai:ent acco!'der en poli
t.ique économique une primité absolue à l'équi
lihre de la balance des paiements et au réta
blissement de la stabilité des prix. Comm1e moyen 
le plus approprié, le Conseil préconi>se de limiter 
l'accroissement des dépenses publiques. Il est 
en outire riecommandé aux États membres d'ins
taurer un contact plus étroit entre les parte
nain~s sociaux et économiques, afin de parvenir 

(') Réwlution du 22 octobre 1964, J. O. n° 177, p. 2813 /64. 
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à une politique des revenus assurant - au moins 
pour la période de forte inflati'Oln - un parallé
lisme entre la hausse des salaires et l'accroisse
ment de la productivité. Dans le secteur de la 
construction, à l'exception des logements so
ciaux, ü est recommandé aux États membres 
d'avofr recours à des mesures de freinage parti
culières. Les États membres devraient par ail
leurs relever les tarifs des servi,ees publics. De 
plus, le Conseil suggè:re les mesures particulières 
à prendre par chacun des États membres ainsi 
que les soluüons de rechange pour le cas où un 
État estimerait que la poiitique recommandée 
n'est ni opportune, ni simplement possible. 

50. Loirs de sa session de novembre, le Parle
'ffilelllt européen a discuté de toutes ces questions 
dans le cadre du colloque avec le Conseil et les 
exécutifs sur la base d'un document de travail 
de sa commission économique et financière (1), 

et à la lumière d'une déclaration du président 
en exercice du Conseil. 

Dans le document de travail, la commission 
analyse l'activité de Ia Communauté et examine 
les résultats des mesures pris,es par les gouver
nements des États membres. Il constate ainsi que 
ni la politique conjoncturelle en tant que telle, 
ni les instruments politiques existant actuelle
ment ne sont suffisants pour maîtriser l'évolu
tion conjoncturelle. La politique conjoncturelle 
ne peut atteindre son objectif que si eHe est 
menée de concert avec une politique d'expansion 
à plus Long terme. 

En ce qui concerne l'évolution des prix, l'ob
jectif à atteindre est de conserv1er une moyenne 
d:es prix à peu près stable, certaines hausses 
inévitables dans les secteurs à productivHé fai
blement cr01issante étant compensées par des 
baisses dans les branches les plus dynamiques. 
La commission économique et financière re
pouss1e l'idée que l'augmentation des c1oûts sala
riiaux soiit le seul facteur resiponsable de l'aug
mentation des coûts de production. Oelle-ci est 
plutôt ,i'ffi/Putable à d'autres facteurs, tels que 
la hausse du prix des matières premières, les 
charges inévitables pTovenant du relèvement de 
oertains prix fixés administrativement, le taux 
du loyer de l'argent, les conditions dans lesquel
les s',ex1erce Ia concurrenoe dans certains sec
t·eurs, et enfün le rapide développement du 
nive.au de vie dans certaiines régions auparavant 
déprimées. 

Examinant l'effet des instruments de polii
tique conjonctureHe utiUsés jusqu'ici, lia commis-

(
1

) Doc. 96, 1964-1965: Doruruent de travail de }L Pleven sur la Com
munauté et la situation économique eonjourturPlle. 
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sion économique et financière conclut que les 
mesures concernant la masse monétaire, le bud
get et la fiscalité n'ont pas fait l'objet d'un 
dosage assez équilibré. Ainsi, en certains oas, les 
mesures prises ont été trop loin, (par exemple 
en maüère de politique du crédit, dans un État 
membre) et dans d'autres, pas assez loin (par 
exemple en ce qui concerne la politique budgé
ta,ire, dans plusieurs États membres). 

Une pol1itique judicieuse de répartition des 
revenus a besoin, selon la commission écono
mique et financière, de perspectives du dévelop
pement à long terme. Avant tout, la politique 
des revenus serait l'un des instruments qui de
vra,jent permettre de réa}isier le progrès social 
dans l'équilibre économique. Elle ne peut être 
qu'indicative et doit englober tous les revenus 
monétai·res. Dans son rapport, la commission in
vitie les exécutifs à élaborer des recommanda
tions plus précises en la matière, dans le cadre 
de la polJtique économique à moyen terme. 

Il faut également faire une part à la poli
tique i;énérale dans le programme de dével10ppe
men t économique, en s'insipirant d'un souci de 
justice distributive entre les régions et du souci 
d'un aménagement rationnel du territoire euro
péen. 

Au chapitre des relations avec les pays tiers, 
la commission économique et fünancière estime 
que le devoir de la Oommunauté vis-à-vis des 
pays en voie de développement est de favoriser 
non seulement la stabilité, mais aussi une amé
lioration du prix des matières premières. Ceci 
implique que les expmtaüons de la Communauté 
devront augmenter pour permettre die compenser 
le renchérissement des importations communau
taires résultant d'une telle polfüque. 

La commission juge alarmante l'augmen
tation des importations de brevets, l'ex;portation 
de brevets étant largement inférieure. 

Enfin, le document de travail conclut à la 
nécessité, pour les États membres, de c0ordon
ner leur pol:itique commerciale jusqu'à la mis.e 
en œuvre d'une politique commerciale commune. 

Dans Ie discours qu'il a prononcé à l'ouver
ture du colloque, le président en exercice du 
Conseil a tiré la eonclusion que les gouverne
ments des États membres ont, dans leur ensem
blle, suivi l'orientation arrêtée en commun et 
que, sous réserve d'un changement fondamental 
de la situation, ils étaient résolus à orienter 
entièrement dans se sens leur politique écono
mique au cours de l'année 1965. Une expansion 
continue ,ne peut être garantie que par le réta-



bl.issement de l'équilib:re interne et externe de 
la Communauté. C'est pourquoi tout doH être 
fait pour juguler la haussie des pr1ix et des coûts 
de production. La politique de stabilisation de
vrait donc êtr1e soutenue activement par le 
Parlement européen, par les Par1ements natio
n.aux et en première instance par les partenaires 
sodaux. 

Dans un avis 1introduct;if, le président de la 
Haute Auto:riité a déclaré que son iinstitution 
vise à influencer l'évolution de la conjoncture 
dans les secteurs économiques de sa com
pétence, en fournissant un ensemble d'informa
tii'ons aux chefs d'entreprise, en octroyant dies 
prêts aux entreprises et en prenant certaines 
mesures anti-dumping. En ce qui concerne l'in
dustrie houillère, la Haute Autorité s'efforce de 
réduire dans une certaine mesure la produc
tion de charbon, tout en favorisant la réadap
tation des travaiileurs selon des critères régio
naux. La méthode de la Haute Autorité est 
valabl1e pour les autres branches de l'économie 
sous réserve des aménagements qui s'imposent. 

Se référant aux activités de la C.E.C.A. en 
matière de recherches, la Haute Autorité a 
déclaré que les pays occidentaux du continent 
européen feraient bien, compte tenu de leurs 
moyens fin:anciers restreints, de faire converger 
leur énergie vers la recherche scientifique et le 
progrès technique dans un but exclusif de paix. 
Le Parlement européen pourr1aiit éventuellement 
décider de faire appel aux savants les plus émi
nents des pays démocratiques du continent euro
péen et de les charger de faire le point de la 
situation actuelle et d'indiquer ce qu'il faut faire 
pour ne pas être constamment à la traîne, dans 
le domaine scientifique, serait-ce même de pays 
amis. La Haute Autorité est disposée à 'accorder 
tout son appui à une initiative de ce genre. 

Le représentant de la Commission de la 
C.E.E.A. a exposé dans sa déclaration que l'éner
gie nucléaire ne tarderait plus à devenir un 
facteur de la politique économique à moyen 
terme. Il est actuellement possible de construire 
à l'éche11e industr1ieUe des réacteurs compétitifs. 
La Comrssion de l'Euratom s'est déclarée dis
posée à participer aux activités du comité de 
politique économique à moyen terme et s'est 
félicitée de la proposition de la Commission de 
la C.E.E. de coordonner et de renforcer la 
recheriche dans le cadre die cette politique. 

51. Au cours du débat, le groupe démocrate
chrétien s'esit félidté de Œ que grâce 'aux pro
positions de fa Oommission de la C.E.E. et à la 
suite qui leur a été donnée par le Conseil et 
par les Etafa membres, la Communauté a pu 

éviter de devoir recourir à des mesures ana
logues à celles qu'a prises la Grande-Bretagne, 
c'est-à-dire à des mesures tendant à faire sup
porter par d'auMes pays une partie des diffi
cultés internes. 

Le groupe démocrate-chrét,ien préconise une 
politique des salaiires dont les partenaires so
ciaux restent les premiers respons1ables. Mais les 
partenaires sociaux devraient tenir compte des 
objectifs généraux de la politique des salaires 
et d:e la poHtiiique des revenus qui, l'une comm·e 
l'autre, devraient être définies au niveau com
munautaire. 

Le groupe socialiste a constaté qu'en réa
lité il n',existait pas encore de polüique conjonc
turelle commune. Jusqu'id, chaque Était membre 
a dû rééquilibrer sa balance des paiiements par 
ses priopres moyens. Par ailleurs, on ne note 
aucune ba1isse des prix dans 11es secteurs où la 
p:roductivité s'accroît fortement. Le groupe a 
donc insisté à nouveau pour que l'on procède à 
1'1inventaire des instruments dont les gouverne
ments disposent pour réaliser leur politique 
économique. Les compara~sons et les échanges 
de connaissances permettraient vraisemblable
ment de compléter l'arsenal des instruments de 
la pol1itique conjoncturelle. Oe n'est que de cette 
manière que l'on pourrait éviter que les mesures 
de stabilisation n'affectent au premier chef les 
budgets pU!blics. 

Le groupe sodaHste esti:me qu'aussi long
temps qu'il n'y a pas de politique conjoncturelle 
commune ni de politique économique commune 
à moyen te:rme, lia proposition de lia Commis
sion de la C.E.E. visant à unie coordination 
volontaire des mesures naHonales de politique 
économique, de politique du crédit et de polii
tiqu:e budgétaiire constitue une solution a,ccep
table à condition tout1efois que le Parlement 
puisse suivre dans toute la mesure du possible 
la mise en œuvr1e de cette coordination. Le fait 
que la Commission de la C.E.E. ait tellement 
insisté, dans sa déclaration de septembre 1964, 
sur la politique des salaires, en négligeant les 
autres aispects de la politique de œvenus, a 
causé parmi les travailleurs un choc psycholo
gique qui n'a pas été de nature à renforœr leurs 
convictions européennes. 

A la fin du débat, la Commision de la C.E.E. 
a donné un tableau détaillé de la situation 
conjoncturelle dans la Communauté. 

Au sujet de la politique budgétaire et fis
caie, le représ1entant de l'exécutif a constaté 
que la plUiPart des Étaits membres se sont tenus 
approximativement dans les limites p:rescrites 
par la recommandation du 15 avril 1964. 
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Sous réserve qu',aucun budget supplémen
taiire ne soit présenté en 1965, qu'une nouvelle 
explosion des salaires soit évitée aux Pays-Bas 
et que l'on soit très prudent en matière de 
réduction d'impôts. la Commissfon s'est décla
rée satisfaite des états prévisionnels pour 1965. 
Elle voit cependa1nt un danger dans l'augmen
ta'tiün des dépenses budgétaires des cüllectivités 
régionales et locales. 

Quant au financement de la dette publique, 
la Commission de la C.E.E. se félicite que les 
États membres l'ai,ent exclusivement financé 
à long terme par un déficit budgétaire. Les 
autorités monétaires ont continué à mettre en 
œuvre avec succès la politique de frei:nage. Les 
restrictions au crédit ont été rigoul'eus,ement 
maintenues, spécialement en Italie. 

La Commission de la C.E.E. n'a pas jugé 
tout à fait satisfaisante la situation en matière 
de concurrence. Dans la plupart des pays, elle 
est encore très tendue, ce qui entraîne une nou
veUe hausse des coûts de production. 

Dans le domaine de la politique des revenus, 
pœsque aucun progrès n'a été réalisé dans 1es 
États membres. 

La Commission de la C.E.E. a eolllS'taté que 
l'activité économique continue à augmenter par
tout, sauf en Italie, mais que cependant l'évo
lutiion des prix et des coûts de production est 
encor1e défavorable. Somme toute, Ia si:tuation 
économlique de la C.E.E., considérée dans son 
ensemble, s'est améliorée depuis le début de 
l'année. Etant donné que les symptômes infla
tionnistes subsistent, il n'y a pas l1i1eu, généraile
ment parlant, de relâcher les efforts de stabi
liisaüon. 

La Commission a craint que l'échelle mobile 
des salafoes ne renforce 1es tendances inflation
nistes ; elle a donc recommandé une manipu
lation plus souple des dispositions relatives à 
l'indice des salaires. 

Enfün, eHe a préconisé UJne coordination 
volontaire des pol1itiques économi:ques des États 
membres en attendant que soit élaborée une 
politique conjoncturelle commune. 

La situation économique de la Communauté 

52. Au cours de la session de mars, la commis
s1on économique et financière a présenté un 
rapport sur la situation économique de la Corn-
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munauté (1), élaboré sur la basie de l'exposé qui 
avait été fait en janvier 1965 par la Commission 
de la C.E.E. 

Dans cet exposé, la Commission de la C.E.E. 
analysait la situation économique de la Com
munauté en tenant spécialement compte des 
problèmes que posent le système monét,aire in
ternational et la politique d'expansion écono
mique à long terme. 

Pour ce qui est des questions monétaires, 
le rapport de la commission économique et 
financièl'e soutient qu'il ne faut pais rechercher 
la soluUon des difficultés éprouvées par le sys
tème des paiements internationaux d:ans un 
système de taux de change variables, non plus 
que dans un retour à l'étalon~or. 

Le rapport plaide en faveur d'une amélio
ration du régime de chang,e-or. Par exemple, la 
créaNon de moyens de paiements ,internationaux 
complémerntail'es qui vi1endraient s'ajouter à l'or 
devrait être subordonnée à des dispositions 
objectives dont la vahdité serait reconnue inter
nationalement, et ces dispositions devraient 
également porter sur le volume des moyens de 
paiement internationaux complémentaires. 

Pour la 1commission économique et finan
cière, la si:tuation économique de la Commu
nauté, caractérisée par de fortes poussées de 
prix, est due à l'évofotion de la demande et à 
celle des coûts, autrement dit : 

à l'évofotion des prix des matières de base 
sur le marché mondial, 

à la polihque économique des États mem
bres des Communautés européennes, 

à l'absence de concurrence dans de nom
breux siecteurs de l'économie, 

à l'accrioissement des salaires, dans la me
sure où ,1es taux de croissance dépassent le 
relèvement de la productivité, 

à une tendance croissante à la concentra
tion, 

à Ia demande croissante en provenance de 
pays ti,ers. 

Dans la queshon du programme européen 
die politique économique à moyen terme, la com
mission insiste sur la nécessité d'accélérer 
l'expansion économique et die supprimer toutes 
les pratiques restrictives de la concurrence. 

( 1 ) Doc. 5, 1965-1966: Rapport de l\L van Campen sur l'exposé du 19 
janvier 1965 de la Commission de la C.E.E. relatif à la situation éco
nomique de la Communauté économique européenne. 



Pour compenser le manque de main-d'œuvre et 
pour pouvoir subsister f.ace à la concurrence 
internationale, il faut avant tout accrüître au 
maximum la productivité. 

Il faudrait, en 'Outre, au niveau national et 
régional, rationaliser et coordonner l'interven
tion des pouvmrs publics, spécialement dans le 
domaine de la formation professionnelle et de 
la œcherche scier.tifique et technique. 

Dans son raipport, la commission écono
mique et financière souligne particulièrement 
l'importance que revêt la création d'un grand 
marché europè2n c:Les capitaux. Elle préconise 
en outre une analyse sectorieUe pour les pré
visions de la politique à moyen terne. Tout 
comme la Commission de la C.E.E .. la commis
sion padementaire estime en particulier qu'il 
y a l:ieu d'accorder la plus grande attention à 
l'évolution sociale. 

En matière de po1itique des revenus, à la
quelle 1~ rapport attribue une plaoe importante, 
il ne peut s'agir, selon la commission écono
mique et financière, de fixer autorita'irement 
les salaiires et les bénéfices, mais d'étabhr une 
coopéra1liün entre les partenaires sociaux d'une 
part et les responsables de la politique écono
mique d'autre part. Il faudrait envisager d'asso
cier les partenaires sociaux cl:ès avant l'adop
tion formelle du programme, en instituant au 
sein du cümité économique et social un groupe 
d'experts composé de représentants des parte
naires sociaux. Mais s'agissant du programme 
européen, la décision appartient toutefois en 
dernier ressort aux autorités politiques de la 
Communauté, ce qui implique que le Parlement 
européen doit être consulté avant l'adoption du 
programme. 

Dans son rapport, la oommission conclut 
que la coordination croissante des politiques 
économiques des États membres peut débou
cher sur une coopération politique plus étroite 
entre les six pays, mais à condition qu'existe 
une volonté pofüique bi,en arrêtée à cet égard. 

53. Au cours du débat, la présidente de la com
miss,ion économique et financière a déclaré peu 
apprécier le fait que, récemment, dans un dis
cours politique, un chef d'État se soit occupé 
des problèmes subtils, et plus acces,sibles aux 
techniciens, posés par le système monétaire 
international. Le groupe démocrate-chrétien a 
estimé en revanche qu'une politique monétaire 
internationale fait partie de la politique écono
mique et que la politique économique elle
même constitue d'abord et surtout un problème 
d'ordre politique. Le groupe s'est élevé contre 

toute limitation des ,investissements américains, 
tout en se prononçant cependant pour une dimi
nution des tensions dans le domaine monétaire 
international. 

Pour l'essentiel, le groupe socialiste s'est 
déclaré d'accord avec les exposés de la Com
mission de la C.E.E. sur l,a politique conjonc
turelle, notarmment en ce qui concerne les 
aspects sodaux. Il a toutefois formulé d'assez 
sérieuses objections à l'égmd de certaines décla
rations du comité monétaire relatives à la lutte 
contre l'inflaition dans le secteur de la construc
~i'On. Selon le grouipe, il est radicalement impos
sible de revenir à l'étalon-or. Il a fait une vigou
reuse mise en garde contre toute idée d'ériger 
l'Europe en une troisième force, ne sera'it-ce que 
dans les affaires monétaires. 

La Commission de la C.E.E. a consacré une 
partie importante de sa réponse à Ia siituation 
monétai:re internationale. El1e a rappelé que la 
balance des paiements des États-Unis, la plus 
grande puissance économiique du monde occi
dental, ne cesse d'accuser urn déficit depuis des 
années. L'une des causes essentielles de ce défi
cit est l'expOTtation des capitaux privés. La 
Commission de la C.E.E. a estimé qu'un resser
rement des marchés financiers américains et 
une modération des investissements diriects 
américains dans les pays iJndustrialisés for
maient lies conditions essentielles d'un retour 
durable à l'équilibre. Elle a souligné qu'il ne 
s'agit pas de fermer l'Europe aux investisse
ments américains, mais simplement d'éviter les 
excès. Une action communautaire en ce domaine 
paumait consister en une surveillance statis
tique déta~illée des investissements directs en 
provenance des pays tiers, complétée par un 
mécanisme de consuMation entre lies gouverne
ments et la Commission, portant sur les poli
t1iques nationales dans ce domaine. 

La Commi:ssion de la C.E.E. pourrait ap
prouver une révision du régime de change-or, 
si celle-ci implique urne plus grande discipline 
du pays ayant un déficit dans sa balance des 
paiements. En ce cas, le pays débiteur qui béné
ficie de crédits internatronaux devrait pr,endre 
les mesures nécessaires pour rétablir l'équilibre 
de sa balance des paiements dans un délai assez 
rapide. 

Pour créer les liquLdités internationales sup
plémentaires qui sont indispensables, la produc
tion d'or ne suffirait probablement pas. De 
même l'augmentafaon du prix de l'or ne pa,raît 
pas être, aux yeux de la Commission de la 
C.E.E., la solution appropriée. La création de 
liquidités internationales supplémen:taires de-
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vrait se faire sel10n des critères et pour des mon
tants fixés d'un commun accord, de façon à 
exclure le maintiien prolongé de déséquüibres 
de balances de paiements, excepti10n faite des 
pays en voie de développement qui pourraient 
financier leur déficit par des importations de 
capit.aux à 1ong terme. 

Selon la Commission de la C.E.E., les possi
bilités d'action de la Communauté sur le plan 
intiernational seraient encore considérablement 
étendues si sa propre unité monétaire se ren
forçait. 

La Commission de la C.E.E. a soutenu en 
outre que les modifications de parité au sein 
de la C.E.E. devraient devenir de plus en plus 
difficilies et superflues. C'est plutôt dans la 
direction suivante qu'elle aperçoit la solution 
des pro,blèmes avec lesquels on est confronté: 

intensifier la coorchnati:on des politiques 
économiques et financières suivies dans les 
États membr:es, et spécialement la coordi
nation des politiques budgéta,ires, des poli-
1Jiques du crédit et, dès que posible, des 
politiques des revenus ; 

créeT un maœhé unique des capitaux ; 

harmoniser d'une façon croissante, les 
irnstrumerrts de la politique monétaire ; 

renforcer la solidarité des États membres 
en matière de réserves de liquidités inter
nationales et leur coopération dans les opé
rations mornétaires internationales, jusqu'au 
jour où les réserves nationales pourr10nt être 
considérées comme parties d'urne réserve 
unique. 

De l'avis de la Commission de la C.E.E., la 
réaHsa1tion die l'union monétaire revêt un grand 
intérêt non seulement pour la Communauté elle
même, ma1is aussi pour l'av:enir du système 
monétaire international. 

Darrs une résol1ltion adoptée à l'issue du 
débat (1), le Parlement s'est prononcé pour la 
poursuite des programmes de stabilisat1ion. A 
ceit égard, tl faut veiller à mainterrir les inves
tiissements productifs à un niveau suffisant. Une 
poliitique « d'équilfüre » en matière de dépenses 
pubiiques devrait être menée conformément à 
l:a déci1sion du Conseil de ministres du 14 avril 
1964, et cela aussi longtemps que les tensions 
jugées trop fortes persistent dans l'économie des 
États membries. En outre, une politique moné
taire appropriée devrait être menée afin de 

(1) Rl•i-;olution ùu 2:3 murR 1U65, J. O. n° fi~ üu 1~ avril l\i6~, p. K~l /fifi. 
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promouvoir l'équfübre interne et l'équilibre de 
la ba'Iance des paiements, et les partenaires 
sodaux dev1~aient pratiquer une politique des 
revenus adaptée à 1a réalité économique. 

Le Parl:ement demande que, dans le cadre 
d'une politique conjoncturelle et structurelle 
équilibrée de la Communauté, ceHe-ci apporte 
une corntribution constructivie à l'amél!ioration 
du fonctionnement du système monétaire inter
national. 

Il demande enfin avec insistance qu'en ma
tière de formation des rev,enus, une politique 
soit menée qui permette un partage efficace et 
équitable des fruits de l'expansi1on économique. 

2. La politique agricole de la Communauté 

54. Pendant la période de référence, la Com
munauté économique européenne a atteint, grâce 
aux dècisiüns du Conseil de ministres du 15 dé
cembrie 1964, l'un des O'bjectifs ess,entiels du 
secteur agricole et inauguré ainsi une phase 
nouvelle de la politique ag11icole commune. 

Les décis,ions prises par ~e Conseil ern ja:n
vi,er 1962 et en décemhre 1963 avaierrt mis en 
place l'es mécanismes communautaires destinés 
à régiementer les échanges commerciaux et à 
organiser les marchés agri'coles. De leur côté, 
les décisions du 15 décembre sur l'unification 
des prix des céréal;es dans la C.E.E. à compter 
du 1 cr juillet 1967 oint fait du transfert à la 
Communauté de l'essentLel de la res,ponsahilité 
politique et économique des Etats membres en 
matière agricole une partie intégrant,e de la 
politique agdcole commune. 

Ces décisions, qui équiv,alent en pratique à 
urne réalisation anticipée du marché commUJil des 
céréales et des produits résul,tant de leur for
mation, permettront en outre d'accélérier les 
étapes menarnt au dernier stade de l'intégration. 
Estimant que cette accélération est possible, le 
Parlement européen s'est déjà prornoncé à plu
sieurs reprises en sa faveur. 

Finalement, ces décisions favorise11ont aussi 
l'él1imtination anticipée et total,e des barrières 
douanièr:es à l'intérieur de la Communauté, 
l'harmonisation des charges fiscales grevant lies 
échanges, l'édification de 1a structul'e financière 
de la C.E.E., 1e déroulem1ent des négociiations sur 
les produits agricoles au sein du G.A.T.T. et, 
en liaison avec le contrôle financier, lie renfor
cement souhaité et nécessaire des pouvoirs du 
Fadement européen. 



Par aifü~urs, l'unification du prix des 
cérèal1es ne signifie pas que 1a politique agri
coJ:e commune soit désormais intégralement 
instaurée 1et définitivement fixée. Il reste à 
résoudre des problèmes économiques impor
tants en matière de politique dies prix (prix 
communautaires du lait, de 1a viande de bœuf, 
des betteraves sucl'ières, du riz) et des marchés 
(établiissemen:t d'une ürg1anisation commune des 
marchés dans le secteur des matières grasses, du 
sucre, du tabac, etc ... aménag,ement ou adapta
tion des org,anisations de marohés déjà existan
tes, par exremp1e pour les fruits et légumes), 
die même que le problème du règlement défi
nitif du fiJnancement de 1a po1l:itique a1gricole 
commune; leis déciisiions du 15 décembre se réfè
f!ent explicitement à tous ces problèmes. 

Pendant la période de ré:Eérence, le Parle
ment euro,péen s'est constamment occupé de ces 
probilèmes, notamment à Foccasion de l'élabo
ration die nouve,aux règl1ements et directives en 
mabère de politique agricole commune. Les 
questions les plus importantes qu'il ait exami
nées 'Ont, tra1it au secteur des fruits et des 
légumes e,t à oelui du sucre. 

Organisation des marchés des fruits et légumes 

55. Au cours de sa sess~on de mai, le Parlement 
a formulé un avis sur deux propositions de 
règliement rdatives, l'une, à la modification de 
l'artk1e 3, paragraphe 1, du règlement n° 23 
du Cons1eil portant établissement graduel d'une 
organisatfon commune des marchés dans le sec
t,eur des fruits et légumes, et l'autre, à l'appli
cation dies normes de qualité aux fruits et 
légumes commercialisés à l'intérieur de l'État 
membre prroducteur. 

Le premier règlement modifie l'article 3, 
paragraphe 1 du règlement n ° 23, quli prévoit 
que les normes de qualité :fixées pour les fruits 
et légumes commercialisés à l'intérieur de 1a 
Cœnmunauté sont progressivement appliquées 
aux fruits et légumes commercialisés à l'inté
rieur de l'État membre producteur pour entrer 
intégraliement en vigueur le 1"' janvier 1968. 
Toutefoi1s, pour certains produits, les normes de 
qualité seront mises en application le 1 rr juÏ'llet 
1965 au plus tard. 

Estimant que le délai prévu pour oes pro
duits, et prenant fin au 30 juin 1965, ne suffi
sait pas pour réaliser, dans le oadr1e CLu marché 
intérieur de chaque État membre, les adapta
tions nécessaires dans le domaine de Ia produc
tion et de Ia commercialisation, la Commission 
de 1a C.E.E. a proposé de 1e prolonger jusqu'au 
31 décembre 1967. 

Le second règlement définit les conditions, 
les modalités et le ca1endder de !',application des 
normes communes de qualité ,aux produits com
mercialisés à l'intérieur de l'État membve pro
ducteur. Le règlement, qui comprend douze 
art1ides, détermine 11e champ d'application des 
normes de qualité ainsi que leur mise en vigueur 
sur le marché intérieur, et prévoit l'interven
tion des État,s en cas de conditions exception
nelles de marché, le marquage des produits, leur 
contrôle, les sanctions éventuelles et, enfin, 
l'extension des disposihons du règl,ement aux 
produits d'origine étrangère. 

Les deux problèmes étant étroitement inter
dépendant1s, Iia commission de l'agriculture a 
examiné les deux propositions de règlement dans 
un seul rapport (1). 

Dans ce rapport, la commission déclare se 
rendre aux arguments invoqués par l'exécutif 
pour aménager Ie premier règiement et approuve 
la modification de son article 3, paragraJphe 1. 

EHe souiscrit ,en princi1pe également aux 
propns.ition:s d1e l'exécutif relatives au second 
règlement, mais formule quelques observations 
à propos d'autres modifications qui dievraient 
êtrre apportées au règl1ement n° 23 et à ses 
dispositions d'appl'ication. 

En particulier, la commission 

se demand·e s'il ne serait pas oppodun d'ar
rêter une liste communie des variétés qui 
répondent aux différentes normes de qua
lité, étant donné que la procédure actueUe, 
en vertu de laqueUe chaque État dés1igne 
hbI'ement les variétés soumis1es à l'applica
tion dies normes pourrait ne pais suffire pour 
protéger Je consommateur contr1e la prés1en
tati'on de vari:étés inférieures ; 

met l'accent sur la nécessité de fix,er à bref 
d:éla1i dies normes de qualité pour les fruits 
et légumes destinés à être traités et t1ran:s
fo~més industriellement ; 

demande l'application des normes de qua
lité aux fruits et légumes surgelés, séchés ou 
ayant fait l'objet die toute autre opération 
de conservation, importés dans la Commu
nauté 1en prnvenance de pays ti:ers, et l'ex
t,ension à ces produits du système des prix 
de référ·ence ; 

(
1

) Cf, doc. ~fi, llltl4-1UG:; Rapport de M. Mauk sur les propositions de 
la Connn1:-t:-tion dr la C.}J.E. au Ounsril rPlatîves à: 

- un ri-.~lruwnt poJtant moù1fkat,10n <Ir l'nrh1•lp :~, paragrrq1hc 1, 
du ll'glrnwut n.0 :2:~ <lu Conseil, 

- 1111 rl·gleme11t coucPnrnnt l'applkatiou des normPs ÙP qualité aux 
frmts et 16!.{ume:-; co1rn11Prcia.lisés h l'inténrur ile l'Etat rnrmbre 
producteur. 
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demandie, compte tenu en particuHer de 
l'importation de fruits et légumes en pro
venance de pays tiers (notamment des pays 
du bloc oriental), la fixation de prix de réfé
rence pour tous lies produits de ce secteur. 

Le Parlement européen s'est raUié aux ob
servations contenues dans le rapport de la com
mission de l'agriculture et a approuvé les deux 
règl1ements (1). 

56. En vue de garantir le développement har
moni,eux, dans le cadre de la Communauté, de 
tous les secteurs de l'agriculture, le Conseil de 
mini1stres a arrêté en date du 15 décembre 1964 
une décis.ion tendant à assurer, c1ans le secteur 
des fruits et légumes également, une protection 
à l'égard des pays tiers qui ait une efficacité 
comparable à œlle résultant des autr·es orga
nisations communes de marché. Cette décision 
prévoit que, sur la bas1e de prix de référenoe à 
fixer pour les différentes catégories de fruits 
et légumes, des taxes compensatoires s1eront per
çues sur les importations de ces produits en 
provenance de pays tiers, lorsque leur prix est 
inférieur au prix communautaire de référence. 

Le Conseil a dès }ors invité la Commission 
de la C.E.E. à élaborer, en fonction de l'expé
ri1ence acquise, dies propositions lui permettant 
d'apporter, avant le 28 février 1965, les modifi
oations envisagées aux dispositions du règlement 
n° 23. 

Donnant suite à la résolution du Conseil, la 
Cammission de la C.E.E. a présenté une propo
sition de règl1ement portant moc1ification de l'ar
tide 11, paragraphe 2, du règlement n° 23. Le 
Parlement européen 1a été consulté à ce sujet le 
16 janvier 1965. 

La Commission s'inspirant d'un système 
anailogue à celui déjà en vigueur pour les œufs 
et la volaille, propose une nouveUe rédaction de 
l'artiole 11, paragr:aphe 2, du règlement n° 23, 
qui hent compte de la nécessité de faire respec
ter 1e prix de référience au moyen de taxes 
compensatoiires sur les inwortations en prove
nance de pays tiers. 

La commission c1e l' agricul tur:e, chargée le 
18 janvier de l'examen de cette modification, n'a 
pu, faute de temps, discuter sur le plan tech
nique et dans tous ses détails la proposition de 
la C.E.E. 

Aussi, après avoir formulé des réserves 
quant à la précipitation avec laquelle l'affaire 

(') Résolutwn du 13 mai l\lOJ, J.O. n° 81, p. 121\8-1~71 }G4. 
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a été menée elle émet dans son rapport (1), des 
doutes sur l'efficacité des nouvelles dispositions 
proposées par la Commission. Elile soumet au 
Parlement une proposition de résolution dans 
laquelle, tout en prenant acte avec satisfaction 
àe la décision arrêtée par le Conseil l1e 15 dé
cembre 1964, elle estime que les proposfüons 
présentées par la Commission exécutive ne ré
pondent pas suffisamment aux préoccupations 
qui y sont 1exprimées. 

57. Le Parlement a examiné le rapport de la 
commission de l'agriculture à 1a session de jan
vier, après avoir re.ieté une propos'ition tendant 
à en reporter la discussion à une session extra
ordinaire en février. La majorité des représen
tants était d'avis que si on ne voulait pas retar
der les décisions que le Conseil de ministres 
devait prendr1e avant le 28 février, ce problème 
essentiellement politique devait être débattu 
sans déla1i. Ils tnsistaient cependant sur 1.a néces
sité d'amender la proposition de règlement de 
la Commission de manière qu'elle traduise les 
préoccupations réelles du secteur en cause et 
s'inspire davant.ar:e des directives contenues dans 
la décision du Consetl de ministres du 15 dé
cembr1e. 

Une minor.ité aurait préféré, surtout en rai
son des répercussions qu'aura Ie règlement sur 
les relations commerciales avec les pays tiers, 
ajourner la discussion à une session ultérieure, 
afin de pouvoir prœéder à un examen plus ap
profondi. De plus, elle défendait le point de 
vue que le système des prélèvements suppJé
mentaires à l'égard des pays trers, tel qu'i,1 est 
prévu au règ1lement, était inapplicable au secteur 
des fruits et des légumes en raison de la fluc
tuation des prix et du grand nombrie de variétés. 
Ellie suggérait dès lors d'envisager un système 
de eontingentement applicable surtout aux pays 
à commerce d'État. Du fait que 600/o des im
pnrtations communautaires de fruits et légumes 
sont conshtués par des agrumes, dont l'expor
tation revêt une importance vitale pour l'éco
nomie de certains pays tiers, la minorité deman
dait en outre qu'au lieu d'organiser une priocé
dure qui augmenterait les prix des produits im
portés, on prévoie un système d'aide directe aux 
producteurs d'agrumes de la Communauté. En
fin, eUe faisait valoir que.le caractère protection
niste du règlement pourrait se retourner contre 
les agr,iculteurs et qu'en adoptant les proposi
tions dans leur forme actuelle, on mettait en 
fait des limites à l'expans~on du marché. 

Dans sa réponse, 1.a Commission de la C.E.E. 
a fait observer que le règlement n'a pas pour 

(L) Cf. floc. l:tü, 1004-lflG.): }~apport cl1" :)[. Dti<.;cary-J\Jon:-;:-;Prvm sur unr 
propnt:11Uo11 df' la Cum1m:-;~1rm ck Lt C.E.E. au «un:-;t-•tl portant rnodi
fication ùe l'artîck 11, paragraphe :2, ÙU rôglement 11° 2:J. 



but de résoudre le problème des relati:ons com
merciales avec les pays tiers e)Qportateurs de 
fru'its et légumes, celui-ci devamt faire l'obj,et 
d'un ex,amen approfondi au cours des « négo
ciations ~ennedy ». D'autr'e part, le problème 
d'ensemble du secteur des fruits et des légumes 
sera de nouveau discuté lors de 1'examen de 
dispositions réglementaires complémentai:res ap
pllicables à ce marché. Pour l'heur.e il s'agit, 
selon la Commission, de pr.océder, dans un souci 
d'équi'té et d'équilfüre, à la réforme indispen
sable du règlement en vigueur, afin de r·endre 
plu:s efficace l'appUcaHon du système actuel de 
taxes compensatoires qui n'a pas donné les ré
sultats escomptés. 

La Commi,ssion a rejeté comme non prati
cablie Ie système des « deficiency payments » 
proposé pour 1es agrumes : il importe en effet 
de trouver une solution d'ensemble pour tou:s 
les pays méditerranéens. Quant au problème 
des échangeis avec 11es pays à commerce d'État 
la Commission a diéclaré qu'à son avis le sys
tème des prix de référence était supérieur à 
celui des contingentements. EHe •a, enfin, donné 
l'assur.anoe que le nouveau système n'entraîne
rait pas une augmentation du prix des produits 
du secteur des fruits et légumes, car lies cours 
les plus bas seraient pris en considérntion pour 
la fixation des prix de référence. 

A l'issue du débat, le Parlement a fait sien
nes les condusions de la commission de l'agri
culture, en se réservant d'examiner à nouveau 
le problème à l'oœasi:on de lia discussion des 
dispositions règlementaires comp1émentaires 
prévues pour l'organisation des marchés dans 
le secteur des fruits et légumes (1). 

Organisation des marchés 
dans le secteur du sucre 

58. Au cours des sessions de juin et d'octobre 
1964 et de janvier 196•3, le Parlement européen 
a examiiné sur il.a base d'une proposition de règle
ment au sujet de laquelle il av.ait été consulté 
par le Conseil de ministres, le problème d'une 
organisation commune des marchés dans le sec
teur du sucre. 

En élaborant cette pro,po1sition de règlement, 
la Cmnmiss'ion de la C.E.E. s'en est tenue large
ment aux principes de la poütique agricole com
mune actuelle et en particulLer de la politique 
agricole dans lie secteur des céréales. 

C'est ains1i que le règlement prévoit : 

Ia fixation d'un prix i:ndi:ca:tif et d'un prix 
d'intervention, détermiJnés chaque année 

( 1) Résolution du 20 janvier 19Gü, J. O. n° 20, p. 283-285 /65. 

par les États mem.bres pour le sucre blanc 
au stade « départ usine » et pour un standard 
de qualité identique dans toute la Commu
nauté; 

lia fixation d'un prix minimum pour les bet
teraves suicrières, valable pour les produits 
répondant à un standard de qualité iden
tique pour tous les États membres; 

la fixation d'un prix de seuil pour le sucre 
brut et pour le sucre blanc et d'un pdx 
franco frontière, ce qui permet d'appliquer 
1e système des prélèvements en fonction 
de la situation sur le marché mondia'l du 
sucre. Quant au système de prélèvements, 
il est prévu qu'à l'importation dans un État 
membre de sucre brut ou de sucre blanc il 
est perçu un montant égal soit à la diffé
rence entre le prix de seuil de l'État mem
bre importateur et le prix C.A.F. du produit, 
si celui-ci provient de pays tiers, soit à la 
dif:fiérence entre Ie prix de seuiil de l'État 
membre importateur et lie prix franco-fron
tière du produit, si celui-ci provient d'un 
État membre exportateur ; 

des subventions et des prélèvements à l'im
portation et à l'exportation pour tous les 
produits, transformés et autres, •selon la 
situation sur I.e marché du sucre. 

La prnposfüon de règlement ayant été ren
voyée à la commission de l'agricultur·e, celle-ci 
a élaboré pour la session de juim rnn rapport inté
rimaire qui examine exclusivement 1es asP'eds 
politiques de l'organisation des marchés dans 
l'e secteur du sucre (1). 

Dans ce ra,p,port, la commission s1ouligne en 
parücuher qu'il eût été souhaitable de fixer un 
prix indicatfrf non pas au stade du sucre, mais 
à celui de la betterave, aün de permettre aux 
producteurs de betteraves de participer d'une 
manière pJus équitable aux bénéfices réalisés 
sur les produits sucriers. Toutefo~s. elle recon
naît que dans 1e cadre d'un règlement instaurant 
un système de prélèvements, il paraît justifié, 
pour des raisons de technique cümmerciale, de 
fixer le prix indi-eiatif au niveau du sucre, départ 
usine. Ellie ne pourrait cependant donner son 
agrément à ce mode de fix•ation que s'il com
portait la garant1e que, sur demande des pro
ducteurs de betteraves ou de leurs a•ssociati:onE' 
les producteurs de sucre souscriront à l'obliga
tion de conclure des contrats avec eux. Eille in
vite dès 1ors lia Commission de la C.E.E. à éia
borer à cet effet un contrat type qui garantrsse 

(t) Dlw. 4H, 10ô-l--HHi5: 11.apport intérimairt> ÜP l\[. KJmkt·r sur l'ftabl1s
Rt>lllent graùuel d'une organh-ation cuummue de~ marrhfi~ tlans lr
secteur <l.u RUcrr. 
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1e droit des producteurs de betteraV'es à une 
parti:cipatLon équitable aux bénéfices réalisés 
par lies producteurs de sucre, dans la mesure où 
le produit est vendu à un prix supérieur au prix 
d'intervention. 

La commission déclare d'autre part qu'elle 
n'est pas en mesure de donner un avis définitif 
avant de connaître la politique des prix de la 
C.E.E. dans le secteur du sucre qui, dans le cadI'e 
de la politique agricole commune, doit assurer 
un revenu équitable aux producteurs de bette
raves. Elle demande donc à la Commission de la 
C.E.E. de prés1enter dans les meilleurs dél,ais une 
proposition de règlement d'ap:plicati'on concer
nant la fixation des limites maxirrnum et mini
mum des prix. 

Dans cet ordre d'idées, la commission attire 
en outre l'attention de l'exécutif de la C.E.E. sur 
lie problème de la relation enfre le prix des 
céréales et cerlui des betteraves à sucre. Si elle 
reconnaît qu'il existe une certaine interdépen
dance entre ces deux produits agrico:Jes, elle 
estime cependant qu'on nie saurait concevoiir 
un rapport rigoureux entre leurs prix. On ne 
relève aucun rapport entre ces deux produits 
pour ce qui est de la situation du marché, des 
résultats des récoltes et surtout d1es coûts de 
production. Au contraire de la production de 
céréales, lia production de betterav,es sucrières 
ne pourra pas être mécanisée complètement dans 
un proche avenir, même si l'on recourt aux pro
grès les plus récents de 1a technique. 

Enfin, la commission exprime certaines 
craintes au sujet de 1,a procédure du rapproche
ment dies prix du sucre, demande une garantire 
totale des débouchés pour les producteurs de 
betteraves iet fomnule le vœu qu'une plus grande 
attention soit portée aux problèmes de certaines 
rég1ions ainsi qu'à 11harmonisation des impôts qui 
grèvent 1e sucre. En conclusion ellre invite la 
Commission à compléter le système proposé d'or
g;anisation des marchés dans le secteur du sucre 
par la fixation d'objectifs de pl'oducti:on. 

59. Lors de la discussion en séance plénière, 
l'accent a été mis sur le fait que l'unité écono
mique du secteur agl'ico1e ne pouvait être réa
lisée qu'à condition qu'un prix unitaire soit 
fixé aussitôt que possible pour tous les produits 
agricoles. 

Le groupe sociali:ste en particulier a insisté 
pour que 1',exécutif de la C.E.E. retienne la pro
position de 1a commission de l'agriculture ten
dant à la condusion de contrats entre les plan
teurs de betteraves et les producteurs de sucr1e, 
afin que les cultivateurs obtiennent les garan-
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ties auxquelles ils peuvent lég1itimement pré
tendre. Pour ce qui est des prix, le groupe a 
exprimé le souhait que la Commission de la 
C.E.E. élabore à bref délai une proposition sur 
le prix communautair-e du sucre. Il a demandé 
en outre qu'on lui donne l'assurance que la poli
tique des priix die la C.E.E. dans lie secteur du 
sucre garantira un revenu équitable aux pro
ducteurs de betteraves. Quant au problème de 
la fixation d'objectifs de production, le groupe 
socialiste ainsi que d'autres membres du Par
lement ont insisté sur le fait que ces objectifs 
avaient un caractère indicatif et s'opposah~nt 

dès lors à ]',institution de contingents. 

A l'issue du débat, l'e Parlement a voté une 
résolution (1) dans laquelle il e~pose une nou
velle fois les problèmes abordés dans le rapport 
intérimaire de la commission. Ce vote constituait 
dans son espl'it une prise de position « provisoi
rement définitive», en attendant que le Conseil 
et la Commission aient fait droit à sies demandes 
et élaboré une politique des prix non seulement 
pour ce secteur, maiis pour l'ensemble des do
maines relevrant de 1a politique agricole com
mune. 

60. Par la suite, la commission de l'agriculture 
a présenté un nouveau rapport (2) qui contenait 
des propositions de modifications précises au 
projet de règlement de la Commission die la 
C.E.E. 

Dans ce rapport, la proposition die la Com
mission est en principe appl'Ouvée. Les modifi
cations qui y sont proposées ont trait : 

aux prix indicatifs, y compris celui du sucre 
brut : ils devrai1ent être fixés avant le 1 "' oc
tobre; 

à 1a füxation des limites supérieure et infé
rieure de ces priix ; elle doit notamment 
tenir compte des coûts de production des 
betteraves sucrières ; 

à la conclusion d'un contrat de livraison 
entre les producteurs de sucre et les pro
ducteurs die betteraves sur la base d'un con
trat-type élaboré par la Commission de la 
C.E.E.; 

à la fixation d'un objectif de production à 
moyen termne, qui est révisé chaque année ; 

à l'octro1i d'aides temporaires dans des ré
gŒons déterminées en cas de diffücul tés de 
production ou de vente. 

(1) H{·solntrnu llU 18 jum 1Yü4, ,J.O. n° lOH, p 1ï:1.3-l'ï:H-/H4 
( 2 ) l>cJI'. S4, 1Hli4-1\Jfj5: l{appmt Üt-' l\l. KlmkPr ;-;m· la p1opmnhon LlP 

la Connml-1~1011 lle la (',E B. au l'un~fll rPlativP a m1 n'glPmP11t porta11t 
t·talfh:->:·wuwnt grallut'l ù'mw orgarn:4at1nn trnummle fll'~ marl'h(·s lla1rn 
le i:;t>cteur du Ruere. 



Cependant, au cours des débats de la session 
d'octobre, le Parlement s'est vu contraint d'ajour
nN 1e vote sur l,e rapport et la résolution du 
fait qu'il n'avait pu obtenir du Conseil de minis
tres des prédsions suffisantes sur la politique 
des prix dans l'agriculture. 

lie représentant du Conseil qui assistait aux 
délibérations avait en effet déclaré qu'avant de 
pouvoir fixer le niveau futur des prix, 1e Con
seil avait encore bon nombre de questions à ré
soudre et qu'lil ne pouvait donc à ce moment pré
voir quelles décisions i,l serait appelé à prendre. 
Il a œp1endant assuré le Parlement qu'avant la 
fin de l'année une solution serait trouvée au 

problème. 

De son côté, le Parlement a de nouveau in
sisté sur la néoessité de connaître l'orientation 
que le Conseil envisage de donner aux prix 
agricoles airnsii que l'époque à laqueUe un prix 
communautaire sera mis en vigueur dans l'un 
ou l'autre secteur avant de pouvioir se prononcer 
sur de nouvelles organisations de marché. En 
effot, en l'abs,enœ d'urne politique des prix, les 
nombreux règlements agriooles déjà adoptés 
pourraient dans bien des e<as se révéler un en
s1embl1e d'in:s,truments inefficaces et une source 
d'ilmmohilisme capabl,e de provoquer de graves 
dHficultés dans chacun des six pays. A son avis, 
ce s,erait manquer de réalisme que d'instituer 
de nouvelles organisations de marché avant de 
s'assigner des objectifs précis en matièrie de poli-

tique des prix. 

C'est pour oes divers motifs que le Parle
ment a demandé au Conseil de ministres de dé
terminer ces objectifs sans plus de œtard et 
qu'il a déc:idé de renvoyer le vote sur le rapport 

à une date ultédem·e. 

Ce n'est que lorsque, en décembre 1964, le 
Conseil de ministres avait arrêté les décisions 
qui définissaient les liignes générales de la 
politique agricole commune, que le Parlement 
a repris l'examen du problème. 

A la session de janvier 1965, il a approuvé 
le règlement sous réserve des modifications pro
posées par la wm1IDission de l'ag,riculture. Il y 
apportait en même temps d'autres amendements 
résultant des engagements qui incombaient aux 
États membres en vertu de l'article 11 de la 
convention de Y1aoundé ainsi que de l'article 10 
de la décision du Conseil de la C.E.E. du 25 fé
vrier 1964 relative à l'association des pays 
d'Afrique et de Madagascar (

1
). 

('} Résolution du 20 janvier 1965, J.O. n° 20, p. 285-296 /65. 

Commercialisation de semences et de plants 

61. Au cours de ses différentes sessions, le Par
lement européen a encore pris position sur un 
certain nombre d'autres règlements et directives 
dont il avait été saisi par le Conseil. 

C'est ainsi qu'à la sess~on de juin il a donné 
un avis favorable sur une série die directives con
cernant 1a commercialisation de semences et de 
plants agricoles ainsi que des matériels foœstiers 

de reproduction. 

Oes directives uniformes quant à l'ob}ectif 
essenüel de la réglementation, ne présentent que 
des différences de détail corries1pondant à la 
nature variée des semences. Elles ont essentielle
ment un ca,mctère technique et contiennent un 
certain nombre de dispositions visant à assurer 
un contrôle efficace des semences et à protéger 
les utilisateurs contre des tromperies et des fal
sifications au cours des différents stades de la 

commercialisation. 

Dans s,a résointion (1) sur les directives rela
tives è. la commercialisation de semences, le 
Parlement fait si,ennes lies observations pré8€n
tées ,dans le rapport de la commission de l'agr,i
culturc e). Il souligne expressément le fait que 
cette réglement1ation ne doit pas porter atteinte 
à ]a liberté de décision de l'agricultieur. D'autre 
part, il demande à la Commission de ],a C.E.E. 
di~ veillier à empêcher la formation de mono
poles, et insiste pour que tous les producteurs de 
la Communauté puissent avoir, dans le plus bref 
délai, un ég:al accès aux sélections développées 
dans la Communauté. Il invite en outre la Com
mission de la C.E.E. à poursuivre ses efforts afin 
d'obtenir la commercialisation dian:s tous lies 
pays de la Communauté de toutes les variétés 
de semences adm'rses dans un pays membre et 
à enregistrer soigneusement et objectivement les 
rè~ultats de,s sélections faites à l'exté11ieur de la 
C E.E. Enfin, le Parlement souligne la nécessité 
d'élaborer et de développer la lég:islation com
munautaire sur les semences et les plants, de 
telle sorte que les producteurs a,gdco1'es de la 
Communauté puissent drsposer aussi l'apide
ment que possible des résultats de travaux die 

( 1) Résolutwn du 1!l juin 1964, J.O. n° 100, p. 1774-1776 /M. 
(') Doc. 3R, 100!-1065: Rapport de ]\[ Krierlmann sur les propositions 

de la C'omnüf\sion de la C.'E.E. au Conseil relativPs à: 
- nnP dirertive concernant la comrnerciali:;;ation ùcs semences de 

lwtteraveR ; 
- une dirPctive c0ncernant la con1mrrcialh~ation des semences de 

rlantes fnurragèrf'R ; 
- une directive concernant la ron11nerrialisat10n des scn1ences de 

rPréalPR : 
- une direet1vc concernant la comn1erriahsatiun Iles plantR de pon1-

n1eR ùe terre ; 
- une décision concernant l'institution d'un comité permanent des 

semences et plants agncOJes, horticoles et forestiers. 
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sélection menés au-delà des frontières de la 
C.E.E., et l'enforoer ainsi la capacité concurren
tieUe de l'agriculture communautaire. 

Dans la résolution (1) relative à la directive 
concernant la commercialisation des matériels 
forestie:rs de reproduction, le Parlement adopte 
les conclusions du rapport (2) de la coimmissiorn 
de 1'ag11iculture. l,J appeHe par ai1lreurs l'attention 
de la Commission de la C.E.E. sur la nécessité 
de teniir compte, dans l'élaboration définitive 
de la directive, de la possibilité d'adaptation des 
matériels à la nature du sol et au lieu géogra
phique. 

En outre, il met formelilement en gard1e con
tre le danger d'importations de pnoduits fores
tiers de reproduction dont les conditions d'achat 
pourraient paraîtl'e intéressant1es, mais dont les 
qual'ités intrinsèques 1ne serraient pas suffisam
ment prouvées. Il a souligné cependant l'intérêt 
d'envisager dans un stade ultérieur une appli
cation aux exportations vers 1ers pays Hers des 
règles prévues dans la présente directive pour 
les échanges internes de 11a Oommurnauté. 

Mise en vigueur des règlements agricoles 

62. A la session de juin, le Parlement a examiné 
une propositiion concernant le règ1rement du 
Oons1ei1 modifiant la date de mi:s1e en application 
de certarins actes relatifs à la politique agricole 
commune dont l'entrée en vigueur avait été 
prévue pour le 1er juillet 1964. 

Aux termes de cette proposiition, ~e règle
ment concernant l'organisation du marché du 
riz entrerait en vigueur le 1" septembre 1964, 
ceux reliatifs 1au marché de la viande bovine et 
aux restitutions, à l'occasion d'exportations à 
destination d:es États membres de vriande de porc, 
d'œufs et de volailles, à la date du 1er octobre 
1'964 et celui sur les produits laitiers à 1:a date 
du 1 ''' novembre 1964. 

Dans sa- résolution (3
), le Parlement, en ac

cord avec les considérations formulées dans 1
1
e 

rapport de la commission de l'agriculture ('1), 
donne un 1avis favorable sur la proposition de 
règlement. Il regrette cependant que la décision 
déjà adoptée en ce qui concerne la date d'appli-

(1) Réwlution du In juin 1964, J.O. n° 109, p. 1777-1784/M. 
(

2

) Dor. ~7, 1964-196.5: ltapport de M. Briot sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil relative à une d1rectiYe concer
nant la comn1ercialisation des matériels forrf'tiers dr reproduetion. 

(') Résolution du 18 juin 196!, J.O. n° 109, p. 1735-1736/64. 
(') Doc. 47, 1964-1065: Rapport de i\I. Charpentier sur la propositwn 

de la Commission de la C E.E. au Conseil concernant un règlement 
modifiant la date de mise en application de certains actes relatifs 
à la politique agricole commune. 
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cation soit remise en question. Il exprime en 
outrie l'espoir que le retard intervenu dans la 
mise en vigueur du règlement sur les produits 
laitiers n'1entraînem pas un retard dans l'adop
tion du règlement sur les matières gmsses végé
tales. 

Prélèvements, 
rapprochement de réglementations 

et recensements 

63. A la session de se.ptembre, le Parlement a 
examiné une proposition de règlement du Con
seil relatif au prélèvement applicable à certains 
mélanges de produits laitiers et à certaines pré
parations contenant du beurre. 

Cette proposition a pour objet d'éviter la 
possibilité de tourner le règlement portant éta
blissement griadue1 d'une organisation commune 
des marchés dans le secteur du 1alit et des pro
duits faitiers en utilisant certains mé1ang1es 
fabriqués à partir des produits laitiers. 

Le Parlement reconinaît, dans sa résolu
tion (1), le bien-fondé du règlement. II s'est ral
lié aux conclusions de la commission de l'agri
culiure (2) et a approuvé la prioposition à l'una
nimité. 

64. Au cours de la session d'octobre, le Parle
ment a examiné une diriective portant modifica
tion de la directive, arrêtée par le Conseil le 
23 octobre 1962, relative au rapprochement des 
réglementations des États membres concernant 
les matières colorantes pouvant être employées 
dans les denrées destinées à l'alimentation hu
maiine. 

Après avoir rappelé un avis antédeur (3) 

dans lequel il avait déclaré que 11es dispositions 
de la Communauté en ce domaine doivent: 

«assurer une protection maximum de la 
santé publique, 

protéger 11e consommateur contre iles falsi
fications, 

satisfaire aux nécessités économiques dans 
les limites où l'iintérêt supérieur de la pro
tection sanitaire le permet », 

(

1

) Résolution du 24 septembre 1964, J.O. n° 153, p. 2H!J-245ü /64. 
(') Dor. 67, 1964-1965 : Rapport de M. C11arpentier sur la proposition 

dP la ComnùsR10n de la C.E.E. au Com::e1l roncernant un règlement 
relatif au prélèvement applicable à certains mélanges de produits 
laitiers rt. à certaines préparations contenant du beurre. 

(') Doc. 124, 1961-1962: Rapport de Mme Strobel sur une directive rela
tive au rapprochement des réglementations des Etats membres concer
nant les matières colorantes pouvant être employées dans les denrées 
destinées à l'alimentation humaine. 



le Parlement, sie fondant sur un rapport de la 
commission de l'agriculture (1), a approuvé, dans 
sa résol71tion (2), la directive proposée par la 
Commission de la C.E.E. Il constate cependant 
avec :riegret que 1l'utilisation d'un nombre plus 
grand de matièœs colorantes est désmmais auto
risée dans la fabrication de dènrées al.imen
taires. Il se réserve d'autre part de suivre de 
près les délibérations des exiperts, d'analyser 
les arguments des mmeux écon01miques inté
ressés et du comité de contad dies consomma
teurs, et de prendre éventuellement une initia
t1ive en ce doma1ine. 

65. A la session die novembre, le Padement a 
donné un avis favorah~e, sur la base d'un rap
port die fa commis1sion de l'agricultur·e (3

), sur 
un'e proposition relative à un règlement portant 
recensement du cheptel porcin dans les États 
membres. Cette proposition a pour objet l'orga
nisation, trois fois par an, d'enquêtes destinées 
à rassembler des 1informations précises conœr
nant l'évolution, l'observiation et 1es prévisions 
du marché. 

Dans sa résolution ('1), le Parlement souligne 
que les riecensement:s doivent être e.Uectués dans 
l'intérêt de tous leis producteurs die la Com
munauté et être aussi exacts que possfüle afin 
d'éviter toutes }es conclusions erronées. 

De l'avis du Parlement, de telles enquêtes 
devraient également être faites en ce qui con
cerne le chepteJ bovin des États membres. Ceux
ci devraient par ailleurs continuer à effectuer 
leurs recens1ements à l'échelon national, pana.1-
lèiement à ceux de la Commurnauté, jusqu'au 
moment où les enquêt·es organisées sur la bas1e 
du règlement proposé auront fourni une docu
mentation suffis,ante pour pouvoir établir des 
prévisions de mar1ché. 

Dans sa résolution, le Parlement apporte 
quelques modifications au texte du règlement. 
La plus importante est celle qui prévoit que la 
documentation obtenue en apphcation du règle
ment ne peut en aucun cas servir à des fins 
fiscales. 

66. Enfin, à lia session de janvier 1965, le Par
lement a approuvé une proposiüon de directive 
concernant l'introduction de méthodes d'analyse 

(1) Duc. 88, 19R4-1Hô5: Rappmt <le ~L Knrduiann sur Ullf' dilechvc 
portant Ill<Hlifirat.ion ÙP la dired1Vt' <lu Conseil relativP au rapprorhr
nwnt des réglrnlfmtations df'" F.tat~ mrmhreH ronc·rrnant lr:-. rnaJiH>rcs 
colurantPR pl)uvant Nre etn1iloyfrH <1anR lPS deuré{·s rlC't4tlDE;rs à l'ali-
1nentat10n humame. 

(2) Ré~olution du ~2 octolire HHî4, J.O. n° 177, p. 2Kl\l-28~.1/G4. 
(3) Doc. 100, 19G4-Hl6!i : Havport de J\f. Rkhartt4 Rllr une propo"1tion 

de la Com1nu;i.sion 1lo la C.l~ E au Con~Pil relative à un rhde111f'nt 
portant rece11sen1ent du cheptel porcin danR les Etats 1neml1rrs. 

(4) Rl•solution du :27 n0Ycn1bre HHi4, J. O. n° 205, p. 350!)-:3.Jll /04. 

communautaires pour le contrôle officiel des 
aliments des animaux, ainsi qu'un projet de 
règlement concernant un programme d'enquêtes 
sur la structure des exploitations agricoles. 

Pour ce qui est de la directive, lie Par1e
ment fait siennes, dans sa résolution (1), les con
clusions du rapport de la commrssian de l'agri
culture e) qui souligne notamment que tant les 
méthodes d'analyse qU1e les modes de prélève
ment des échantillons doivent être un:iformes et 
qu'une di1s1position en ce sens devrait être insérée 
dans la diDective. Un article de la directive 
stipuliant que celle-ci ne s'applique pas aux ali
ments des animaux destinés à être exportés 
hors de la Communauté, lie Fadement exprime 
la crainte qu'il n'en résulte de1s difficultés. Il 
insiste donc sur fa nécessité d'1arrêter à bref 
délai les di:spos.itions complémentaires indispen
sables, compte tenu de l'éventualité de l'octroi 
de restitutions communautaires en cas d'expor-

tation. 

Quant 1au règlement relatif à un programme 
d'enquêtes, le Parl.ement, sur la base d'un rap
port de la commission de l'agriculture (3), a 
souligné en particulier l'o1pportuni:té d'une me
sure dont les résultats permettront d'élaborer 
dm stiatistiques communautair·es. Dans sa réso
lution (4), il se dédarie d'aiceord avec la période, 
notamment l'année 1965, cho1~s1e pour La pre
mi·ère enquête. 

Pour ce qui est de'S enquêtes spéciales qui 
ne s'étendent pas à toutes lies expJoitatJions, mais 
seuJ.ement à différents groupes d'exploitations 
e:xtmits de l'enquête générale, le Parlement se 
préoccupe surtout du problème de leur finance
ment. A son avis, l.a dépense assez élevée qu'en
traîneront ces enquêtes ne se justifie que si la 
vaste documentation rassemblée est rapidement 
mise à la dispo1sition de tous lies services inté
ressés, tant natronaux que communautaires. 

Le Parlement présente d'autre part quel
ques observ1ations qui sont, pour la plupart, 
d'ordre technique. Elles ont trait à la durée de 
l'enquête de base dans chaqU1e État membre, 
à l'obligation pour les États membres de con
trôler l·es bandes magnétiques et les cartes per
forées sur lesquelles ont été trans1crites les don
nées contenues dans les questionnaires, au délai 

(') llrKolutio'l tlu 20 janvier 1965, J.O. n° 20, p. 320-321 /65. 
(') nnc. 121. 1D64-1DC.5 : Rapport de M. Baas sur la proposition de la 

Comn1i~::;i,10n dr la C E.l~. au Con~cil relative à une directive noncn
n::i.nt l'intrntlnct1011 de 1néthodes d'ana.lyse con1munautaires pour le 
rnntrtüe ufficif'l df's alnuentR df'" anhnaux. 

(') Doc. l:lO. rno+-1065: Rapport tle M. llading sur la proposition de la 
Cnmmii.;sion ü0 la C E.}J. au Con<.Jeil rPlative à un règlemPnt portant 
organi~atwn ù'mw Pnquête de hase flans le cadre d'un programme 
d'enquête-; RUr la strurture des rxploitations agricoles. 

(') RéKolutwn du 20 janvier lDüfi, J.O. n° 20, p. 297-320 /65. 
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dans lequel les États membres doivent trans
mettre à la Commission ces bandes magnétiques 
ou carnes perforées, aux moda11tés de 1,a colla
boration des États membres à l'élaboration 
des règlements d'application néoessaires et, en
fin, à la disposition concernant les infraotions 
éventuelles à l'oblig,ation de conserver le secret, 
qui incombe aux agents chargés des enquêtes. 

Enfin, le P:arlement souhaite que les en
quêbes proposées par la Commission soient élar
gies par la suite et que leurs résultats soient 
napidement exploités. Il demande également que 
la Commission dispose des moyens nécessaires à 
cet effert et que soit créé un comité permanent 
des enquêtes statistiques agricoles. 

3. Les problèmes de la politique énergétique 

67. La pérriode couverte par le rapport a vu les 
pr-emiers progrès, progrès timides encol'e dans 
le domaine d1e lia pofüique énergétique com
mune. Le 21 av61 1964, les six gouverne
ment sont parvenus à s'entendre dans un pro
tocole d'accmd sur les grands principes de 
la pol1itique énergétique commune. La pre
mièr1e expl'ession concrète de la politique 
commune que réclame ce texte a été la 
décision rdafave au régime des interventions 
des États membres en f.aV1eur de l'industrie 
houillère, élaborée par la Haute Autorité et 
adoptée par le Conseil le 17 février 1965. En 
out.l'e, il faut signaler la proposition de direc
tive de la Commission de la C.E.E. portant 
ob1igation aux États membres de mairntenir un 
niv1eau minimum cl!e stocks de pétrrole brut et de 
pl'od!uits pétrnliers. 

La commission de l'énergie du Parlement 
européen s'est occupée très attentivement de 
cette situation. Elile s'est prononcée en outre 
sur la politique énergétique considérée sous 
l'·angle de la prochaine fusion des exécutifs. 

Le protocole d'accord sur la politique 
énergétique commune 

68. Au cours de sa session de mai, le Parlement 
eurnpéen a procédé à un premier examen du 
prntocole d'1accord 1intervenu l·e 21 avril 1964 
entre les gouvernements des six États membres 
des Communautés européennes. Un débat a eu 
Heu sur la base d'un rapport élaboré par la 
commission de l'énergie (1) et qui se composait 
pour l'essenti'el d'une résolution (l 

(') Doc. 34, 1964-106ii : Trmsième rapport comvlémcntaire flp Thl M. 
Leemans et Posthumu~. fait au nom de la con1mist->ion ùe l'l-nergie 
sur la politique énergétique dans la Communauté. 

(') Résolution du 14 mai 1964, J.O. n° 81, p. 1278/64. 
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Dans ce document, le P1arl€!tnent exprime 
a satisfaction de constater qu'un protocol.e a pu 
tre adopté à l'unanimité des six gouverne
ents et se félicite de l'éveil d'une volonté 

olitique de réaliser un marché commun de 
'énergi1e. 

A noter toutefois les réserves suivantes à 
_ ropos du protocole d'accord : 

en ce qui concerne Ia réalisatian d'une poH-
1tique énergétique commune, les gou\11erne
ments se bornent trop à des déclarations 
d'intention ; 

la seule mesure concrète envisagée consiste 
à légaliser l'aide à }a production charbon
nière; 

s'il est entendu que les mesures envisagées 
devraient être appliquées dans 1e oadre des 
règrles fixées par le traité instituant la 
C.E.C.A., il n'est pas suffisamment précisé 
quelles sont les compétences et les respon
sabilirtés de la Haute Autorité. 

Le P1arlement a d',autre part fait observer 
q e les engagements de principe auxquels les 
g uvernements onit souscrit ;par le protocoile 
d accord n'·impliquent pas encore la réalisation 
n des propositions contenues dans le mémo
r ndum des exécutifs de juin 1962, ni d'aucune 
a tre canception de politique énergétique com-

une. Le P1arlement a donc estimé qu'il éta1H 
e sentie], indépendamment des mesures qui 
p urraient se justifier en raison de Ia situation 
a· tueHe dans le secteur charbonnier, de prendre 
s ns tarder des initiatives communautaires 
a pliioable:s à tous les secteurs de l'énergie. 

Au cours du débat, le groupe socialiste fut 
le plus cnitique, allant jusqu'à douter que l'on 
p isse parler d'un « accord communautaire » à 
p opos du protocole. Il considère qu'une légis
lai ion des subventions ,aduelles aux charbon
n ges est une atteinte au traité de 1a C.E.C.A. 
0 rtes, une politique de subventions est souhai
ta Ie, mais il devrait s'agir dans ce cas d'une 
v' itable politique communautaire et non d'une 
lé alisartion a posteriori des subventions natio
na es. Le groupe voit néa111moins dans l'e proto
co e le point de départ d'une future po1itique 
co mune et le considère comme un « acte poli
ti ue de poids », qu'il faut mettre en œuvre le 
pl s rapidement possible. 

Cette conception fut également défendue 
pa le président de la commissiorn de l'énergie. 
Se on ses propres termes, « la commission s'a,t
ta 1era na tureiUemen t à mettre fin à 1a répar
tit on malheur·euse des compétences dans le 



siect€ur de l'énerg.ie en créant une division 
« énergie » unique, solidement insérée dans la 
Commission cQmmune ». 

Le groupe de l'Union démocratique euro
péerme (U.D.E.) a également voté pour la réso
lution. Il s'est félicité notamment que le proto
col.e d'accord ait donné à l'énergie nuc1éaire 
l'importancie qu'elle méritait, et ait sou 11igné la 
nécessi1té de promouvoir et d'intensifier l'action 
de recherche. 

Dans sa réponse, 1a Commission de la C.E.E. 
a fait saV'oir que si elle n'avait pas fait d'objec
tion à l'adoption du protooolie, c'est essentielle
ment pour faciliter la tâche de la Haute Auto
rité qui y a vu un moyen de surmonter ses 
difficultés en matière de politique charbonnière. 
A son regret, .le protocole ne retli•ent que très 
peu d'éléments des propositions formulées par 
les exécutifs en juin 1962, mais l.a Commission 
continuera à faire tout ce qui est en son pou
voir pour préparer 1a voie à une politique éner
gétique commune. 

Comme elle l'a déclaré au cours du débat, 
la Haute Autorité voit dans le pPotocole un 
premier engagement véritable des gouverne
ments dans le domaiine de la politique énergé
tique. Même s'il ne s'agit là que d'une régle
mentation transitoire, elle n'est pas faite qu2 
de déclarations d'intentions, mais fix·e au con
tmire un véritable calendrier. On ne vise pas 
à lé.g.aliser simplement les différentes mesures 
nabonales d'aides aux charbonnag1es, mais bien 
à les ha•rmoniser. 

La politique énergétique considérée sous l'angle 
de la fusion prochaine des exécutifs 

69. Au cours de sa session de septembre, le 
Parliement a examiné l•e mpport (1) et un rap
port complémentaire el sur la polrtiquie éner
gétique cons.idérée sous l'ang1e de 1,a fusion 
prochaine des exécutifs européens. Le rapport 
constate que la collaboration des exécutifs est 
Pendue difficile du fait que la Haute Autorité 
est installée à Luxembourg, alors que la Com
mission de la C.E.E. et la Commission de 
l'Eur.a:tom ont leur sièg1e à Bruxelles. 

Le besoin d'une plus étroite collabnration 
s'est 'traduit notamment par l'institution en 
1'959 du giroupe de travail interexécutif 
« énergi•e » chargé d'intensifier la coordination, 

( 1 ) Doc. 54, 1964-1965: Rapport de M. Burgbaeh<'r fait au nom de la 
commission de l'énergie Rlll' la pohtique &nrrgétillUE' c01rn1ùérée sous 
l'angle de la fusion prochaine des exécutifs europl·ens. 

(') Doc. 68, 1964-1965: Rapport complémentaire de M. BurgLacher. 

c'e:st-à-dire de mettre au point une poiitique 
eurnpéenne de l'énergie. Jusqu'à présent cepen
dant, les efforts en ce sens n'ont pas encore 
abouti. Dans le protocole d'accord, adopté par 
le Conseil de ministres pour la première fois à 
l'unanimité le 24 avril 1964, on peut voir que 
des premières bases ont été posées pour une 
politique commune de '1'énergi1e. 

Le rapport souligne que si la politique 
européenne de l'énergie n'a pu êtrie créée à 
ce jüur, c'est surtout parcie qu'il manque aux 
États membres cette volonté poli:tique qui aurait 
pu inciter les gouvernements à transférer les 
droits de souveraineté aux organes exécutifs de 
la Communauté. 

L'énergi·e, à la différence des autres sec
teurs de l'intégration, •est devenue l'une des 
principales victimes de I,a situabon actuelle 
caractérisée par l'existence de trois exécutiifs. 
Fusionner ceux-ci dans un :avenir ausS1i proche 
que possible contribuerait au développement 
optimum de J,a politique des six pays, à condi
bon que la nouvelle Commission dispos1e d'assez 
de pouvoirs pour l'exécution de sa mission. 

Un exécutif euriopéen u:nique pourmi't, 
grâce aux expériences qu'il a accumulées, appor
ter sa contribution à la solution du problème 
de lia fusion des traités. La fusion des exécutifs 
devrait aboutir à une politique qui soit uni
forme pour toutes les souœes d'énergi·e et cela 
dans le oadre de la po1itique économi:que de la 
Communauté. A oet effet, il faut dégager une 
conception générale de lia politique énergé
tique, en r·espe'Ctant iles principes directeurs 
quie le Pariieimernt européen a exposés dans plu
si1eurs de ses résolutions. 

En cünclusion, le rapport dédar'e que pour 
créer une pol.itique européenne commune de 
l'énergi.e. il est absolument indispensable que 
tous lies secteurs de l'énergie soient subordon
nés à im membre de la nouveUe « Haute Com
m1ission ». 

Le ra:pporteur s'est déclaré convaincu que 
l'•exécutif fus]on:né apportera au Parlement une 
collabmahon plus efficace que les trois autms 
exécutifs non fusionnés. Si les suœès de la 
pofü.ique énergétique n'ont pas été considé
rables ju:squ'à présent, la faute en incombe 
principalement au Consieiil de mi:nistres. Il est 
normal que tro:]s exécutifs distincts ne puissent 
réagir aussi efficacement qu'un exécutif unique 
à cies difficultés qui apparaissent au Cünseil de 
ministres ; c'est là une simple question de fai:t 
et non de personnes. 
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70. Contraire1ment à la thèse défendue dans le 
rappo['t, le groupe socialiste a estimé au cours 
des débats que la politique commune de l'éner
gie devait être airrêtée par tous les membres de 
la Haute Commission qui doit être créée. Et il 
faudra~t se demande·r s'il ne serait pas plus 
efficace que le Parlement élabore des proposi
tions et suggère des solutions de façon que la 
future Haute Commi1ssion en ait connaissance 
au moment de sa constitution. De même, en ce 
qui conoernie le protocole du 21 avril 1964, le 
g·roupe social1iste estime qu''il faudrait d'ores 
et déjà reoommander à la Haute Autorité de 
réalliser lies idées exprimées dans le protocole, 
sa:ns attendŒ'e la mise en place de la Haute 
CommIBsian. 

Dans sa réponse, la Haute Autorité a donné 
l'a1ssurance qu'elle poursuivrait ses travaux dans 
le sens du protocole jusqu'à la fusion définitive 
des exécutHs. Elle n'estime pas par ailleurs que 
les exécutifs soient responsables de ce qu'une 
po11i:tique commune de l'énergi·e n'ait pu être 
réalisée jusqu'à ce jour. Les exécutifs ont au 
contraire travaillé en parfaite coopération. La 
fusion n'étant pas une condition suffisante pour 
l'élaboration d'une politique énergétique com
mune, il importe que le Parlement continue à 
faire pression sur les gouviernements nationaux 
pour soutenir ainsi les efforts du futur exécu
tif unique en favieur de cette politique. 

Le p;résident de ila Commission de Ia C.E.E. 
espère également que la fusion des exécutifs 
au;ra des ~nic:idences favorables sur la ;réaliisatLon 
d'une politique éne;rgétique commune. fodép·en
damment des impérieuses raisons de principe 
que fa Commission de lia C.E.E. a de souhaiter 
la fusron des exécutifs et d'y pousser, il n'est 
pas, parmi les arguments co1ncrets, d'argument 
plus décisif en faveur de la fusion que la 
situation actuelile en matière de politique éner
gétique. La création d'un exécutif unique ne 
oonsti·tue pas une «panacée», mais elle est un 
élément important, car l'autorité de la Com
mission unique qui pourra coordonner tous ses 
moyens d'action se trouvera renforcée dans une 
mesure consi:déra!ble. 

La résolution (1) adoptée à l'issue du débat 
du Parlement constate qu'en raison non seule
ment des atermoiements du Conseil de ministPes, 
ma'is aussi du fai1t que les trois exécutifs euro
péens actuels sont dotés de responsabi!lités dif
féœntes, l1es travaux tendant à la définition 
d'une po1itique européenne de l'énergie n'ont 
pas dépassé lie stade des premi1ers résultats 
positifs. L'économie énergétique est un des sec-

(') Résolution ùu U septemùre 1Uû4, J, O. n° 153, p. 214G /ü4. 
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t urs de l'économie dont le développement se 
t ouve fortement entravé du fait qu'il existe 
t ois exécutifs. 

Dans sa résolution, 1e Parlement: 

se prononce en conséquence pour une fu
sion des exécutifs européens et ileur im
plantation en un siiège unique, en soulignant 
la nécessité d'une direction unique des 
activ.ités du nouvel exécutif en matière de 
,politique énergétique; 

compte que la « Haute Commission » 
mettra au point une conception d'ensemble 
de la poHtique énergétique à long terme, 
tirant toutes les conséquences des principes 
di:recteurs que le Parlement européen a 
définis dans plusieurs de ses résolutions ; 

exhorte les États membres à affirmer leur 
attachement à l'Ldée européenne en se mon
tPant plus soucieux, comme l'exige le succès 
die l'activité du nouvel exécutif unifié en 
matière de politique énergétique, de conci
l1ier leurs '~ntérêts divergenJts dans ce do
maine. 

système communautaire d'aide des États 
aux charbonnages de la Communauté 

Au cours de sa session de janvier, le Parle
ent a discuté un rapport sur l'état d'applica

r n d'un système communautaire d'aides des 
É ats aux charbonnages de la Communauté (1). 
I e rapport se réfère à un pvojet de déoision que 
1 Haute Autorité avait présenté au Comité con
s Itatif et au Conseil de m'inistl'es au cours de 
l' utomne 1964 et qui devait établir un système 
c mmunautaire d'aides de rationaüsation et de 
s utien en faveu[' des mines de houille. La base 
j ridique l'etenuie à cet effet p:ar la Haute Auto
r té était la procédure prévue à l'article 95, ali
n' a 1, du tirai té de la C.E.C.A. 

. Au cours du débat, le groupe démocrate
rétien a exhorté une nouvelle fois le Conseil 
ministres à ne pas différer son actiion dans 
domaine de la politique charbonnière com

une. Pour satisfaire à l'obligation de l'article 11 
d protocole d'accord du 21 avril 1964, toutes les 

esures complèmentakes dans ce domaine de
v a'~ent viser à renforcer la compétitivité du 
c arbon communautaire. 

Le groupie socialiste a souligné une nouvelle 
f iis que la situation précaire des charbonnages 

(' IJoc. l:ll, 1%4·19G5: ltapport ùe M~L Pluhpp et 1'011lwa11, fait au 
nurn ùe la comn1ission de l'énergie sur l'l"tat d'applleatwn (l'un sy~tème 
l'omrn1rnnutaire d'aide8 Ùl's Etats aux char1Jonuages de la Communaute 
f..tbaut l 'ohjet Llr propo:-;ihono;; de la Hautl-' Autorité au Conseil de 
nuui:-;tres. 



appelait rapidement des mesures efficaces. Il 
faut garantir que les subventions qui seront 
accordées serv1ent effectivement au but pour 
lequel ils ont été prévus, c'est-à-dire à la raüo
naüsation négative (fermeture) et à la rationali
sation positive (accroissement de la producti
vité). Par aüleurs, H faudrait préserver les inté
rêts légitimes de ceux qui trav;a:illent dans les 
mines en facilitant notiamment lia format:ùon pro
fessionneU.e et en assurant une mei:1Jeur1e sécu
rité dans les mines. 

A propos du statut européen du mineur, lie 
groupe a constaté que des conversations ont lieu 
actueHement sur l'internationalisa1Jion de la 
prime de poste et sur l'instauration d'une prime 
de fidélité généralisée ; à longue échéance ce
pendant, les organisations syndkales cherche
ront à faire triompher toutes les reviendications 
contenues dans le statut du mineur. 

Le groupe de l'Union démocratique euro
péenne a demandé que les mesures de protection 
ou de soutien accœ:idées aux charbonnages aient 
en .général un caractère dégressif. 

Certains padementai11es néerlandais ont fait 
de sérieuses réserves quant à la procédure juri
dique choisie par la Haute Autorité, à savoir le 
recouirs à l'ariticle 95, alinéa 1, estimant que l':ùn
terdiction génèral1e d'accorder des subventions 
prévue à l'article 4 du traité de lia C.E.C.A. ne 
saurait êtr1e levée que par une grande révi1sion 
du traité telle que la prévo1it l'article '96. 

A ciette obj1ection, la Haute Autorité de la 
C.E.C.A. a rétorqué qu'elle se fondait sur l'ar
tide 95, alinéa 1, après de longues réfliexrons et 
après consultation ide ses juristes. Elle a estimé 
non seul1ement que les conditions prévues au 
traité étaient remplies pour l'application de l'iar
ticle 95, aHnéa 1, ma-is a encore rappelé que l'ar
ticle 95, alinéa 1, avait déjà été appliqué pré
cédemment à propos des règlements arirêtés au 
moment de la cnise charbonnière, afin de per
mettre l'octroi de subvenhons communautaires. 

Dans sa résolution (1) ado[Jtée à l'issue du 
débat, le Parliemen:t européen rappelle expressé
ment que la quest:ion de l'énergie en général et 
les difficuHés d:ans les charbonnages en parti
culier attendent une so\lution depuis huit années, 
et que le Parlement européen s'est prononcé à 
plusieurs reprises sur ces questions, notamment 
par ses résolutions des 27 juin 1958, 15 janvier 
19'59, 25 juin 1959, 30 juin 1960, 20 février 1962, 
7 févri1er 1963, 17 octobre 1963, 22 janvier 1964, 
25 mars 1964, 14 mai 1964 et 24 septembre 

( 1) Résolution du 22 jauvier 196G, J. O. n° 20, p. 324 /Gfi. 

1964 (1). Il insiste énergiquement auprès du Con
seil de ministres pour que soit prise une déci
sion communautaire et constructive conciernant 
les questions de charbonnage. 

73. Le 17 février 1965, le ConseÏ'l de ministres 
a approuvé le p:rojet de décision de la Haute 
Autorité re11atif au régime communautaire des 
interventions des États membres en faveur de 
l'industrie minière (2

). La durée d'application des 
c1iau1ses de la décision a été limitée au 31 décem
bre 1967. 

Au cours de sa session de mars, le Par1e
ment eurnpéen a examiné l'aspect « politiqUJe 
énergétique » de Ia décision sur Ia baise d'un rap
port élaboré par la commission de l'énergie (3). 

Le rapport souligne une nouvelle fois que 
les mines de houillie doivent faire faeie depuis 
un certain temps à une concurrence sans cesse 
accrue die la part notamment du charbon imporrté 
du pétrole et du gaz naturel. Pour soulager l'in~ 
dUJstrie houillère, du moâ.ns partieHement, dies 
cha.riges qui s'avèrent comme étant anormales il 
était urgent, selon le ra!pport, de créer un m~a
nisme nouveau e1t efficace tout en respectant les 
dispositions du tmité de la C.E.C.A. 

La Commission de l'énergi1e a estimé que la 
décision n° 3-65, prise à l'unanimité par lie Con
seil de ministres, permettrait d'accroîtœ l:a com
pétitivité des mines de houfüe. Cette décision fait 
ohligati·rnn iaucx États membres de notifier à la 
Haute Auto[1ité toutes les interventions de carac
tère fünancier qu'ils se proposent d'effectuer en 
fav1eur de l'industrile houillère. Cette obligation 
vaut aussi pour les interventions dans le secteur 
social. De même, les différentes ressour-oes pour 
Je fiinancement des prestations doivent faire 
l'o•bjet d'une publ1i1cati:on. 

La décisiion subordonne ·l'octroi d'aMes des 
États à l'autorisaüon de la Haute Autorité dans 
les cas suivants:: 

firnancement parüel de mesures de rationa-
lisation positive; · 

aides dies États aux entrepris·es pour la fer
meture totale ou partielle d'ins:taUations 
(rationalisation négative); 

( 1 ) J.O. n° 9 du 26 juillet 1958, p. 203 /58; n° 7 du 9 février 1959 p. 
169 /59; n° 42 du 15 juillet 1959, p. 787 /59; n° 49 du 27 juillet 1960 
p. 1064 /60 ; n° 19 du 16 mars Hl62. p. 352 /62; n° 33 du 4 mars 1963; 
p. 455 /63 ; n° 157 du 30 octobre 1963, p. 2634 /63 ; n° 24 du 8 février 
1964, p. 415 /64 ; n° 60 du 14 avril 1964, p. 951 /64 · n° 81 du 27 mai 
1964, p. 1278 /64 ; n° 153 du 6 octobre 1964, p. 2445 /64. 

(') Décision n° 3·65, J.O. n° 31, p. 480 /65. 
(') Doc. 11, 1905·1966: Rapport de llIM. Philipp et Toubeau, fait au 

nom de la commission de l'énergie sur la décision de la Haute Auterité 
de la C.E.C.A. relative au régime communautaire des interventions 
dos Etats membres en faveur de l'industrie homllère. 
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aides destinées à assurer un rythme appro
prié dies mesures de rationalisation à mettre 
en œuvre. 

Le rapport demande expressément que l'on 
veille à ce que les aides des États en faveur de 
la rationalisation négative ne servent effective
ment qu'à oouvvir partiellement les dépenses 
entraînées par la fermeture d'instaUations dans 
le secteur de la production et dans le secteur 
social. 

Le rapport se féhcite de ce que la Haute 
Autorité a donné une définition de la notion de 
prestations sociales. D'après cette définition, on 
entend par prestaüons social1es toutes les pres
tations dans lie cadre d'un régime légal ou régle
menta1ire dont peuvent bénéficier les mineurs et 
leurs ayants droit, si l'un des cas prévus à la 
convention n° 10 de 1'0.I.T. leur est applicable : 
mal1adie, maternité, invalidité, vieiHesse, mort 
du chef de famine, accident du travail, maladie 
professionnelle, chômage, obligation alimentaire. 

Après ce premier succès de la Haute Auto
rité dans le secteur de l'industrie hou1llère, le 
gr'Oupe de travail interexécutifs " énergie» est 
invité à ne pas relâcher son effort, à préparer 
sans délai les déciisions indispensables du Con
seil dlans le domaine des hydrocarbures (chapi
tre 4 du protocole d'accord) et de la politique 
nudéai're (chapitre 5 du protocole), et à informer 
la commission de l'énergie des résultats et de 
l'état de:s travaux dans ce domaine. 

Dans s1a résolution (1) adoptée à l'unanimité, 
le Parlement se félicite de l'accord unanime du 
Conseil et considère cette décision comme une 
première mesure communau1Jafre pour résoudre 
d'urgence cerfaines difficultés r1enco1rntrées par 
les mines de houille européennes. Il souhaite que 
les critères communautaires retenus dans la dèci
s'ion ainsi que les pouvoirs de contrôle et d'inter
vention attribués à la Haute Autorité constituent 
une garantie suffisante pour que les aides octro
yées par les Étiats membres, après autmisation 
de la Haute Autorité, servent exclusivement à 
l'dntérêt commun. Dans la résolution, lie Parle
ment estime par ailleurs que la décision, qui ne 
constitue qu'une mesure parüelle, devra être 
suivie d'aukes initLatives destinées à honorer 
l'engagement pris par les États membres dans 
le protooole d'aœord d'avril 1964 de réaliser une 
pol1itique énergétiJque commune englobant toutes 
les formes d'énergie. 

( 
1

) Résolution du 23 mars 1965, J. O. du 12 avril 1965, p. 001 /65. 
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L obligation des États membres de maintenir 
un niveau minimum de stocks de pétrole brut 

et de produits pétroliers 

7 . Au cours de sa session de janvier, le Parle
rr ent a examiné un mpport sur la proposition 
d la Commission de la C.E.E. au Conseil rela
ti "e à une directive portant oblig1ation aux États 
rrembres de maintenir un niveau minimum de 
stbcks die pétrnle brut et de produits pétro
li rs (1). Dans ce rapport, l'initiative de la Com
m ·ssi1on de la C.E.E. est interprétée comme un 
p agrès réel vers une politique énergétique com
munautai!'e. La proposition de directive recom
mande un niveau de stocks de produits pétroliers 
éc uiv,alant au moins à 65 jours de la consomma
ti n intérieure journahère moyenne, tout en 
rÉservrant aux États membres la possibilité de 
di <luire dans lia limite de 150/o de ladite con
sotmmatfon intéri1eure, la part de la consomma
ti: n ~ntérieure couverte par des produits dérivés 
di pétrole extrait du sol de l'État membre con
si léré. Les soutes pour les navires de haute mer, 
le stocks militaires, les stocks spéciaux, le 
p{trole se trouvant dans les conduites ne figu
Peht pas dans la consommation intérieure. 

Quant ,aux princi;pes, la commi1ssion de 
l'Énergie s'est félicitée de l'importanœ particu
fü re que la Commission de la C.E.E. a donnée 
a1 caractère communautaire de la directive, 
nr t1amment en se réservant le rôle d'intermé
di ire, rô~,e qu'elle pourra en particulier jouer 
s'i, s'agit de stocks d'un État membre sur le 
te ritoir1e d'un autre État membre. 

Le raip1port se félicite encore de la consulta
ti:c n ,réciproque prévue en cas de crise. Enfin, 
le cariactère communautaire de la directive 
trt uve une g1arant1e supplémentaire dans le fait 
que la Commi1ssion de la C.E.E. soumet annuel
ler 1ent au Conseil un rapport déta11lé en ce qui 
co 1cerne 1'a suite donnée aux dispositions de l'a 
dir ecti \ne. 

75. Dans son rapport, la comm1ss1on de l'éner
gi~ demande à la Commission de la C.E.E. de 
ne pas perdre de vue l'angle financier, à côté 
de aspects quantitatifs. En principe, dans le 
ca1 re de la politique énergétique, toutes les 
so 1rces d'énergie doivent être traitées sur le 
mÊme pied quant au pl'oblème du maintien des 
sto ks. Cel1a signifie que les coûts de stockage 
de ratent être supportés soit par chaque source 
d'Éhergi1e en particulier, soit par la Communauté 
po r l'ensemble des sources d'énergie, ou bien 

(1) l oc. 132, 1964·1965: Rapport de ~L Rossi fait au nom de la commission 
ce l'énergie sur la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
r latrve à une directive portant obligation aux Etats nwmbres de 
1 aintenir un mveau nunimum de stocks de pétrole brut et de prodwts 
p~trohers. 



encore être répartis selon des règ.1es uniformes 
entre les s10urces d'énergie et lia Communauté. 

Dans le réiiIJport, lia commission de l'éne·rgie 
exprime l'i:dée que la directive proposée peut 
conduire à l'amorce d'une politique d'a1pprovi.
si'onnement communautaire, encore qu'il faille se 
rendre compte que le maintien prescrit de stocks 
oorrespond, quant à sa quantité, grosso modo, 
aux stocks qui sont maintenus par iJ.'indu:strie 
pétrolière des pays membres pour des ra:iSO'ITS 

de prévision commerciale. 

Au cours du débat, le suppléant du rappor
teur a déc1aré que si nous sommes lo1n d'une 
poUUque énergétique commune, nouis nous som
mes néanmoins légèrement rapprochés d'un ob
jectif important de cette politique, à savoir la 
sécurité des approvisiormements. 

Le groupe die l'Union démocratique euro
péenne a s.ignalé que l'obligation c1e maint·enir 
un stock de 65 }ours reste l:oi'n en deçà des dis
positions déjà en vigU1eur en France. Le groupe 
a indrqué qu'il votait la proposition de directive 
parc1e qu'·elle constitue une approche de politique 
commune dans le domaine de la sécurité des 

approv·isionnements. 

Le groupe démocrate-chrétien a: mis en 
garde contre l'erreur de cro.ire que la directive 
en question soit susceptible de résoudre en soi 
1e problème de la sécurité des approvisionne
ments. La sécurité des approvisi'onnements dé
pend de lia capacité de la Communauté de s'in
sérer dlans les centres d'influence du marché 

des hydrocarbures. 

de la sécurité d'approvisionnement en pétrol~ 
et produits pétroliers. 

Le P·ar1ement regr<ette cepenidant que les 
exécut'ifs européens, faute d'une conception d'en
semble d'une poilitique énel'.'gétique européenne, 
doivent se limiter à des mesures d'effet partiel. 
Iil invite, en conséquence, les exécutifs à saisir 
le Conseil de toutes autres propositions consé
cutives aux disposiUons du pro:tocole d'accord 
du 21 avril 1964, en rappe:Lant la nécessité de sa 

pl'.'opre consu1tatron. 

4. Les problèmes de transport 

76. Au cours de l',année couverte par 1e rapport, 
le Consieil de la C.E.E. a décidé d'instituer un 
système de contingents communautaires pour 
les transport'S inter:na:tionaux die marchandises 
par ·route à l'intérieur de la Communauté et 
arrêté une directiv•e relative à l'harmonisation 
des conditions de concurrence dans le domaine 
des transports par chemi:n c1e fer, par route et 
par vo:ie navigable. Le Conseil 1a en outre décidé 
d'01rganiser une enquête sur 1es coûts des infra
structures servant aux transports par chemin de 
fer, par route et par VO'~e navigtablce. 

Dan1s le cadre de la C.E.C.A., lia Haute Auto
rité est parvenue à UIIl accord ·avec le gouverne
ment des Pays-Bas sur l'applioahon de sa recom
mandation n° 1-61 relative à la publication ou 
à lia communication des barèmes, prix et dispo
sitions tariftair1es appliqués 1au transport par che
min de fer. Elle entreprendra des consultations 
avec les ·autres gouvernements afin qu'une solu
tion soit apportée à ce pro1::11ème. 

Le grourpe sociali:ste a déploré l'absence de 
mesu!'eS de contrô1e pour assurer le fonctionne-

La concurrence dans le secteur des transports 

ment du stockage. 

La Commiss:ion d·e la C.E.E. a assuré qu'elle 
s'efforceriait d'élaborer des mesures communau
tai'res pour une politique européenne des hydro
ca,rbures, qui pour11aient également subsister 
dans }e cadre d'une poEtique énergétique euro-

péenne d'ensemble. 

77. Le Conseil a consulté le Parlement au sujet 
d'une pro,position de décision die la Commission 
de l.a C.E.E. relative à l'harmonisation de cer
taine'S dispositions ayant une incidence sur la 
concurrence dans le domaine des transports piar 
chemin d·e f.er, pair route et par vo~e navigablce. 
Au •cours de sa sessi1on de ma.i 1964, le Parle
ment européen a :11ait con.naître son avis sur cette 
pro[position, sur lia base d'un rarppo.rt de la com-

Dans sa résolution (1), }e Parlement apprécie 
le fait que la Commission de lia C.E.E. a pris une 
rnitiative. Il constate que la CommissÏ'on de 1a 
C.E.E., en proposant cette directive, s'oriente vers 
une politique communautaire en ce qui conc

1
erne 

le stockage d'hydrocarbures; il juge les propo
sitions de la Comnüssron de lia C.E.E. appro
priées, pour ·l'instant, aux aspects quantitatifs 

(
1

) Résolut.ion du ~l janvier 1965, J.O. n° ~o. p. 330/65. 

mi1ssion des tl'an:sports (
1
). 

Suivant ce rapport, et bien que le traité de 
la C.E.E. ne le prescrive pas e~pressément, l'ou
verture d'un mwrché commun des transrp'orts doit 

(
1
) IJoc. 23, 1964-1965: Rapport de lll. Radenuwher Rlli une déciswn 

relative à l'harmonisation de rertames dispositwns ayant une inci
<lenrc sur la conrurrenre dans le domaine des tra11"ports par chemin 
de fer, par route et par voie navigable. 
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ailer de pair avec l'harmonisation des conditions 
de concurrence. Il convient d'éliminer les diffé
rencies de coûts artificielles résultant des charges 
fiscales et sociales, des prescriiptions d'ordre 
technique, des dispositions en matière d'assu
rance et des interventions des pouvO'irs publics. 
Les différences naturelles de la concurrence ne 
sont pas mises en cause. 

domaine des transports pour compte propre à 
longue distance et dans ceiui des transports clas
siques. Cependant, face à la multiplicité des pro
blèmes, la co:mmissfon des triansports s'est 
d'abord limitée à la mise su:r pied d'un minimum 
de réglementati:ons soci1ales. Ce minimum a été 
'laboré compte tenu de la nécessité de supprimer 
es disparités de coûts essentieUes qui sont dues 

De l'avis de la comm'ission des trans;ports, il 
convient de faire une distinction entre impôts 
généraux et impôts spécifiques du secteur des 
transports. Les impôts généraux (impôts sur le 
patrimoine, sur le revenu, etc.) que doit swppo,rter 
le secteur des tr:ansports, représentent Ia contri
bution norma1,e des transporteurs au budget de 
l'État, alors que les impôts spécifiques (taxe sur 
les véhicules automobHes, taxe sur les hydro
oarbur,es, taxe srur les pneumatiques, sur les 
transports) doivent être considérés comme une 
contribution des transporteurs aux coût's qu'en
traîne pour l'État le secteur des transports. Pour 
les différents transporteurs, ces impôts spéci
fiques dGivent être aménagés de manière à cor
respondre aux coûts réels que l'État SUipporte 
pour le secteur des transports. Chaque fois que 
les impôts spéc'ifiques du secteur des transports 
fournissent une contribution plus élevée, le sec
teurs des transports supporte, par rapport au 
reste de l'économfo, des charges plus lourdes que 
ne permet de le justifier l'appiication du prin
c1ipe d'égaJité. 

La réponse à la question de siavoir quel sera 
le tra'itement appliqué aux tr,ansporteurs dans 
le cadre d'e lia taxe sur le chiffre d'affair·es dans 
le marché commun dépend avant tout du main
tien, parallèlement à fa taxe sur le chiffre d'af
faires, d'impôts spécifiques aux transports. Dans 
ce cas, la tax,e sur ],e chiffre d'affaiPes devrait 
être considérée comme un impôt général et les 
entreprises de transport devraient contribuer au 
produit de cet impôt dans une proportfon égale 
à ceHe du reste de l'économie. Le passage à des 
solutions communes dO'it s'opérer d'une manière 
équilibrée et aucune expérience des États s'écar
tant de Ia ligne générale ne doit faire obstacle 
à 1',adapt:ation. 

des réglementat'ions dii'fférentes. 

La Commi:ssion de Ia C.E.E. a élaboré une 
roposition dans l'intention de Her le Conseil 
e ministres à certaines dates pour la réalisaüon 
e l'hannonisation des conditions de concur-

r nc,e. Dans son rapport, J,a commission des 
t ansports se déclare d'accord sur ~'ense'mble de 
1 proposition, mais elle se dremandie si les dates 
fi ées pourront être respectées et si l'exécutif 
d lia C.E.E. a vraiment saisi, av,ec cette propo
si ion, les cas essenti:els de distorsions de con
c rr,ence. 

De l'avis du rapporteur, le r1appoirt de la 
co mission dres tmnsports est étroitement lié 
au rapports sur la tarificatfon à fourchettes et 
su l'accès au marché des transports par route 
av c 1esqueils il forme un tout. 

78. Au cours des débats, le growpe démocrate
chr 'tien a souligné que l'harmonisation des 
rég ementations devait s'eHectuer piarallèiement 
à la liibéralisation. Le rapport de 11a C'ommission 
ne aite pas tous les problèmes relatifs à l'har
mo isaüon; en particulier, il passe sous si11enoe 
la q estfon des subventions ipubliques aux che
min de fer. Il ne tranche pas davantage lia 
qu:es ion de la destinati'on du produit des impôts 
perç s sur les transports ni celle de l'assurance 
et d La navig,ation rhénane. Tout en admettant 
la né essité de consulter les partenaires sociaux, 
le gr upe dèmocrate-chréti,en a fait des réserves 
quan à la création d'org1anismes consultatifs 
tr0ip ombreux. 

Les impôts spécifiques sont partie intégrante 
de la politique des transports, i11s doivent donc 
être harmonisés dans le Marché commun. A cet 
égard, lia comm1ission des transports rejette l'af
firmation de 11a Commission de la C.E.E. suivant 
laquelle les impôts sur les carburants sont étroi
tement liés à la politique de l'énergie. 

L groupe social!iste a estimé que la Com
missi n de la C.E.E. aurait dû aUer plus loin 
dans es propositions et accélérer davantage 

onis.ation des conditions de concurrence. 
l'har 

A so avis, les pro1positi'ons de l'exécutif en 
de tr:ansports ne pourront être mises en 

applic tion tant que les di:storsions n'auront pas 
été éli inées, du moins en parti,e. Le groupe 
sociali te a regretté que le Conseil veuilile sur
seoir l'harmonisation en attendant que les 
barifs ' fourchettes aiien t été fixés. 

L'objectif de !l'harmonisation des charges 
sodales doit être de parvenir à un ra:pproche
ment des dispositions d'ordre social dans le 
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r 11e gl"Ou1pe Iibéra1, les problèmes relatifs 
torsions dans le secteur des transports 

oins d'ordre technique que d'oridre poli
ela vaut pour l'harmonisation tant sur 



le plan soc1a1 que sur le plan technique et fiscal. 
Tout comme les deux autres g1ioupes politiques, 
le grnupe 1iibéra1 s'est déclaré convaincu qu'au
cune poli"t.ique commune n'est possible sans une 
harmonis;ation préalable des conditions de con
currence. Cette dernière n'est elle-même pos:si
b1e que s'il existe entre les Etats membres une 
identité de vues sur le p'lan politique. C'est cette 
identité de vues que le Parlement doit s'efforcer 
de réaliser. 

Dans sa réponse, la Commissi1on die la C.E.E. 
a déclaré qu'elle a1pprouvait dans ses grandes 
lignes le rapport de la commission parlemen
taire. Toutefois, pour ce qui est de la mise en 
œuvre des différentes mesures, elle ne peut re
connaître fa nécessité d'établir une écheI1e de 
pri'Orité. Quant à la navigation sur le Rhin, elle 
eshme que lia politique eommune des transports 
d'Olit s'étendre égal1ement à ce secteur particulier 
et que l'Acte de Mannheim ne s'y oppose nulle
ment. Ma'i:s tout d'abord, il importe que les pays 
de Ia Communauté se mettent d'accord:; ce n'est 
qu'ensuite que 1,e problème des p;ays tiers inté
ressés Cla Suisse et la Grande-Bretagne) pourra 
être abordé. 

A l'issue des débats, le Parlement européen 
a adopté une résolution (1) dans 1aqueHe il pro
pose d',apporter un certain nombre de modifi
cati1ons à Ia proposition de 1a Commiss1icon de la 
C.E.E. et invrite cette dernière à les transmettre 
au Conseil sous forme de nouvelles propositions. 

Transports de marchandises 

79. Au mois de juin, la commission des trans
ports a présenté au Par:lement européen un rap
port sur l'instaur.ation d'un système de tarifs à 
fourchettes (2), et un autre sur la oonsfüution 
d'un contingent communautaire et d'uniformi
sation des procédures de délivrance des autori
sations pour les transports de marchandises par 
route (3). 

Suivant le rapport sur les tarifs à four
chettes, l'instaur.atfron d'un système de tarifs à 
fourchettes ne constitue qu'une étape vers la 
création d'un mécanisme de formation des prix 

(') Réwlution du 14 mai rn64, J. O. n° ~!, p. 1~7il /64. 

répondant dans toute la mesure du possiible aux 
objectifs du tmi1té. 

La commission des transpmts a estimé qu'il 
n'était pas indiqué d'arrêter un règlement ins
taurant une tari.fücatfon à fourchettes, si l'on 
ignore le système qui sera appliqué en définitirve 
dans le cadre de la politique commune des trans
ports ; elle a demandé à la Commission de la 
C.E.E. de se prononcer clairement à ce sujet. 

Selon le rap,port, les prix des diverses pres
tatiions de transports doivent être formés de ma
nière telle que les différentes entreprises des 
divers modes de transport pu~ssent faire valoir 
sur le marché les avantages naturels respectifs 
qu'e:J.les tirent de leur situation en matière de 
coùts. Le système préconisé par l:a Commission 
de la C.E.E. peut constituer une étape nécessaire 
vers le méc1anisme de formatfon des prix con
forme à l'esprit du traité, mais oe n'est qu'une 
étape, oa1r le cntère proposé pour 1'éta1blissement 
des fourchettes - les coûts des prestations de 
transport effectués par les entreprises bien gé
rées - « est trop imprécis et le mode d'établisse
ment - proposition des groupements profession
nels - t1r'Op a1rbit11aire, pour pouvoir servir à 
autre chose qu'à l'établissement de fourchettes 
moyennes qui, en nivelant artificieJŒement les 
inégalités de la vie économique, faussent les con
ditions de concurrence». La commissi'On des 
transports estime en outre qu"i1 était souhaitiablre 
que ces critères soient appliqués à l'égard des 
t

1

ransports eur'Opéens, non par les autorHés rna
t1i1onaies, mais par un organisme européen. La 
Commission de la C.E.E. doit mettre l'accent sur 
1"instauration d'une rég1emen1Jartion concrète de 
la capacité, et non sur la formatfon des pr-ix. 

Le rapport traite ensuite de la nécessité de 
la publka'tion des prix de transporrt, de l'harmo
nisation des réglementations na1Jirona1es relatives 
à la technique des transports, de la politique 
de capacité et de l'orgarnisation du secteur des 
transports. 

Pour ce qui est de la navigation rhénane, la 
commi:ss.ion parlement,aire estime qu'il serait 
~nconeevable qu'e1Ue r,este en dehors du champ 
d'applfoation de la politique eommune des trans
ports. La Communauté devra résoudre par la 
voie politique les problèmes que pose l'Acte de 
Mannheim. 

(") Doc. 36, 1064-Hl6i'i: Rapport de l\I. Posthun111s au su.1et d'un règ!P
mrnt relatif à l'instauration d'un système de tanfs à fourchet!Œ 
applicables au transport de marchandises par chemin de fer, par 
route et par voie navigable. 

(') Doc. 43, 1964-1065 : Rapport de ~I. Bech concernant : 

- un règlrment rPlatif à la rorn~titution et au fonctionnement <l'un 
contingent communautaire pour les transportR de marchauù1ses 
par routP à I'hltfrieur de la CommunautP; 

- une directive concernant l 'uniform1sation <lPl'l procédures ile 
délivrance des autorisations pour les transport8 <le marchand1~es 
par route entre les Etats membres. 

Dans son rapport, la commission souligne 
que la proposition de règlement de la Commis
sion de la C.E.E. s'identifie à une 101i oadre dont 
les arrêtés d'exécution seront pris ultérieure
ment. Elle estime qu'eu égard à l'importance 
fondamentaie de ces d:ispositfons d'exécution, le 
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règlement ne peut être accepté qu'à condition 
que Le Par1ement obticenne l'assurance qu'il sera 
consulté. Enfin, la commissilon des transports 
insiste viv1ement pour qu'un certain nombre de 
modiliicati!ons soient apportées au p110jet de règle
ment et demande à l'exécutif d'en teruir compte 
aV1ant de soumettre son projet au Conseil. 

sant de consütutJion d'un contingent commu
nautaire, il a critiqué l'idée d'une clé de répar
tition b sée sur le principe de 1a natiornalité. 
Quant a comité de gestion prévu, le groupe 
sodalisit a déclaré que ses compétences de
vraient tre étendues à 1a délivrance des auto-

80. Le rapport relatif à :lia oonstitutron d'un 
contingent communautaiJre et à l'uniformisation 
des procédures de délivrance des autorisati!ons 
pour 1e transport des marchandises par route 
souligne tout d'abol'd qu'une clé de répartition 
du contingent communautaire, basée sur le prrin
dpe de lia nationalité, revêt un caractère discri
minatoi['e et est donc inacceptable. L'institution 
d'un conting1ent communautai:re ne peut pas 
constituer la solution définitive, perm'ettant 
d'

1
exeœer sur lie marché européen un contrôle 

effectif de la capacité. La commission des trans
ports estime qu'il est absolument indispens·a:ble 
de n'acco,rder provisoirement à ce contingent 
commun:aulta:~re qu'une valeur expérimentale; 
à un second stade, l'exécutif devrad.t parvenir à 
une réglementati:on définitive en se fondant sur 
l'expérience acquise. Contrairement à la Com
missri'On de la C.E.E., la commission parlemen
tai1re estime que lia dél:ivrance des autorisations 
communau:taires devrait êtr1e confiée à l'exécu
tif et non aux autorités nabonales ; celles-ci 
devraient cependant coillaborer avec l'exécutif. 
En reV1anche, les contingents bilatéraux ne de
vraient pas êtl'e entièrement démantelés en rni
sion des profondes répercussions que cette me
sure pourra.iit avoir sur certaines économi

1

es 

régionales. 

C'est avec regret que la commission des 
transproirts note que la Commission de la C.E.E. 
n'a pas tenu compte de la proposiiition du Parlie
ment tendant à hbéraliser, selon des modalités 
d'appücation à fix1er dans le cadre d'une procé
dure de consultation communautaire, les trans
pm1ts entre un État membre et un pays tiiers 
effectués en transit à travers le territoire d'un 
ou plusieurs États membres. Il conviendrait de 
réailisier riapidement la libéralisation proposée, 
car unie liibéralis1aitrion des transports en transit 
intracommunautaires ne se justifierait pas si elle 
ne s'acciompagnait d'une libéralisation des trans
ports entre les États membres et l,es pays tiers. 

Au cours des débats en séance publrique, lies 
groupes politiques se sont ralliés, encore qu',avec 
certaines rés1erves, ·aux propositions de la Com
mission de lia C.E.E. Aiprès avoir insisté sur le 
fait que l'efficacité des dispositions qui seront 
prtises dépendra de la manière dont elles seront 
appliquées, le porte-parole du groupe socialiste 
a reoamm'Clrndé la création d'un comité d'experts 
chargé de contrôler 'leur mis1e en œuvre. S'ag~s-
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risation . 

Le rou1pe libéral a demandé un assouplis
sement e 'la tariification à fourchettes. Il a en 
outre p éconisé le transflert de pouvorrs commu
nautaiir s à une autorité nouvelle, apte à prendre 
des déc: sions dans l'intérêt général. 

Po r le groupe démocrate-chrétien enfin, 
1'1iidèe 'établir la def de répartition du contin
gent c mmunautai:re en partant du principe de 
la nati: naliité est incompatible avec le trairté. 
Son po te-parole a mis en garde contre les ten
dances priotechonnistes que la tariiücation à four
chette pourrait encourager. 

A l'issue dies débats, le représientant de 1a 
Comm ssion de l·a C.E.E. a décl:aré que le sys
tème ,e la tarificaition à fourchettes laissiai:t suf

ent de ma1rge à la libre concurrence. La 
ission de la C.E.E. n'est pas encore en me
e se prononcer sUJr un système définitif ; 
ria d\rborid tirer les leçons du système 

provi oi:re qui va être appliqué. Il a décfaré en 
outre acoepter la proposiition de lia commission 
des t ans:ports de laisser subsister ce système 
jusqu à la fin de lia période transitoire, de même 
que 1 idée de la création d'un organisme indé
pend nt chargé d'assurer le bon fonctionnement 
du s stème de tarifs à fourchettes. 

n oe qui concerne le contingent commu
naut ire, la Commission de }a C.E.E. ne consi
dère pas ce contingent comme incompa:tiblie avec 
le t aité. El;le s'est toutefois décl1arée disposée 
à fi er le volume et 1a répartition des contin
gent avec l'aide d'un comité d'experts indé-

pen ants. 

ans sa résolution (1) sur une proposition 
de èglement relative à l'instauration d'un sys
tèm de tJarifs à foul'chettes, le Parlement de
ma de que la Commission de la C.E.E. reprenne 
les amendements proposés sous fmme de nou
vel es propositions à présrenter au Oonseil, faute 
de uoi il serait fort douteux que le règlement 
pro osé puisse être effectivement appHqué. En 
out e, il demande instamment à être consulté 
au sujet des dispositions d'exécution. 

Le Parlement a adopté à l'unanimité, après 
l'a oir amendée, 1a proposihon de résolution (

1
) 

(1) éH))ut10ns du 18 juin lUGJ, J.O. n° HIY, :p. 168ü/64. 



concernant un règle'ment relatif à la constitution 
et au fonctionnement d'un contingent commu
nautaire et une directive sur l'uniformisation 
dies procédures de déliivr:ance des :autorisations 
pour les trans:pnrts de marchandises par route, 
résoluüon dans Laquelle iil suggérait un certain 
nombre de mod1ifications au texte de lia Com
mission de 1'a C.E.E. 

Les taxes sur les véhicules automobiles 
dans le domaine des transports internationaux 

81. Le Conseil a demandé l'avis du Parlement 
euro[pèen sur une proposition de la Oommission 
de 1'a C.E.E. re1ative à un règlement concernant 
la suppressiion des dloubles impositions en ma
tière de taxes sur les véhicules automobiles dans 
le domaine des transports internationaux, pro
positi'on que le Parlement a e~aminée au cours 
clJe sa session de janvLer sur la base d'un rapport 
de la oommiss'Ïon des transports (1). 

Étant donné que les impositions fiscales 
représentent un élément déterminant des coûts 
dans lie secteur des t:mnsports, la commission 
par:lementiaire demande instamment dans son 
rapport qrne oes impositions soient harmonisées. 
Les accords bilatéraux conclus jusqu'à présent 
par lies Étiats membres ne sont pas établis d'une 
façon uniforme et n'arrivent pas à englober 
toutes les ca1tégo:ries de taxes qui grèvent les 
transpmts. La commission des tmnsports pré
conise donc de percevoir la taxe sur les véhi
cules automobiles exclusivement en foncti1on du 
principe de lia nati1ornalité. 

Le règlement proposé par la Commission 
de la C.E.E. se limite aux charges fiscales repré
sentées par les i~ôts et taxes exigibles du 
seul fai't de la mise en circulaüon ou de la dé
tention de véhicules 1automohiles. Le projet de 
règl1ement ne contient aucune disposition con
cernant les impôts et taxes sur les prestations 
de transport, 1es taxes et redevances afférentes 
à l'établissement de contmts de transport, 11es 
iJmpôts ou taxes de consommation, les droits de 
douane et 1es péages ou autres rétributions ana
logues. 

Dans son rapport, la oommissLon déclare que 
lia supp1ressiJon des doubles imposiitions en ma
tière de taxe sur les véhicules automobiles dans 
1e doma1ine des trian:sport:s internationaux cons
titue un premier pas vers l'harmonisation des 
condlitiJons de concurrence en m1atièr1e de taxe 

( 1) Doe. 117, 1964-1965: Rapport de M. Brunhes sur une propositwn de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil relatrve à un règlement cancer~ 
nant la Kuppres8ion des doubles impo~itions en matière de taxes sur 
les véhkulc:;; automobiles dans le domaine des t,ransport:.; interna
tionaux. 

sur le1s véhicules automobiles. Elle insiste pour 
que les taxes spécifüques, à savoir ceUes perçues 
sur les véhicules, lies oarburants et les pneuma
tiques soient harmonisées lie plus rapidement 
possible. 

Au coU1rs du débat qui a suivi 1a présenta
tion de ce riapiport, les groupes politiques ont 
invité le Conseil et 1a Oommission die la C.E.E. 
à réal;is1er aussi raipidement que p0issiblle une 
politique européenne des triansports. La Com
missiion a déc1aré qu'elle tenait également beau
oourp pour sia pa'ft à ce que l'année 1965 soit une 
année décisive pour 11a politique commune des 
transports. 

Dans lia résolution qu'il a adoptée à l'issue 
du débat (1), le Fadement approuve lia proposi
tion de 'la Commiss~an de lia C.E.E. et souhaite 
que la suppression des double:s imposi,tions en 
matière de taxes sur les véhicules automobiles 
dans le domaine des transports internationaux, 
soit suivie, dans les plU1s brefs délais, d'une har
monisation des tax·es spécifiques du secteur des 
transports. 

Les investissements d'infrastructure 
des transports 

82. Au cours de sa session de mars, le Parle
ment s'est saisi d'un riapport de lia commission 
des transports sur une proposition de la Com
mission de la C.E.E. au Conseil concernant une 
décision relative à l'actrion de lia Oommunauté 
dans le dom1aine des investissements d'infm
structure des transports (2). 

Dans ce rapport, lia commission parlemen
taire s'élèv,e contre l,e fait que lia Commission 
de la C.E.E. a renoncé, dans le programme d'ac
tion qu'elle a étah1i pour 1964, à la fixation d'un 
réseau de voies de commun:iioation dan:s la Corm
munarnté. Elle demande instamment au Conse.11 
d'arrêter avant le 30 juin 1967 le réseau des 
voies de communicaüon d'intérêt communau
taire, ferroviaires, routières et fluviales exis
tantes ou à oréer. Elle insiste sur la nécessité 
d'instituer un méc1anisme permettant de faire 
cannaître et de ooo:rdonner tous les projets d'in
vestissements touchant le secteur des transports, 
compte tenu également des pipe-lines. Par ail
leurs, elile esti'me que le Oomité d'experts gou
vernementaux chargé d'e:xiaminer les questions 
d':infrastiructure relatives aux trransports, dont 
lia constitution a été proposée par la Commission 

( 1 ) Résolution du 18 janvier 1965, J. O. n° 20, p. 268 /65. 
(') Doc. 7, 1965-1966: Rapport de ~L Se1fnz sur une décision relative 

à l'action de la Con1munauté dans le domaine des investisHemcnts 
d'infrastructure des transports. 
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de la C.E.E., doit pouvoir faire a:ppel également 
à d'auit,res experts. EHe considèn:! que la procé
dur1e de consultation proposée par la Commis
sion pour les projets d'investissements manque 
de précision. EHe insiste sur l'importance que 
revêtent les investissements d'infrastructure des 
transports pour Ia mise en œuvre de J,a politique 
régionaie et de la politique économique à moyen 
terme. Tout en 'approuv,ant les principes dont 
s'inspirent les pro:positions die la Commission de 
la C.E.E., elle les considère comme insuffisants. 

Au cours du débat dont ee rapport a fait 
l"objet, 'le groupe de l'Union démocratique euro
pét:>nne a décla['é inopportun que des problèmes 
techniques de cette sorte soient discutés en 
séance plénière, d'autant plus que le Parl,ement 
ne dispose d'aucun pouvoir législatif. Le Parle
ment do1it s'occuper exclusivement de problèmes 
politiques. 

En rievanche, le groupe démocrate-chrétien 
a préconisé l'assocriahon du Parlement européen 
et du Comité économique et socia!l à 'boute action 
de J,a Commission exécutive. Il s'est en outre 
prononcé en faveur de la définition d'objectifs 
à long terme pour la politique d'infrastructure 
des transports, étant donné que dans ce domaine 
les investissements sont très importants et que 
leurs effets ne se font sentir qu'à longue éché
ance. Le groupe a notamment recommandé l'a 
création de voies de communication suffisantes 
entre les ports maritimes et les ports fluviaux 
et leur arriève-pays. 

En réponse aux diverses intervenUons dies 
groupes poHtiques, le représentant die 1a Com
mission de la C.E.E. a déclaré qu'il ne pouvait 
admettre les objections de l'Union démocratique 
européenne, étant donné que le rapport était 
av1ant tout un rapport politique. 

A l'iissue du débat, le Parlement a adopté 
unie résolution (1) dans laquelle i:l invite la Com
mission de la C.E.E. à apporter à sa pro1position 
un certain nombre de modifications de car1ac
tère technique et à la présenter au Conseil sous 
forme d'une nouvelle proposition. 

Transports internationaux de voyageurs 
par route 

83. Au cours de la même session, le Barlement 
a fait connaître son avis sur un rapport de la 
commission dies trnnsports (2) su:r une propos,i-

(1) Ré"olution ùu 2a mars 1965, J. 0 n° 62, p. 902/65. 
(2) Uoc. 9, Hl65-19ûü · Rapport clr 1\1. IAtrdinois Rllr un rl•glemrut cunrer

nant l'intr()(lurtion df' rf>gle~ communes pour lPH tram;portt" 111ter11a
t.ionaux de voyugf'tlfR paf routP. 
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tion de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
relatlive à un règ1ement concernant l'introduc
tion de règles communes pour les transports 
internaHonaux de voyageurs par route. 

Dans oe rapport, la commission des trans
pmts se dédare d'accovd sur les grandes lignes 
de la proposition de la Commissiion de lia C.E.E. 
qui, en tant que règlement cadre, constitue le 
premi·er règlement applicable aux transports de 
personnes. 

Selon lia commissÎlon des transpürts, l'impor
tance économique de ce secteur des transports 
et 1'e·S problèmes de concurrence qu'il pose ont 
rendu indispensable l'adoption de mesures lé~is
lativ·es. 

Le projet de règlement n'apporte cependant 
pas une solution suffisamment daire au pro
blème de l'harmonisation et de la tarification. 
En outre, 1'a commission regrett<e l'absence de 
données précises sur les règles de sécur<ité dans 
le secteur technique, et elle demande qu'une 
plus grande attention soit accordée aux condi
tions de travail. 

La ernnmiss]on souhaite en outre que la 
régl1ement,ation s'applique également au trans
port de personnes pour compte propre, et que 
la réglementation concernant lie transport die 
voyag,eurs par autocars soit complétée par une 
série de règles sur les transports ef:BeC'tués par 
d'autves catégories de véhtcules. En outre, la 
Commission die la C.E.E. devrait être assodée 
à la procédure de ddivrance d''autorisations ex
ceptionnelles. 

Après avoir rejeté un amendement, le Par
Iement a adopté la pmposiüon die résolution (1). 
Dans cette résoilution, le Parlement invite la 
Commission de lia C.E.E. à multiplier s,es efforts 
pour mett:re en œuvre le plus rapidement pos
sibie une pollitique commune des transports 
tenant largement compte des problèmes sociaux. 
Par ailleurs, la résolutJÎlon récapituie les modifi
caüons que le Parlement suggère d'apporter à 
k1 proposition de règ'lemen t. 

5. Les problèmes internes du marché 

84. La démobilis,ation tarifaire a atteint, le 
1"' janvier 1965, 700/o pour tous les produits 
industriels, 50 ou 550/o pour les produits agri
colies sdon qu'üs sont 1'füérés ou non. La Com
misston de l'a C.E.E. a proposé en septembre 
1964 une nouvelle accélération de l'abaissement 

(1) Réi;;olutwn du 2:1 mars 1965, J.O. n° 02, p. 905/0:'J. 



des baririères douianières, dans un document inti
tulé « Initiative 1964 ». Sefon cette pmposition, 
les droits de douane ser:aient supprimés au 
1 cr janvier 1967 pour les produiits industriels, 
au 1" janvier 1968 pour les produits agri·coles. 
« Initi.ative 1964 » vise égaliernent Ia mis·e en 
pl.ace accélérée du tar:if extérieur commun et 
comporte des volets intéressant le rapproche
ment des .législations douanières, la SUiPpressiion 
des contrôles aux frontières, 1les pol1itiques fis
cale, monétaire et sodale. 

La Commission a transformé «Initiative 
1964 » en une sér.ie de propositions, actuellement 
examinées par le Fadement. Elle a toutefois dé
p1aeé lia date de suppression de tou:s les droits 
de douane au 1"' juillet 1967 ai'in de l!ihérer les 
produits industrreils .au moment où seront libérés 
également les produits agricoles. 

Elle a par aUleurs apporté des prec1si:ons 
intè11essantes à son projet d'abolition des con
trôles aux frontières. En juin 1964, la Commis
sion av1a•H en effet publié une proposition revisée 
en matière d'harmonisation des législations des 
États membres rdatives aux taxes sur le chiffre 
d'affaires, pour tenir compte du souhait ex
primé par de nombreusies instanœs de passer, 
en une seule étape, de la taxe cumul1ative à la 
taxe sur la valeur ajoutée. La Commission a mi1s 
à profit la nouvelle propositiion issue d' « Initiia
tive 1'964 » pour rés:audre l•e double problème 
posé par le décompte «forfaitaire» des remibour
sements de lia taxe. EUe ne propose plus seule
ment une méthode précise de déoompte pour 
ces remboursements, mais envisage actuelile
ment de passer en 1970 du système de la taxa
tion dans le pays de destination à celui de la 
tax1ation dans le pays d'origine, supprimant du 
même coup toutes les raisons de maintenir 1es 
cont.rôles aux frontières nécessaires au calcul 
des remboursements. 

La suppression des entraves aux échanges 
n'est rèeUement aoquise que si les textes légis
l1atifa, régilementaires et admini1stratifs sont har
monises. Des progrès ont été réalisés dans ce 
domaine par l'adoption de directives d'harmo
nisatiun, notamment pour les produits pharma
oeutiques, et par l'étude et 1'a recherche de solu
tions communautaires en matièr·e de brevets et 
de sociétés ooimmerciales. 

En dépit d'un r1etard dans l·a réalisatfon des 
pvogrammes génémux pour la hberté d'ét.ablis
sement et la lfüre prestation des services, 1e 
Conseiil a adopté en juiUet 1964 trnis directives 
c10ncernant l'industrie et l'artisanat ainsi que 
les activités extmctives. D'·autres projets de di
rectives sont encme à l'examen auprès du P1ar
lement. 

En matière de concurrenee, l'exécutif a pu
bliié plusieurs déc1sions individuelles concernant 
des contrats d'exclusivité. Il a par ailleurs 
proposé au Conseil un système d'excepbons par 
catégories au profit de certains types de con
trats d'exclusiv1ité. Ce règ.lement a été adopté 
le 2 mars 1965. 

85. Au courn de la période considérée, le Par
l1ement a examiné plusieurs projets intéressant 
la hbre circulation des marehandises, la libre 
prest,ati:on des services et la liberté d'étabHs1se
ment, l'harmonisation des législations et les 
règles de concurrence. 

La libre circulation des marchandises 

86. Le 31 juillet 1964, Ie Conseil a consulté le 
Pa1rlement sur l'instauration d'un nouveau ré
gime de tax1ation applfoahle aux échanges de 
produits agricoles transformés. En effet, la solu-
1Jiion adoptée en avril 1962 pour une période de 
trois années et consistant à percevoiir des taxes 
compensatoires sur Ies produitis agr.icoles trans
formés n'a pas donné entière satisfaction. 

Il est appa•ru qu'il était difficile d'apprécier 
les conditions d'applic1ation du règlement en ce 
qui concerne les prix et les quantités de produits 
agricoles de base inclus dans les produits trans
formés ainsi que la situation die la «mise en 
danger » de l'industrie du pays impmtateur. De 
plus lie caractère non-automatique de lia protec
hon ne réponda1it pas aux nécessités des indus
tries communautaiires. D'autres difficultés sont 
aJpparues encore au sujet des prix des produits 
agricoles dans les échanges i:nternes et au sujet 
de cert:ains droits actuellement consolidés à la 
smte d'accords conclus au sein du G.A.T.T. 

Le procédé nouveau de taxation proposé par 
la Commisûon consiste à appliquer aux pro
duits •agricoles tmnsfovmés une double taxe : 
la première est fix1e et protège l'activité de 
transfovmation proprement dite ; eHe suit l'évo
lution respective du tarif :extérieur commun ou 
des tarifs internes au cours de la période kansi
to1ire ; la secünde est mobilie et consiste, par un 
jeu de péréquation ou de restitution, à porter 
les prix des produits agricoles incorporés dans 
le produit transformé au rri:veau des prix prati
qués pour ces mêmes produits agricoles sur le 
marché intérieur de l'État membre. C'est dire 
que le rapprochement des prix entre lies États 
membres aura pour effet de faire disparaître 
péréquation et restitution dans les échanges 
intra-·communautaireis. Le végime proposé est 
applieiable à la hst·e des produits déjà soumi1se 
au ré~ime précédent, à quelques exceptions près. 
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Pour l'applioation des prélèvements et des resti
tutions, la composition des marohandises est dé
terminée forfaitairement d'après les techniques 
de fabrioation. 

Le Parlement a e}Cami:né au cours de la S€S

sion de janvier le rapport établi par la commis
sion du marché intér1eur (1), qui s'est faite 
l'écho de certaines préoccupations, à savoir: 

l'intérêt du consommateur à l'égard duquel 
le règlement proposé ne devrait pas avoir 
pour effet une augmentation des prix; 

le fi1nancement des restitutions, qui devrait 
trouver une solution dans les meilleurs dé
lai:s possi:bles ; 

le caractère forfaitaire de la teohnique en
visagée par le règlement, ne pouvant en 
auoun cas porter préjudicie aux exportations 
vers 1es pays tiers ; 

la nèeessité d'exclure certains produits de 
la liste citée plus haut en raison du taux 
faible d'incmrporation de produits agricoles, 
notamment lorsque ces produits, comme la 
bière, profitent déjà d'une protection doua
nière confortable à l'égard des pays tiers; 

l'absence d'une définiti:on précise pour l'éta
blissement de 1'a liste des pmduits à sou
mett11e au régime décrit plus haut. 

La commission de l'agriculture, également 
consultée sur le projet de règlement, n'a pas 
proposé de modificaüan. 

Au cours des débats en séance plénière, le 
rapporteur a fait état d'une communication 
écrite de l:a Commission de la C.E.E., qui a per-

. mi·s de lever les objections de la commission 
parl.ementaiTe sur la composition de lia liste des 
produits visés p1ar le projet de règ.lement. Sur 
sa proposition, le Fadement a adopté la propo
sition de résolution présentée par sa commission, 
donnant ainsi Utn avis faviorable sur le projd de 
règlement ("). 

87. Geipendant, le Conseil n'a pas été en mesure 
de se prononcer sur ce règlement dans un délai 
tel qu'il puisse entrer en vigueur avant le 4 avril 
19615, date d'expiration de l'ancien régime. II a 
donc saisi l'e Parlrement d'une proposition de 
décision visant à proroger du 4 avril au 30 juin 
1965 la décisi1on qui vient à expi:mtion. Le Par-

(') Résolution du 22 janvier 1965, J.O. n° 20, p. 335/65. 
(1) Doc. 124, 1964-1965: Rapport de l\L Breyne sur les propositions de 

la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 61) relatives à un règle
ment portant instauration d'un régime d'échanges pqur certaines 
marchandises résultant de la transformatwn de produits agricoles et 
à un règlement établissant la liste des marchandiRes auxquelles s'appli
que le règlement précité. 
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lement a pris aote de la proposition et a rappelé 
les termes de sa résolution du 22 janvier 1965 (1). 

La libre circulation des personnes 

88. En mars 1'964, le Parlement a été invité par 
le Conseil à se prononcer sur une proposibon 
de l'iexécutif de la C.E.E. relativie à une di·rective 
fixant les modalités de réalisation de la libre 
prestation des services dans les activités profes
sionnelles de l'agriculture et de l'horticulture. 
Cette pro:po:sHion définit les bénéficiaires, per
sonnes physiques ou sociétés, décrit les activités 
liibérées et préc:ise ce qu'il y a lieu d'entendre 
par libre prestation des serviœs par opposiihon 
à la liberté d'étabN:ssement qui n'est pas visée 
par 1.a proposition. Elle énumère les restrictions 
que les États sont invités à supprimer et déter
mine les eonditions dans lesquelles peut être 
imposée l'iinscription ou l'affiliation à un orga
nisme professionnel. 

Dans son rapport (2), la commission du mar
ché intérieur regrette le retard important, que 
l'exécutif semble incapable de résorber, dans la 
réalisation des 1progmmmes généraux. Elle es
time que ce retaI'd revêt un caractère politique, 
car il est de nature à aff.ecter sérieusement la 
réalisation du marché commun. 'Elle constate en 
ce domaine le manque de coordination dans la 
mise en place de dispositions que lre Conseil et 
l'exécutif .devraient faire avia:ncer de front. Pour 
mettre en éviidence ce retard et ce manque de 
coordination, le rapport contient un état de réa
lisation des programmes généraux sur le droit 
d'établissement et la li:bre prestation des ser
vices. La Commission regrette en outr.e certaines 
restrictions admises en raison de la libération 
ne profitant qu'à la seule prestation temporaire 
des service•s et non à l'~tabiissement . 

L<l commission de l'a.gri-cul.ture, consultée 
pour avis, s'est prononcée en faveur du projet, 
soulignant son intérêt pour une directivie qui 
allègera Je problème quasi-permanent de la 
pénurie de ma.in-d'œuvre et qui poussera à l1a 
modernis•atioin de l'agriculture. 

Dans sa résolution, le Parrement, tout en 
a:pprouvant le projet de directive, critique le 
r•etard dont il a été question plus haut et souhaite 
une meilleure synchronisation dans la rèalisa-

( 1) Doc. 14, 1965-1966: Rapport de M. Breyne sur la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au ConseII (doc. 50, 1064-1965) relative 
à une décision portant prorogation de la décision du 4 avril 1962 
prévoyant la perception d'une taxe compensatoire sur certaine~ 
marchandises résultant de la transformation de produits agricoles et 
résolution dn 21l mars 1965. 

(') lJor. 50, 1964-1965: Rapport de M. Breyne sur la proposition de la 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 16) relative à une dJrective 
fixant les modalités de réa!Isatwn de la libre prestation des services 
dans les activités professionnelles de l 'agricultnre et de l'J10rticulture. 



tion des libertés d'établissement et de prestation 
des services (1). 

89. En matière de cinématographie, le Conseil 
a adopté, le 15 octobre 1963, une première direc
tiv,e sur la Eberté d'établissement et Ia libre 
prestation des services. Cette directive confirme 
1'es conditions de la Ebre prestation des services 
qui existaient déjà en vertu d'accords bilatéraux 
conclus entre l'es :États membves, libéralise les 
échanges portant sur des films de court mé
trage, les films documentiairns de long métrage 
et lies films de long métrage non doublés, et 
définit les différentes catégories de films, la 
.notion de coproduction ainsi que l' « origine " 
ou nat'i'Onalité d'un film. 

En févri1er 1964, le Conseil a saisi le Parle
ment d'un nouveau projet de directive visant 
à étendre lia libération déjà entamée au doublage 
des films et à l'ouverture de salles cinémato
graphiques spécialisées dans la projection exclu
sive de films étrangers dans la langue du pays 
d'origine. Le projet vise également à l'a suppres
sion des restrictions concernant les contingent1s 
à l'importation et les contingents à l'écran. 

Dans son rapport, la commission du marché 
intérieur a présenté plusieurs observations (2). 

Ellre souligne l'imrprécision du concept de salle 
spécial1isée défini à l'article 3 du projet. Elle 
propose également de n'admettre les restrictions 
aux échanges, prévues pour protéger la pro
dudion allemande de films, que si les disposi
tions rdentiques sont appliquées à l'importatron 
de füms qui ont la nationalité d'un ou de plu
s'i,eurs :États tiers. 

Inv:itée également à donner son avis sur le 
pr.ojet de directive, la commission de la recher
che et de la culture a regretté que le texte de 
la Commission ne tienne pas davantage compte 
du caractère culturel de l'activité cinématogra
phique et a estimé que la cdse actueUe du ciné
ma ne trouvera pas une solution dans le main
tien des contingents et des restrietions. Elle 
suggère également que le doublage des films 
se fasse, pour des raisons d'ordre culturel, dans 
les pays d'importatron. Elle dép1ore enfin que 
le projiet de directive prévoie la possibihté d'éta
blir des « contingents à l'écran » dans les pays, 
qui, actuellement, n'en connaissent pas. 

(
1

) Résolution du 19 jum 1964, J. O. n° 109, p. 1738 /64. 
(

2
) Doc. 125, 1964-1965: Rapport de l\I. Scarascia l\Iugnozza sur la pro

position de la Commission de la C.RE. au Conseil (doc. 135, 1963-1964) 
concernant une deuxième dircctiYe en vue de la nuse en œuvre des 
dispositions des programn1es généraux pour la suppre1-1sion des restric
tions à la liberté d'établissement et à la libre prestation des services 
en matière ùe cinématographie. 

Au cours de la séance du 18 janvier 1965, 
11e Parlement a adopté la proposition de réso
lution présentée par la commission du marché 
intéüeur (1

). Il approuv;e le projet de directive 
soius réserve notamment d'une modification vi
sant à accorder aux :États partenaires de la répu
blique fédéra le d'Allemagne les mêmes condi
tions d''import,ation de certains films consenties 
par cet État aux pays tiers. 

90. Le Parlement a été sa'isi lie 5 juin 1964, par 
le Conseil, de deux pvojets de directives pré
parés par la Commission de la C.E.E. au sujet 
de la participation des entrepreneurs à l'attri
bution des ouvrages immobiliers pour le compte 
de l'État. Le premier projet vise à 'la suppression 
des restrictions à la liberté d'établissement et à 
1a libre prestation des serviices, le second, à la 
coordination des procédures die passation des 
marchés publics. Il a été également saisi d'un 
projet de décision modifiant les progmmmes 
généraux quant à la date de libéral:isation et 
à l'extension des deux projets de directives aux 
concessions et aux chemins de fer. 

En raison du caractère excessivement tech
nique de cette question, le rapport s'est borné 
à traiter les problèmes les plus hnportants (2). 
Il a d'abord reievé que1ques points d'ordre géné
ral, à savoir : 

1° Le fait que la Commission s'est crue obligée 
de J"echercher avec les experts des :États 
membres des compromi1s qui lui paraissent 
donner à son projet des chances d·e succès 
et qui lui font revêtir en fait un degré exces
sif de complexHé, le rendant technique
ment indéfendable ; 

2° Le caractère politique que les:États ont donné 
aux adjudications comme instrument de leur 
pol:itique économique ; 

3° La nécessité d'arrêter simultanément les 
deux projets die l:ibé:riation et de coordination 
que le rapport con~idère comme un tout, et 
l'utilité de libérer également les adjudica
tions de fournitures pour lesquelles il serait 
regrettabl1e de larisser subsister les régimes 
nationaux; 

(
1

) Résolution du 18 janvier 1965, J. O. n° 20, p. ~65 /65. 
(

2
) Doc. 1, 1965-1966: Rapport de llI. Deringer sur les propositions 

de la Commission de la C.E.E. au Conseil relatives à : 
1° une première directive concernant la participation des entrepre

neurs à l'attribution des ouvrages immobiliers pour le compte de 
l'Etat, de ses collectivités territoriales et d'autres personnes mora
les de droit public (doc. 45-I, 1964-1965); 

20 une décision concernant le8 modifications à apporter aux program
mes généraux relatifs au droit d"étab!Jssement et à la libre pres
tatwn de• services (doc. 45-II, 1964-1965); 

3° une première directive portant coordination des procédures de 
passation des marchés publics des travaux (doc. il, 1964-1965). 
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4° Le fait que l'exécutif pousse trop loin la 
définition des obHg1a trons imposée1s aux 
États membres, alors que de l'avis de la 
commission ces directives devraient se limi
tfü à fixer les objectifs à atteindre, tout en 
laissant lie choix des moyens. 

Dans le rapport ont été examinés ensuite 
quelques points précis des projets de directives : 

la nation de pouvoir adjudicateur ; il est 
proposé de réviser 1a liiste des personnes 
énumérées dans la première annexe à la 
directiv1e de 11ibéralisaUon, pour ne pas im
poser aux petites entités de droit public 
telles lies communes, une :procédure trop 
lourde s'écartant de Ia gestion commerciale ; 

en matière de concessions : lia solution adop
tée par l'exécutif est approuvée ; 

la directive doit êtr,e étendue aux adjudica
üons des chemins de fer. Sans doute, les 
principes définis par la politique commune 
des transports leur imposent-ils de recoudr 
dans la mesure du possib1e à des méthodes 
de gestion commerciale. L'importance des 
travaux réalisés par les chemins de fer, ce
pendant, réclame au moins l'extensron à leur 
égard de la directive de libération, quoique 
les mesures de coordination des procédures 
de passation de marchés puissent être re
portées lors d'une intervention uHérieure ; 

en ce qui concerne les quotas : leur suppres
sion pure et simple est préférable en raison 
de la complexité du sys,tème. Mais comme 
ce système est prévu par les programmes 
généraux et que ceux-ci ne peuvent être mo
difiés qu'à l'unanim'ité, une formule simpli
fiée est proposée ; 

les listes officielles constituées en Belgique 
et en Italie et énumérant les personnes au
torisées à participer aux adjudications, peu
vent être maintenues, avec cette restriction 
cependant qu'el'les ne pourraient être vala
bl>es que sur le seul territoire de l'État mem
bre où elles sont constituées. 

Au cours des débats en séance plénière, la 
Commission de lia C.E.E. a fait 1savoir qu'elle 
Uendmit compte de la plU1part des observations 
présentées pa1r le Parlement, et qu'elle ferait 
usage de son droiiit de modification pour présen
ter au Conseil un texte remanié. 

Le Parl1ement a adopté en clôture du débat 
une résolution reprenant les observations for
mulées dans le rapport. Il a modifié en consé
quence le texte des projets de directives, main
tenant, malgré l'opposition de l'exécutif, son 
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point de vue en ce qui concerne la limite infé
rieure d'un million d'unités de compte et les 
listes officielles d'entreprises pouvant participer 
aux 'adjudications (1). 

L'harmonisation des législations 

91. Le Parlement a été saisi par le Conseil en 
septembre 1963 d'un projet de directive de la 
Commission de la C.E.E. concernant le rappro
chement des législations nationales sur le cacao 
et le chocolat. Comme le développement d!es
éohanges de ces produits a été fortement entravé 
par les d!iffériences dans les dispositions légis
latives et réglementaires des États membres, le 
projet vise à enl,ever aux États membres toute 
possrbilité d'inte11dire, pour des motifs concer
nant Ia com:posi1tion, l1es caraictérisUques de 
fabrication et le conditionnement et l'étiquetage, 
la commercialisation des produits du cacao, 
oeux-ci étant énumérés lii:mitativement dans une 
anniexe au projet. 

92. Dans son rapport (2), la commission du mar
ché intérieur souligne l'importance que revêt ce 
projet comme test pour mettre à l'épreuve les 
méthodes d'harmonisation des législations en 
matière de denrées alimentaires. Elle estime sou
haitabie que les procédés de fabrication, notam
ment du beurre de cacao, répondent à des cri
tères rigoureux visant à préserver la santé des 
consommateurs. Elle s'est intéressée enfin aux 
indicatvons sur l'emba1l'lage, déconsieiHant l'em
ploi d'astérrsques de composition qui pouvaient 
faire croire à dies différences de qualité. 

La commis1sion de la protection sanitaire, 
consultée pour a~is, a proposé que des prescrip
üons sévères soient décrétées sur les conditions 
de pureté du beurre de cacao et que des métho
des d'analyses soient mises au point afin de 
contrôler l'innocuité de ce produit. Sur l'embal
lage, il devmit être indiqué si le produit est 
réalisé par adidition de beurre d'extraction. La 
commission de l'1agriculture, également consul
tée, a, pour sa part, rejeté cette dernière pro
position de la commission de la protection 
sanitaire. 

Le Parlement a examiné le rapport de sa 
commission le 18 ju1n 1964. Au cours des débats, 
le rapporteur a souligné le caractère à la fois 
technique et poht1que de cette question, qui 
a provoqué tant de réactions. Ce double carac-

( 1) Résolution du 23 mars 1965, J. O. n° 62 p. 883 /65. 
(') Doc. 21, 1964-1965: Rapport de M. Hahn sur la proposition de la 

Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 71, 1963-1964) concernant 
une directive relative au rapprochement des législations des Etats 
membres concernant le cacao et le chocolat. 



tère contraignaH en quelque sorte 1e Parle
ment à étudier la proposition. La Commission 
de 111a C.E.E. s'est demandé s'il ne serait pas 
souhaitable de créer une sorte de Conseil euro
péen de la Santé, auprès duquel des États 
me'Inbreis délégueraient des experts. Ce Conseil 
donnerait un avis et formu}er.ait des observa
tions av:ant que le Parlement n'ait à se pro
nonoer. 

La proposition de résolution présentée par 
la oommis1sion du marché intérieur et le texte 
de la directive n'ont guère été modifiés par le 
Parlement en dépit des nombreuses proposi
tions d'amendements, dont deux seulement ont 
été retenues (1

). Par eette résolution, le Parle
ment tient compte des observations faites par 
l1e rapporteur et modifie en conséquence la pro
position de directive en ce qui concerne notam
ment: 

les garanties qu'il y a lieu d'exiger des 
iprodudeurs dans l'emploi des agents pou
vant pl'ovoquer des altérations dangereuses, 

,les indications à porter sur l'emballage, et 

la nécessité pour la Co'mmi:ssion d'arrêter 
des mesures de contrôle du produit final au 
stade de lia vente au public. 

Les règles de concurrence 

93. Le Conseil a transmis au Parlement, le 
22 juin 1964. une propO!sition de la Commission 
relative à un règlement portant application de 
règles de concurrence aux secteurs de trans
ports par chemin de fer, par route et par voie 
navigable. Déjà consulté en novembre 1962 sur 
cette question particulière, le Parlement avait 
adopté une résolution dans Iaqueille il deman
dait que soit arrêté au plus tôt un règlement 
déclarant temporairement inapplicable l'inter
dic:hon des ententes prévue à l'article 85 du 
traité C.E.E. I_;e Conseil a adoipté, le 26 nov1embre 
1962, un règlement à ee sujet, déclarant non 
applicable jusqu'au 31 décembre 196j l:e règle
ment n ° 17, pris en a pplica tian de l' artkle 85 
aux entreprises de transport par chemin de fer, 
par route et par voie navigable. Il invitait en 
outre la Commisûon à présenter de nouvelles 
propositions au Conseil avant le 30 juin 1964. 

Les nouvelles propositions précisent pour les 
transports intérieurs les conditions d'apipliica-

(') Résolution du 18 juin rnü4, J. O. n° 109, p 1703 /64. 

tian, à partir du 1er janvier 1967, des articles 
85 et 86 du traité C.E.E. sur l'inberdiction des 
ententes et l'abus de la position économique 
dominante. Au cas où le r.arpport que la Com
mis1sion devra soumettre au Conseil avant le 
1er janV'i,er 1966 sur la situation en matière de 
concurrence dans oe domaine révèle que des 
modifications doivent être apportées à ces pro
positions, la Commission présenter.a1it au Con
seil les aménagements appropriés. 

Dans son rapport (1), la commission du mar
ché i1ntérieur estime que l'examen de la situa
tion de fait doit être entamé sans retard, afin 
de déposer avant le 1er janvier 1966 le rapport 
réclamé en 1962 déjà par le Parlement, et pour 
mettre défin:itivement au point les règles de 
concurrence applicables aux transports. 

La commission des transports. consultée 
pour avis, a m~s à profit cette occasion pour 
affirmer à nouveau que le traité, dans son inté
gra1lité, était arpplicable aux transports, et qu'elle 
ne pouvait admettre que les aspects spéciaux 
des transports couvrent des monopoles abusifs. 
Mais, en raison des circonstanc1es particulières 
à ce secteur, elle estime indiqué de suspendre 
temporair1ement l'application dies articles 85 
et 86 jusqu'à la mise en vigueur de la politique 
com,mune des transports. 

Par la résolution adoptée le 27 novembre 
1964 (2), l1e Parlement a approuvé la propositioin 
de règlement. 

94. En mars 1964, le Fadement a été invité à 
donner son avis sur une propos'iUon transmise 
par le Conseil et élaborée par la Oommissiion, 
sur un règlement concernant l'applicat'Ïon de 
l'article 85 du traité C.E.E. à des catégories d'ac
cords, décisions et pratiques concertées. Aux 
termes de cette proposition, la Oommissiion 
aurait compétence exclusive pour arrêter des 
ex,emptions par catégories, par l<esquellies elle 
déclare l'article 85 inapplicable à ces catégo
ries, conformément à l'exception prévue par ce 
même article. Elle pourrait même étendre 
l'exemption par catégories à certains accords qui 
ne remplissent pas les conditions de cette 
exception. Oette procédure devrait permettre 
à la Commission d'abréger l'examen des nom
breuses notificati'ons d'accords qui lui ont été 
adressées à la suite de l'entrée en vigueur du 
premier règlement sur la concurrence. 

( 1 ) Doc. 101, 1964-1965: Rapport de M. Ferretti sur la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 53) relative à un règle
ment portant application de règles de concurrence aux secteurs des 
transports par chemin de fer, par route et par voie navigable. 

(') Résolution du 27 novembre 1964, J. O. n° 205, p. 3505 /64. 
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Le Parlement a ex,aminé le rapport de sa 
commi:ssion du marché intérieur {1), et a ap
prouvé dans son ensemble le texte de la pro
position. Il a toutefois proposé dans sa résolu
tion (2) que les exemptfons par catégories ne 
soient pas limitées aux seul1es ententes qui ne 
comprennent que deux entreprises. Il s'est féli
cité en outre que le1s exemptions par catégories 
bénéficient éga,lement de l'article 7 du premier 
règlement sur la concurrence, permettant à la 
Commission de limiter la période d'interdictô.on 
des accords e:ldstant avant l'entrée en vigueur 
du premier règlement. Il souhaite cependant à 
ce sujet que le texte du projet soit mis en 
concordance avec la rédaction du premier règle
ment. 

Au cours des débats, un délégué s'est étonné 
que le Parlement a:ccepte pour l'avenir d'être 
dessa;i,si de l'ex,amen des exemptions par caté
gories, qui ne re11 èv,erait plus que de la seule 
oompétence de la Commission exécutive. Il a 
estimé que la simple communication d'infor
maüons par celle-ci à la commissfon parlemen
taire compétente reviendrait à réduire le rôle 
du Parlement et la responsabilité de l'exécutif. 

6. L'activité dans le domaine social 

95. Dans le domaine social, Ie Parlement a 
examiné la situation telle qu'elle ressort du rap
port de la Haute Autorité sur le büan de ses 
dix années d'activité et du rapport de l'exécutif 
du marché commun sur l'évolution de la situa
tion sO'ciale dans la Communauté. Il s'est pré
occupé également de questions plus spécifiques, 
tellies que l'égalisaüon des salaires masculins 
et féminins, le statut du mineur et, enfin, le 
logement des tPavailleurs migrants. 

Les exécutifs et les Conseils de ministres 
n'ont pas li:mité leur activité aux secteurs men
tionnés ci-dessus, qui ont fait l'objet d'un exa
men du Parlement. C'est ains1i que parmi leurs 
décisions les plus importantes, on notera l'adop
tion par le Conseil d'un règlement (n° 108-64), 
en août 1964, améliorant la sécurité sociale des 
trav.ailleurs migrants, ainsi que l'adoption par 
la Commission de la C.E.E., en octobre de la 
même année, d'un projet de règlement sur la 
sécurité sociale des agents auxiliaires des Com
munautés, au sujet duquel le Conseil a décidé 
de consulter le Parlement. D'autre part, en jan
vier 1965, la Commission de la C.E.E. soumet
tait au Conseil une proposition de règlement 

(') Doc. 32, 1964-1965 · Rapport de ~L Dermger sur la proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 5) relative à un règlement 
concernant l'application de l'article 85 du traité à des catégories 
d'accords, décis10ns et pratiques concertées. 

(') Résolutwn du 27 novembre 1964, J, O. n° 205, p. 3505 /64. 
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visant à accroîtr,e l'efficacité des interventions 
du Fonds social européen et, enfin, en février, 
ellie transmettait au Cons:eil deux projets de 
règlements relatifs à des contributions C'Ommu
nautaires diestirnées à la formation profession
nelle dans le secteur des travai,1,leurs agricoles. 

La politique sociale de la C.E.C.A. 

96. Au cours de sa session de mai, lie Parlement 
a entendu un rapport de sa commission sociale 
sur le bilan de l'activité sociale déployée par la 
Communauté européenne du charbon et de 
l'acier au cours des dix premières années de son 
existence (1), tel qu'il ressort d'un rapport d'ac
tivité décennal élaboré par un groupe d'experts. 

Le rapport de la commission parlementaire 
ex;amine la situation sociale du travalilleur de 
la sidérurgie et la position sociale du mineur. 
En ce qui concerne le secteur sidérurgique 
(emploi, revenu réel, 1ogement), il arrive à la 
conclusion que ce secteur présente un degré de 
stabilité satisfaisant, dont il est permis d'augurer 
qu'il se maintiendra à l'·avenir. Au sujet de la 
situation sociale des travailleurs employés dans 
le secteur du charbon, le rapport est beaucoup 
moins opti:mist,e, car il estime que ce secteur 
traverse une période de crise en raison notam
ment d'une désertion générale de sa main
d'œuvre, et cela en dépit des affirmations du 
rapport des experts selon lesquel1es les mineurs 
occupent le S'ommet de la pyramide des salaires. 
Par ailleurs, le rapport critique le fait que la 
Haute Autorité n'indique pas quelles mesures 
eHe se propose de pr·endre afin d'éviter que 
cet état de choses continue. 

En ce qui conœrne la pol1itique sociale de 
la C.E.C.A., le ra'P'port montre à quel point la 
Haute Autorité s'est consacrée à informer les 
intéressés sur la situation réelle, à protéger le 
travaiUeur contre les interruptions ou les dimi
nutions de revenu dues à un chômage structurel 
ou technique, à promouvoir la condition sociale 
des travailleurs grâce à des cours de formation 
professionneUe, à la protection de la main
d'œuvre et à la construction de logements 
ouvriers. Après avoir fait l'élogie de ce qui a 
été réalisé en matière de réadaptation, le rap
port de la commission sociale se félicite des 
résultats obtenus dans le domaine de la cons
truction de logements ouvriers, puisqu'au pre
mier janvier 1963, la Haute Autorité avait ap
porté sa contribution financièPe à la construc-

(') Doc. 25, 1964-1965: Rapport de M. Pêtre sur les chapitres sociaux 
du rapport " La Communauté européenne du charbon et de l'acier 
de 1952 à 1962. Les dix premières années d'une intégratwn partielle: 
Réstùtats - Limites - Pernpectives "· 



tion de près de 67.000 1ogements, dont 61°/o des
tinés à la looa tion et le reste à l'accession à la 
propriété. 

Il est regrettable cependant, estime la com
mission sociale, que l'activité des deux eommis
sfons mixtes charbon et acier soit demeurée 
limitée, et que des problèmes essentiels tels que 
le statut européen du mineur, qui aurait pu 
contribuer à élever la condition soci,ale du 
mineur, n'ai1ent pas encore trouvé jusqu'à pré
sent de solution satisfaisante. 

Après s'être félicitée des efforts faits par 
la Haute Autorité en matière de libre circula
tion, de sécurité ,sociale et de protection sani
tafre, la commifasion constate pourtant que lia 
conclusion qui s'impose à la suite de l'examen 
du bilan décennal de l'activité de la Haute 
Autorité, est négative. Le traité C.E.C.A., en 
dèpü de ses objectifs sociaux et malgré Les 
moyens d'actiion qu'il accorde à l'exécutif, n'a 
pas permis la mise en œuvre d'une véritable 
politique sociale européenne. L'action de la Com
munauté en matière sociale s'est située surtout 
sur le plan de la protection du travameur, de 
la prévention et de la répartition. Toutefois, 
outre les avantages matériels qu'ont pu apporter 
aux travameurs les différentes interventions 
de la Haute Autorité, il faut 'souligner la sin
gulière valeur momle que revêt pour eux l'ac
tion communautaire dans le domaine de la 
réadaptatii:on, corntribution soeial,e la plus impor
tante de la Communauté européenne du char
bon et de l'ader. Il faudra donc apporter au 
traüé C.E.C.A. des modifications permettant à 
la Haute Autorité de mener une véritable poli
tique sociale, qui ne se borne plus à protéger 
les travailleU1rs contre certaines conséquences de 
l'évolution prév1is1füle, ma:is qui leur permette 
en même temps de tirer le plus grand profit de 
cette évolution. Le 'rapport rejoint en cela les 
conclusi!ons de lia Haut'e Autorité, selon laquelle 
la garantie et l'amélioration du niveau de vie 
sont des élémernts essentiels de la justification 
et de l'intérêt de la construction d'une Europe 
unie. 

Des orateurs des divers groupes politiques 
sont alors intervenus dans 1e débat pour rendre 
hommage à la Haute Autorité qui a su inter
préter très largement les compéternces qui lui 
étaient reconnues en matière socia1le par le tmité 
C.E.C.A. Il faudra être attentif, lors de la 
fusion des e:x:écutds, à ce qu'elle ne perde pas 
les prérogatives qui lui ·ont permis de mener à 
bien Ulllle œuvre sociale re:marquaJble. Les parle-

. mentaires soutiennent l'action de l'exécutif en 
faveur de l'adoption d'un statut du mineur et 
espèrent que la définition d'une politique éner
gétique commune et le développement de poli-

tiques régionales dynamiques permettront de 
garantir efficacement la siécurHé de l'emp1:oi 
dans les régions minières. 

La Haute Autorité reme1rnie alors le Pmle
ment pour le soutien qu'il lui apporte et l'as
sure qu'elle continuera à exploiter Les moyens 
qui lui sont offerts par le traité pour pour
suivre l'acüorn sociale qu'el1e a menée jusqu'à 
présent. 

Dans la résolution (1) qu'il a adoptée, le 
Parlement considère que les améliorations par
tieililes dues à l'act1ion de la Communauté en 
matière sociale ne sont que les prémices de la 
véritable politique sociale européenne qu'il n'a 
cessé de réclamer. Il se voit forcé de constater, 
à la lumière dè l'expérience die l'évoluüon 
sociale d,e 1952 à 1962, que la C.E.C.A. ne pos
sède que des moyens insuffisants pour promou
voir l'amélioration constante des conditions de 
vie et d:e trav,ail, lorsque celle-ci est entravée 
en cas de conjoncture défavorable ou de régres
ston dans un secteur déterminé. Le Parlement 
exprime sa décepüon de ce que, en raison d'une 
insuffisance de collaboration de la part de cer
ta~ns gouvernements, les efforts de la Haute 
Autorité n'a:iient pu aboutir jusqu'à présent à 
l'adoption d'un statut européen du mineur. Il 
demande que par une pol'itique charbonnière 
appropriée et faisant partie intégrarn:te d'une 
politique énergétique commune des gouverne
ments et des exécutifs, les conditions d'une poli
tique sociale saine dans ce secteur soient créées. 
n s'inquiète, à l'occasion de la fusion des exécu
tifs, die voir réduits l·e dynamisme et l'action de 
la Haute Autorité, indispensables à une véri
table politique sociale européenne. Il insiste en
fin pour que l'exécutif unique européen qui 
résultera de la fusion des Communautés soit 
doté de moyens lui permettant de réaliser une 
véritable programmation sociale en collabora
tion avec le's partenaires sociaux. Ce n'est 
qu'ainsi qu'1il sera possible de pafüer le; diffi
cultés sociales résultant du marché commun. 

Le statut européen du mineur 

97. Afiin de bien marquer l'intérêt qu'il ne cesse 
d'accorder au problème du statut du mineur, 11e 
Parlement a chargé sa commission sociale de 
farire rapport sur cette quesüon, sur la base du 
mémo1mndum de la Haute Autorité relatif à 
l'évolution de la question du statut du mi
neure). Pour la huitième fois depuis 1957, le 

(') Résolution du 10 mai 1964, J.O. n° 81, p. 1265 /64. 
(') Doc. 78, 1964-1965 : Rapport de M. Arendt sur le m~morandum sur 

!'évolution de la question du statut européen du mmeur. 
Doc. 86, 1964-1965 : Rapport complémentaire de M. Arendt. 
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Parlement s'est donc penché sur cette question 
au cours de sa session d'octobre. 

Le rapport donne un aperçu des dis~ussions 
sur le statut, qui se sont prolongées tout au 
long d'une période pendant laquelle l'a position 
de l'iindustrie du charbon n'a cessé de s'affaiblir. 
Le statut du mineur n'a cependant rien perdu 
de son actualité. 

Le rapport déplore l'opposition des gouver
nements et des employeurs, qui fait perdre de 
bonnes chances d'arriver à un assainissement 
l'éel du problème des effectifs. Contrairement à 
ce qu'affirment les gouvernements et les emplo
yeurs, la Haute Autorité ne dépasrse pas les 
limites de sa compétence en proposant aux 
partenaires sociaux l'adoption d'un statut euro
péen du m'ineur ; en effet, le traité prescrit 
l'amélioration des conditions de vie et du tra
vail. Il faut donc l'encoumger à relancer la 
discussion qui s'est enlisée. 

Seule une revalorisation de la prof1ession dre 
mineur permettra de freiner la fluctuation de 
main-d'œuvl'e, onéreuse pour les charbonnages, 
et de résoudre le problème du recrutement de 
jeunes mineurs. La commission sociale propose 
donc d'examiner la possibilité de convoquer, 
dans le cadre dre l'articlre 95 du traité C.E.C.A., 
une commission spéciale « statut du mineur», 
chargée de l'élaboration d'un statut. Il convien
drait d'examiner aussi dans quelle mesure les 
Parlements nationaux sont disposés à voter des 
lois de même teneur, améliorant la situaüon 
social1e des mineurs dans les domaines soumis à 
la législation et non à l'autonomie contractuelle. 
Au heu d'essayer encore d'obtenir un accord 
des gouvernements et des employeurs sur lra 
poursuite des pourparlers dans le cadre de la 
Commission mixte, il vaudrait mieux que les 
membres du Fadement européen Ies incitent à 
modifier leur attitude. Peut-être aussi serait-il 
réaliste, au lieu d'examiner en broc le dossier 
du statut du mineur, de ne faire porter la dis
cussion que sur oertains chapitres. 

Le débat a suscité plusieurs interventions, 
dont celle du groupe socialiste, en faveur de 
l'adoption du statut du mineur. La Haute Auto
r,ité a alors évoqué la réœnte manifestation des 
mineurs européens à Dortmund. Elle est cons
cirente du fait que les contrats de travail collec
tifs seuls ne peuvent suffüre à créer le statut 
du mineur, et elle se propose de favoriser de 
nouveaux contacts entre les partenaires sooiaux, 
espérant que œrtains gouvernements ne se déro
beront pas à la discussion en se retrranchant 
dernière dies arguments jur1diques périmés. 
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Le Parlement " alors adopté une résolu
tion (1) dans laqueUe il se prononoe une fois 
de plus sur l'opportunité d'un statut européen 
du mineur, et estime que toute initiative sus
œptiblre de contribuer à sa réalisation doit être 
prisre sans retard. 

La Haute Autorité est invitée à épuirser 
aussi largement que possiMe les possibilités des 
articles 5, 14 et 16 du traité C.E.C.A. en vue 
d'obtenir die nouveaux pouvoirs d'action. Le 
Parlement, qui ne peut se rallier aux arguments 
dres représentants des emp1oyeurs et des gou
vernements en ce qui concerne la compétence 
juridique et l'autonomi1e contmctueUe, souhaüe 
jouer un rôle, de son côté, dans l'élaboration 
d'un statut européen dru mineur en menant des 
conversatirnns d'orientation, afin de voir si les 
gouviernements et les employeurs sont disposés 
à négocier au cas où seuls certains points du 
statut feraient l'obj,et de discussirons. 

L'égalisation des salaires masculins 
et féminins 

98. Sur la base du rapport de la Commission de 
la C.E.E. au Conseirl relatif à l'état d'application 
de l'article 119 au 30 ju~n 1963, Ia commission 
sociale a élaboré un rapport intérimaire, qu'elle 
a présenté au Parlement au cours de la se,ssion 
de maie). 

L'rarticle 119 prescrit aux États membres 
d'assurer l'application du principe de l'égalité 
de rémunération entre 1es travail'leurs mascu
lins et les travaiHeurn féminins pour un même 
travratil. Dans la résolution bien connue du 
30 décembre 1961, les États membres de la Com
munauté s'étaient engagés à réduire progressi
vement les écarts de salaires, de manière à sup
primer toute disreriminatinn au 31 décembre 
1964. S'il est vrai que le niveau dre rapproche
ment prévu a été atteint dans certains cas, il 
subsiste des tendances à touDner le principe du 
srarlraire égal à travail égal et à classer les fem
mes dans 1es cartégories de rémunérat1on les plus 
basses. Dans son rapport, la commission sociale 
exprime l'espoir qu'à la fin de 1964 toutes les 
irrégularités qui subsistent encore seront sup
primées. L'artide 169 du traité de la C.E.E. 
permet d'ailleurs à la Commission exécutive 
de recour,ir devant la Cour de justice contre tout 
État membre qui ne rempl:it pas ses obligations 
dans les délais prévus. Le rapport signale l'in
térêt qu'il y aurait à examiner les moyens 

(
1

) llésolut10n du 22 octoùre 1064, J. O. n° 177, p. 2817 /64. 

(') Doc. 22, 1964·1965: Rapport intérimaire de M. Berkhouwer sur l'état 
d'application de l'article 119 du traité de la C.E.E. au 30 juin 1963. 



juridiques effectifs dont disposent les femmes à 
l'égard desquelles un État membre ou une partie 
contractante sujet de cet État n'aurait pas res
pecté les obligations lui incombant en vertu du 
traité ; mais cette étude dépasse le cadre du rap
port intérimaire. 

Au cours du débat, Ie rapport et ,La résolu
tfon qui lui fai:t suite ont é~é approuvés par le 
groupe socialiste, iaussi ,l;>ien que par l1e groupe 
démocrate~chrétien et le groupe de l'U.D.E. Les 
orateurs se sont, par ailleurs, montrés peu opti
mistes quant au respect des délais mis à l'appli
cation du principe de l'égalité des rémunéra
tions et ont insisté pour que tout soit mis en 
œuvre afin que le problème trouvie une solu
tion adéquate dans les délais fixés. Il faudrait, 
notamment, que les gouvernements fassent pres
sion su:r les partenaires sacraux, 10irs de l'élabo
ration de nouv,eUes conVoentiüns collectivies. L'ar
ticle 119 ayant donné lieu à <la promulgation de 
lois dans les États membres, les insrpectieurs du 
travail devraient veiller à l'application stricte 
de ces 1ois. 

Répondant aux orateurs, la Commission de 
la C.E.E. a déclaré qu',elle entendait poursuivre 
son action auprès des Conseils de ministres 
afin que l'égalisation des salaires soit réalisée 
à la date prévue. L'exécutif ne s'est pas con
tenté des données qui lui avaient été fournies 
par les partenaires sociaux en matière de salai
res, mais il a fait procéder lui-même à des 
enquêtes statishques dont les résultats lui per
mettront d'arrêter définitivement sa posWon et 
d'interveni1r en cas de besoin. Il a rappelé l'au
tonomie des partenaires sociaux en matière de 
fixation des salaires, qui complique l'interven
tion des gouvernements, et s'est déclaré cons
ôent des difficultés pratiques pour les travail
leuses de saisir la justice contre leur empl'Oyeur. 
Mai1s, bien que sa tâ,che soit al'due, la Commis
sion insistera sans relâche sur l'application inté
grale du principe de l'égalité salariale, afin que 
les survivances de l'exiploitation du travail fémi
nin soient éliminées. 

Dans sa résolution (1), le Parlement rejette 
une fois de plus toute interprétati'On qui V'ise
mit à limiter le champ d'application de l'ar
ticle 119 et de la résolut1on de la Conférence 
des États membres du 30 décembre 1961. Il in
vite la Commission de la C.E.E. à s'opposer 
à toute tentative visant à éluder l'appliicat,ion 
du principe de l'égalité des rémunérations, de 
sorte que les lacunes signalées en ce qui con
cerne 1e pourcentage d'égalisation assigné le 
30 ju~n 1963 soient él1minées. Il demande en 

( 1) Résolution du 11 mai 1964, J. O. n° 81, p. 1260 /64. 

outre que dans les :pays où ce n'est pas encore 
le cas, la législation soit adaptée de manière à 
garantir à lia femme un droit légal à l'égalité 
de rémunération et la protecüon juridictionnelle 
de celui-ci. Il demande enfin à l'exécutif de tout 
mettre en œuvre pour que le principe de l'éga
lrité die rémunération soit appliqué intégrale
ment dans toute la Communauté à la fin de 
décembre 1964. 

La situation sociale dans la Communauté 

99. Oomme chaque année, le Parlement a exa
miné l'exposé de lia Commission de la C.E.E. 
relatif à l'évoluti1on de la situabon sociale dans 
Ia Communauté, sur la base d'un ra:pport de 
sa commission sociale (1). 

Le rapport constate avec satisfaction que 
l'exécutif a adüpté, dans son exposé, une posi
tion politique plus marquée que les annèes pré
cédentes. 'Doutefois, il est regreittable qu'il n'ait 
pas donné d'indrications sur la politique qu'il 
entend suivre à l'avenir. Le progrès social ne 
découlie pas automatiquement du progrès éco
nomique, bien que ce dernier en sort une con
dition. Pour assul'er le progrès social, il faut une 
politique sociale concrète aux dimensions de 
l'Europe, qui s'ad:resse à toutes ,les classes de la 
société et qui, grâce à des réformes de struc
tur1e, rép.artiJsse touj,ours plus éqUJitablement 
le bien-être et accrorsse les capacités professi'On
nelles et inte1Uectuelles des travailleurs. Les 
moyens prévus par le traité pour atteindre ces 
buts sont limités, mais il faut les utiliser au 
max,imum. 

Dans l'ensemble, la eommission se félicite, 
dans son rapport, du travail 'accompli par l'exé
cutif en 1963, même si le progrès südal est par
foi,s en retard sur le pl'o.grès économique. Toute
fois, il exprime son inquiétude face à l'évolution 
des prix dans la Communauté et invite la Com
mission à procéder à une enquête sur la pyra
mide des revenus dans chacun des six pays et 
à créer des commissions paritaires par branches 
d'activité. 

Le groupe socialiste, intervenant au cours 
du débat, souhaite que dorénavant l'exposé an
nuel sur l'évofahon de la situation social,e, pré
senté par Ia Commission de 1,a C.E.E., fasse 
pendant à l'exposé sur la situatron économrque 
présenté périodiquement par M. Marjolin. Ceci 
permettrait de comparer situation éc'Onomique 
et situation soôale et d'en tirer des c'Onclusions 

(') Doc. 99, 1964-1965: Rapport de M. Carcaterra sur l"expoRé de la 
Commision de la C.E.E. sur l'évolution de la situation sociale dans 
la Communauté en 1963. 
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en vue d'une action sur le plan communautaiDe. 
Il faudrait également disposer de données plus 
précises afün d'éclairer l'action à entreprendre 
en matière de politique des revenus et de poli
tique des salaires. Enfin, il serait souhaitable 
que des règles communautaires, qui pourraient 
être soumises aux États membDes sous forme de 
recommandations, soient élaborées ·2n faveur de 
la protection des jeunes et de la femme. 

Des représentants des groupes démocrate
chrétien et libéral ont souligné l'importance de 
la justice süciale, qui est l'un des objectifs fon
damenfaux du marché commun. 

De l.a réponse qu'a donnée l'exécutif, i·l res
sort que celui-ci partage le désir du Parlement 
d'avoir une po1itique sociale communautaire. 
Toutiefois, les moyens juridiques et matériels 
nécessaires font parfois défaut. La Commission 
de la C.E.E. est en train d'élaborer une politique 
des revenus. Celle-ci portera sur tous les revenus 
(·et non seulement sur Ies salaires), eHe sera 
liée au développement de la productivité g1o
bale et attentive à ne pas empêcher l'augmen
tation des salaires, elle suppose l'accord des 
partenaires sociaux et, enfin, elle devra s'insérer 
dans le cadre global de la politique à moyen 
t<erme. L'exécutif estime aussi qu'il faut arriver 
à une politique commune de formation profes
sionneHe. Pour cela, il faut d'abord accroîtDe 1es 
püuvoirs du Fonds social et encourager la réali
sation de programmes de formation profession
nelle établis sur la base de prévisions des besoins 
en main-d'œuvr>e. Ces prévisions se font à partir 
des prévisions économiques, d'où l'importance 
fündamentale du comité de politique économique 
à moyen terme. 

En conclusion du débat, le Fadement a 
adopté une résolution dans laquelle il demande 
notamment à l'exécutif de procédier à des en
quêtes non seulement rétrospectives, mais pros
pectives, surtout en ce qui concerne •l'éviolution 
de l'emploi, et d'harmoniser les conventions col-
1ectives au niveau européen Il faudrait en outre 
pousser '1es gouvernements à ratifier sans tarder 
la charte soc1iale européenne et à tenir les en
gagements qu'ils ont pris au sujet de l'égali
sation des salaires masculins et féminins. Des 
efforts devraient être faits tout particulièrement 
dans 1'e domaine de la formation et de l'orien
tation professionnelles et la réforme du Fünds 
social devra1it être hâtée. Enfin, il serait oppor
tun de faire progresser l'harmonisation des 
règles de sécurité sociale des six pays, de remé
dier à l'évolution peu favorable dans le domaine 
du logement social, de définir une politique en 
faveur des personnes âgées et de tout mettre en 
œuvre afin d'harmoniser les législations sociales 
des Six. 
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La proposition de résolution de la commis
sion sociale a été complétée par trois amende
ments cüncernant l'accélération des travaux -
notamment au sein des groupes paritaires -
relatifs aux salaires et aux conditions de travail, 
l'établissement de normes communes pour la 
protection des j·eunes et des femmes et, enfin, 
l'association des partenaires sociaux à l'harmo
nisation de la sécurité sociale (1). 

Le logement des travailleurs migrants 

100. Le problème du 1og1ement des travailleurs 
migrants a déjà été évoqué à maintes reprises 
au Fadement lors des discussions sur la libre 
circulation des tmvaiUeurs, et la commission 
socia•l!e, dans les rapports qu'elle avait présentés 
alors, soulignait la nécessité d'une politique 
communautaire dans ce domaine. En juillet 1964, 
la Commission de la C.E.E. transmettait pour 
avis au Parlement un pDojet de recommandation 
à adresser aux États membres concernant le 
logement des travailleurs qui se déplacent à 
l'intérieur de la Communauté. Le Parlement a 
rendu Sün avis au cours de la session de mars, 
sur la base d'un rapport de sa commission so
ciale (2

). 

Le rapport rappeUe tout d'abord que si la 
construction des logements en général a pro
gressé de façon notable dans toute la Commu
nauté, la proportion des logements sociaux n'a 
cessé de diminuer. La Commission exécutive a 
procédé à des enquêtes et organisé un co:Uoque 
sur la politique des logements sociaux dès fin 
1963, et son vice-président a souligné la néces
sité de développer le logement social et de don
ner la priorité à ce secteur par rapport aux 
autres secteurs sociaux dans le cadre de la poli
tique économique générale. 

Bien que les législations des États membres 
de la Communauté ne créent pas de discrimina
tions à l'égard des étrangers, le rapport constate 
qu'il arrive qu'en pratique les travailleurs mi
grants soient exclus des avantages accordés aux 
nationaux en matière de logement. En effet, 
parfois des règlements administratifs et des 
situations de fait s'opposent à une véritable éga
lité de traitement. Ceci montre bien l'opportu
nité de l'init1ativ:e prise par l'exécutif. 

Examinant ensuite le texte de la proposi
tion de recommandation de l'exécutif, le rap
porteur constate qu'elle attire efficacement l'at-

(') Résolution du 27 novembre 1964, J. O. n° 205, p. 3503 /64. 
(') Doc. 2, 1965-1966: Rapport de M. Rubinacci •ur le projet de recom

mandat1011 de la l101nmission de la C.E.E. aux Etats membres concer
nant le logement ùes travailleurs qui se déplacent à I'mtérieur de la 
Communauté. 



tention des États membres sur les mesures con
crètes à prendre en faveur des travailleurs 
migrants - tant miginaires des pays membres 
que des pays tiers, réfugiés ou rapatriés -, afin 
qu'une réelle égalité de chances leur soit ac'cor
dée en matière d'attribution de logements. L'exé
cutif souhgne de façon oipporturne la nécessité 
pour les pouvoirs publics de procéder à un ré
examen des progra:mmes de financement des 
logements sociaux et suggère, comme moyen de 
surmont,er les obstacles, la coopération financière 
entre les États .membres en vue de promouvoir 
la construction de logements par des organismes 
publics ou privés, afin. de garantir le concours 
de capitaux à un taux d'intérêt réduit. Pour 
faciliter la solution du problème, le rapporteur 
estime que l'on devrait pouvoir disposer de pré
visions continuellement mises à jour sur les 
mou'"cments migratoir1es. 

Le texte proposé par la Commission de la 
C E.E. contient c1ependant une lacune, estime le 
rapport, du fait qu'il ne mentionne pas la possi
bilité - au moins future - d'une intervention 
financière communautaire. Cette intervention 
pourrait se rattacher à la politique suivie par 
la Haute Autorité et être prévue dans le cadre 
die la prochaine révision du Fonds social euro
péen. L'exécutif devrait étudier aussi la possi
bilité d'une intervention de lia Banque euro
péenne pour le financement des programmes de 
construction en faveur des travailleurs migrants. 
Enfin, en ce qui concerne l'instrument juridique 
choisi par l'exécutif, à savoir la « recomman
dation », le rapporteur estime qu'une « direc
tive» aurait eu un caractère plus contraignant 
et aurait donc offert plus de garanties. 

Répondant aux observations formulées, 
l'exécutif a déclaré que le projet de recomman
dation vise à contribuer à 1'a solution d'un pro
blème urg1ent. Si toutefoi1s l'instrument juri
dique choisi, à savoir la recommandation, se 
révélait insuffisant dans la pratique, l'exécutif 
ne manquerait pas d'examiner la possibilité 
d'utiliser un instrument juridique plus contrai
gnant. 

Dans sa résolution (1), Je Parlement approuve 
le projet de recommandation de l'exécutif dans 
son ensemble, sous réserve des observations for
mulées dans le raipport et d'un amendement 
visant à éviter que, lorsque le logement est 
pourvu au travaiUeur par son employeur, le 
contrat de bail soit lié au contrat de travail. 
Enfin, le Parlement invite la Commission de la 
C.E.E. à lui soumettre un rapport sur la suite 
donnée par les États membres à la recomman-

(1) ]{l-rJolution du ~() nmrR HHi5, J. O. n° Il~~, 11. 0:2.2 /()5. 

dation, en vue de déterminer les initiatives à 
prendre à l'avenir. 

7. Problèmes de protection sanitaire 

101. Durant la période couverte par le présent 
rapport, le Parlement a été aprp1elé à donner son 
avis sur plusieurs propositiions de directives 
v:isant à améliorer la protection de la santé des 
populations de la Communauté ainsi que la sécu
rité du travail. 

Problèmes sanitaires dn marché de la viande 

102. Au cours de sa session de juin, le Fadement 
a examiné deux rapports, élaborés au nom de 
la commissiion de la protection sa ni taire, rela
tifs à une directive concernant les problèmes 
sanitaires dans les échanges de produits à base 
de viande (1) et à une directive concernant les 
problèmes sanitaires en matièr,e d'échanges de 
viandes fraîches de volaille (2

). Ces deux direc
tives, élaborées par la Commfasion de la C.E.E., 
tendent à garantir les échanges normaux des 
produits considérés entre les États membries et 
à éviter qu'ils ne soient avariés par suHe des 
contrô1'es sanitaires aux frontièr·es. L'exécutif a 
donc estimé indispensable d'unifier les prescrip
tions sanitaires et les règles d'hy~iène auxquelles 
sont assujettiis les fabricants de produits à base 
de viande et l'abattage de volailles dans la Com
munauté. 

Après une brève interventd;on de l'exécutif, 
le Parlement a adopté deux résolutions concer
nant respectivement les produits à base de 
viande et les viandes fraîches de volaille. 

Dans ses résolutions C), le Parlement ap
prouve, en principe, le fait que la Commission 
de b C.E.E. ait pris l'initiative, en réglant cer
tains problèmes saniia'ires portant sur les échan
p,es die produits à base de viande, ainsi que sur 
les échanges de viandes fraîches de volaille, 
d'accroître l'efficacité des règlements du Con
seil portant établissement graduel d'une orga
nisation commune des marchés dans les secteurs 
de la viande de porc, de la viande de bœuf et 
de la viande de volaille. Le Parlement invite 
en outre la Commission de la C.E.E. à fixer une 
régl1ementation qui évite que les règl1es du pays 

(1) Doc. 40, Jnfi.1-] Hfî5 · Happort <k 1\1. t-\tord1 sur la propu~1tiun de la. 
(_\1m1111 ~~ion 1lP la t' E.E. an t'on:-)c1l rdativc à urn• dirr-d1vr concernant 
lP::; 11rohli'l11P:-; :-..amtaITP~ dans le~ édmnges dr- produit:-; à ha:;e de viande. 

(') Due. 41, rnG±-1%5 !\apport Lie M. St~rcJ:: für la prnpo"1tion de la 
Conmii"'~ion de la (_ i.1'1.E. au Con:-:eil relative a une directIYe concernant 
Jr-~ prohlèn1e:" sarntairrK en matière d'échanges de viandes fraîches 
de volaille. 

(•) Héonlutiou clu 18 jum 1054, J. O. n° 10(), p. lilü /64. 

73 



doté des dispositions les plus sévères en matière 
de police sanitafoe ne soient assouplies aux dé
pens de la santé pu:blique par une décision du 
Cons,eil de la C.E.E. statuant à la majorité. 
Il souhaite que les problèmes qui n'ont pas en
core été réglés jusqu'ici dans les domaines con
s1dérés soient résolus au plus tôt au niveau de 
la Communauté. Enfin, il souligne que la pro
tection sianitarire des populations de la Com
munauté doit toujours primer les considérations 
d'opportunité économique. 

Utilisation des agents antioxygènes 
dans les denrées 

103. Consulté par le Cons,eil de la C.E.E. sur 
une proposition de directive de la Commission 
de la C.E.E. relative au rapprochement des légis
lations dies États membres concernant lies agents 
antioxygènes pouvant être emp1oyés dans les 
denrées destinées à l'aliimentation humaine, le 
Parlement européen a examiné, lors de sa ses
sion de janvier, un rapport établi à oe sujet par 
la commission de la protection sanitaire (1). 

Le rapport approuve la proposition de direc
tive, à laquelle il suggère oependant d'apporter 
quelques modifications visant notamment à ce 
que, dans l'intérêt de la santé publique, certaines 
décisions du Conseil interviennent dans des 
délais plus courts et so1ent prises à la majorité 
qua'lifiée et non pas à l'unanimité. Moyennant 
oes amend1ements, la commission estime que la 
prn1position est de nature à assurer lia sauv,egarde 
de la santé des consommateurs ainsi qu'un con
trôle efficace des denrées alimentaires. 

Il ne suffit cependant pas que l'innocuité 
d'une substance ait été prouvée pour que s1on 
emploi dans les denrées alimentaires soit auto
risé. Il faut, en plus, que l'emploi de cette subs
tance réponde à un véritable beso>in des con
sommateurs. Or, ce besoin n'est réel que si un 
redoublement des soins apportés à la produc
tion, au conditionnement et au stockage, ne suf
fit pas à assur,er sa conservatiion pendant un 
tem1Ps suffisamment long. 

Au cours du débat, le porte-parole du 
groupe démocrate-,chrétien a tenu à souligner 
l'importance politique de la proposition de direc
tive. En effet, à l'image de directives antérieures 
en matière de législation européenne sur les 
denrées alimentaires, elle transfère aux autorités 

(1) Doc. 108, 1964-1965 · Rapport de llf. Angioy sur la proposition c!e la 
Commission de la C.E.E. au Corn•e1l concernant une directive relative 
au rapprochement des législations des Etats niembrcs conr.ernant 
les agentR antioxygèneR pouvant être employés dans les denrées 
destinées à l'alimentation hnmaine. 
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communautaires certaines compétences natio
na'les. 

Dans la résolution qu'il a alors adoptée (1), 
le Parlement se félicite de ce nouveau pas dans 
la voi,e de la créaHon d'une lég,islation euro
péenne sur les denrées alimentaires, et insiste 
pour que les problèmes qui restent à résoudre 
dans le domaine de l'incorporation d'additifs 
dans les denrées alimentaires trouvent dans les 
plus brefs délais une solution conforme à cer
tains prineipes. Enfin, il se rallie à la proposition 
de directive, moyennant les modificatiions pro
posées par la commission de la protection sani
taire. 

La sécurité du travail 

104. Le Fadement, au cours de sa session de jan
vi,er, a examiné un rapport de la commission de 
la protection san]taire portant sur une propo
sition de directive de la Commission de la C.E.E. 
concernant l'harmonisation des réglementations 
nationa[es relatives aux pisto1ets de scelle
ment (3). 

La commissiion rappelle dans son rapport 
que, il y a plusieurs années déjà, le Conseil de 
l'Europe a adopté une recommandation relative 
à la protection contre les accidents du travail 
résultant de l'utilrsati1on des pistolets de scelle
ment. Toutefois, la recommandation n'étant pas 
contraignant,e, ne permet guère de réalfaer l'har
monisation des dispositions nationales en cette 
matière. L'iinitiative de la Commission revèt donc 
le caractère d'un précédent. La proposition de 
directive en queshon constitue donc le premier 
pas concret vers l'élaboration de dispositions 
communautaires uniformes dans un domaine 
nouveau, celui de la sécurité du travail exécuté 
à l'aide d'ollitils ou de machines. 

A la question de savoir si l'harmonisation 
dies 1égis'1ati'Ons dans oe domaine devra se réa
liser dans le cadre d'une directive communau
taire basée sur l'article 100 du traité (rapproche
ment des dispositions législatives, réglementaires 
ou administrativ,es ayant une incidence directe 
sur 1'ètab'1issement ou le fonctionnement du 
marché oommun) ou dans le cadre d'une décision 
des États, baisée sur l'article 118 (collaboration 
dans l'e domaine social, y compris celui de la 
sécmité du travail), la commission de la protec
tion sanitai'I•e répond en ,aipprouvant sans réserve 

(
1

) Résolution du 20 janvier 1965, J.O. n° 20, p. 32~/65. 
(') Doc. 1~3, 1964-1965: Rapport de l\I. Berkhouwer sur la proposit10n 

de la Commission ùe la C.E.E. au Conseil relative à une diredive 
concernant le rapprochenrnnt des dispositions légi:.::lativrs, réglemen
taires et admmü:itratives relative:=:; à la eoustructrnn et à l'uhhsation 
des pistolets de scellement. 



le choix de l'article 100. Le rapport fait remar
qu1er que ce choix est justifié du fait que les 
disparités des d~spositions législatives nationalies 
ont une incidence direde sur le fonctionnement 
du marché commun. 

A quelques modifications techniques près, 
la commission approuve le texte de la directive 
pro1posèe par la Commission européenne. Dans 
i'un de ses amendements, la comrnis•sion par
lementair1e affirme que :l'uniformisa,ti:on des 
réglementations relatives aux pistolets de sce1-
liement a pour effiet de soustraire une fois pour 
toutes ce secteur particulier à la compétence 
nationale pour :le confier à la Communauté. Au 
contraire, aux termes du texte de l'exécutif, les 
États membres sont liibries d'introdufre de nou
ve1'Ies dispositions réglementaires ou admi'nistra
tives r•elatives à 'la construction et à l'utilisation 
des pistolets de scellement, à condiüon d'en in
former la Commission en temps utile pour que 
ce'lle-ci puis1se présenter ses observations. 

Le représentant de la Commission exécutive 
a ensuite exposé au cours du débat les raisons 
qui ont motivé la décision de la Commiss,ion 
de recourir à l'article 100. En premier lieu, s'il 
est vrai que I'arbC'le 118 vise expressément une 
coII.aborati:on entre États membres en matière de 
sécurité de travail, il y est également précisé 
que les dispositions de cet artic:le sont «sans 
préjudice des autres dispositions du traité». Le 
recours à l'artiC'le 100 n'est donc pas exclu. En 
deuxième li'eu, il est certain que les divergenc•es 
entre les réglementations nationales concernant 
•Ies pistoliets de scellement portent atteinte à la 
1füre circulation des travailleurs et à la hberté 
d'établiissement dans le marché commun ; l'ar
ticle 100 est donc bien applicable. 

A l'issue des débats, le Parlement a adopté 
une ré:wlution (1

) dans laquelle il approuve le 
texte de la proposition de directive et invite la 
Commission à saisir le Conseil d'autres direc
tives portant établissement, au niveau commu
nautaire, de règles de •sécurité en matière d'em
ploi d'outils et de machines. 

8. La coopération culturelle 

105. Dans le domaine culturel et scientifique, 
les travaux du Parlement européen ont été axés 
sur les problèmes que posent la créaüon d'une 
université européenne et la politique de recher
che d'Eurratom. 

( 1) Résolution du 18 .iauvi<'r lü65, J. O. n° 20, p. 271 /65. 

L'Université européenne 

106. A diverses reprises, le Parlement s'est pro
noncé en faveur de la création d'une universrté 
qui aurait un véritable caractère communau
taire et serait dotée de facultés des sciences et 
des 'lettres. Suir la base d'un rapport (1) présenté 
au cours de l'année de référence par la commis
sion de la recherche et de la culture, H a une 
nouvelle fois insisté sur la nécessité de ne lais
ser échapper aucune occasion de faire avancer 
le projet. Dans son rapport, la commission prend 
acte avec satisfaction du dépôt du projet de loi 
et du projet de conV'enti:on que Ie gouv·ernement 
italien a élaborés en vue d'instituer cette uni
versité. La voie dans liaquelle il s'engag•e, et qui 
avait déjà été envisagée au cours de la confé
rence que les chefs d'État et de gouvernement 
ont tenue à Bonn le 18 juillet 1961, diffère ce
pendant de œIIe tracée dans le traité d'Euratom. 
Aussi la commission ne la tient-eHe pas pour 
~déalie. Néanmoins, comme eUe permet d'avancer 
la so'lution du problème, le Parlement se pro
nonce dans sa résolution (2) pour la formuŒ·e 
adoptée, tout en faisant les réserves suivantes : 

L'es fonctions du recteur ne devrai1ent pas 
être trop nombreuses et ses compétences 
devraient être Iimitées par cieUes du collège 
des professeurs et du conseil d'administra
tion. En outre, il faudrait que le r1ecteur soit 
élu par le col'lège des professeurs. 

Les textes présentés par le gouvernement 
ita'1ien disposent que le conseil d'adminis
tratilon sera nommé par lie gouvernement. 
Le Parlement souhaite que soit progressive
ment renforcé lie caractère communautafr1e 
de cet organe et qu'il comprenne des mem
bres désignés par des institutions de la 
Communauté et par le corps enseignant ainsi 
qu'un représentant des étudiants. 

Les profes·seurs permanents ne devraient 
pouvoir exercer des activités de caractèr,e 
non universitaire incompatibles avec leurs 
fonctions. En outl'e, le conseH académique 
devrait être composé de tous les prnfesseurs, 
permanents et temporafres. 

L'admission des étudiants devrait être sou
mise au seul critère du mérite individuel. 
L'octroi de bourses d'études se ferait uni
quement en fonction de la situation maté
rielle des :postulants. De plus, l'Université 
européenne devrait êtl'e ouverte aux étu
diants venant des pays tiers. Elle devrait 
permettre de poursuivœ non seulement des 
études normales d"enseignement supérieur, 

( 1 ) Cf. doc. l!l, 19fi4-1965: Rapport de JII. Janssens sur la question de la 
création d'une Université européenne. 

(') Réwlution du 13 mai 1964, J.O. n° ~1, p. 12ï2/64. 
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mais également des cours de perfoctionne
ment à l'issue de ces études. 

Afin d'assurer des contacts étroits entre le 
Parlement européen et l'Université, celle-ci 
devrait rprésent,er chaque année un rapport 
et envisager d'autres moyens de renforcer 
oette coopération sans qu'il soit en aucune 
manière question de porter atteinte à son 
autonomie. 

Au cours de la discussion, la Haute Autorité 
a insisté sur l'importance que revêt une univer
sité qui permettrait aux étudiants venant des 
différents États de la Communauté d'exercer à 
leur gré, une fois leurn études terminées, une 
profession dans n'importe lequel des six pays. 
La Commission d'Euratom a demandé que l'Uni
versité puisse se développer par ses propres 
moyens et qu'elle ne soit pas entravée dans ses 
activités par un trop grand nombre de régle
mentations. 

Le programme de recherche d'Enratom 

107. Sur la base d'un rapport de la commission 
de la recherche et de la culture (1), le Parlement 
a examiné, le 21 janvier, les problèmes r,elatifs 
à la réa1isation du programme d.e recherche 
d'Euratom. 

Le rapport rappeHe un certain nombre de 
points de la résolution que le Par1ement a adop
tée le 23 septembre 1964, à l'issue de la discus
sion du rapport général sur le septième rapport 
d'activité d'Euratom (2

). Dans cette résolution, 
le Par1ement avait déclaré qu'un choix entre 
différents systèmes de production d'énergie nu
cléair'e ne pouvait être fait en fonction seule
ment du coût, mais qu'il deV'a'iJt découler de la 
volonté d'assurer à la Communauté un équipe
ment efficace et un pouvoir de négociation pro
pr·e dans le secteur nucléaÎU'e. Comme première 
preuve de son accord sur ce point, la Commis
sion d'Euratom avait rapp~lé son action dans le 
programme Orgel. En outre, pour montrer les 
possibilités existantes en matière de coopération 
internatiunale, ellie avait signalé que la Commis
sion de l'énergie atomiqœ des États-Unis pré
voyait la réaüsation d'un programme analogue 
au projet Orgel et qu'elle suivait avec intérêt l'es 
expériences faites à Ispra. 

Dans sun rapport, ria commission souligne 
que, sur cette question, le Parlement aurait sou-

(
1

) Doc. 127, 1964-rn65: Rapport de l\I. Pedini sur l'état cle réa!Jsat10n 
du programme de recherche d'Euratom. 

(') Doc. 63, 1964-1965: Rapport de M. Pedmi sur le septième rapport 
général sur l'activité de la C.E.E.A. 
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haité une pris,e de position plus circonstanciée. 
En outre, il lui semblait utile d'être saisie des 
mémorandums présentés au Conseil de minis
tres de la C.E.E.A. par les gouvernements fran
çais, italien et allemand, ainsi que de la note du 
gouvernement belge. 

Le rapport insiste d'autre part sur le fait 
que le Parlement appuie toute initiative tendant 
à favoriser la création d'entrepris,es européennes 
communautaires pour la production d'isotopes 
et - éventuellement - pour l'enrichissement 
de l'uranium naturel. 

De plus, la commission se déclare d'accol'd 
avec le programme d'approvisiionnement en ura
nium que ,la Commission a établi à la demande 
du Parlement. Ce programme devait être basé 
sur un plan de prospection à i'intérieur de la 
Communauté et de collaboration avec les pays 
associés et les pays tiers. EUe regrette toutefois 
que pour la poli:tique suivie en coopération avec 
les deux autres Communautés, Euratom ne dis
pose pas d'un programm,e de travail autonome, 
alors que la C.E.C.A. a mis au point des objec
tifs généraux et élaboré des perspectives de 
politique énergétique à moyen et à long terme. 

A propos de la révision du deuxième pro
gramme quinquennal, le rapport constate avec 
satisfaction que la Commissiun de la C.E.E.A. 
a informé le Parlement qu'elle a présenté des 
propositions concrètes au Conseil. Toutefois, le 
Par1ement aurait souhaité que la Commission 
examine conjointement avec lui la politique 
qu'eUe envisage de suivre en ce qui concerne la 
révision et l'élaboration des programmes quin
quennaux. 

La commission souligne ensuite l'importance 
de la coordination des programmes nationaux 
avec le programme communautaire et regrette 
de n'avoir été saisie d'aucun avis des exécutifs 
à ce sujet. 

En œ qui concerne l'activité déployée par 
l'exécutif de l'Euratom au Centre commun de 
reciherche, l.e rapport met l'aceent sur la néces
sité de trouver une so1lution aux difficultés de 
recrutement du personnel, et notamment au pro
blème que pose le manque de logements. Les 
difficultés pratiques auxquelles se heurtent les 
services accentuent encore davantage le mécon
tentement que suscite parmi le personnel l'ab
sence d'une or~entation précise de l'activité 
scientifique confiée au centre. Ge mécontente
ment est une nouvel aspect du malaise qui règne 
depuis un certain temps à la Commission d'Eu
ratom et qui a déjà été mis en évidence par 
le Parlement. 



Une proposition de résolution présentée par 
la commissi1on lui a été r1envoyée pair le Parle
ment à la suite d'explications complémentaires 
fournies par la Commission d'Euratom. Elle fera 
l'objet d'un débat ultérieur en séance plénière. 

108. Au oours de la session de mars, la Commis
sion d'Euratom a informé 1e Parlement des pro
blèmes rielatifs au réaménagement de son deu
xième programme quinquennal. Selon la Com
mission, la principale difficulté réside dans les 
divergences de vues qui existent entre les États 
membres et se concrétisent dans deux thèses 
opposées. L'une tend à mettre l'accent sur les 
économies et rejette l'idée de l'inscription à 
l'état prévisionnel d'une dotation supplémen
tair1e. Selon l'autre, il faut d'abord obtenir cette 
dotation et ensuite seulement chercher à faire 
des économies. Au cours de plusü~urs séances, les 
thèses se sont progressivement rapprochées sans 
toutefoi,s que l'on soit parvenu à l'unanimité que 
le traité exige pour que le Conseil puisse arrêter 
les programmes quinquennaux. A ce point de 
vue, sa séance du 16 mars 1965 a également été 
infructueuse. 

L'exposé de la Commission d'Euratom était 
d'autre part consacré au problème de la révision 
du chapitre VI (approvisionnement en combus
tibles nucléair1es) du traité instituant l'Euratom. 
En formulant ses propositions d'amendement, 
la Commission s'est inspirée des trois p,rincipes 
suivants: 

un approvisionnement à bon marché ; 

la sécurirté et la stabilité de cet approvi
sionnement tant du point de vue dies coûts 
que des quantités disponibles ; 

le libre choix des consommateurs dans Le 
cadre d'une concurrence équitable entre les 
différentes sources d'énergie. 

De plus, la Commission a tenu compte en 
particutHer des perspectives d'approvisionne
ment en uranium naturel, en uranium enrichi 
et en plutonium. Les besoins de la Communauté 
en uranium naturel d'ici à 1980 sont estimés à 
60.000 tonnes. Ses réserves, qui se situent prin
cipalement en territoire français, n'atteignent 
tout1efois que 30.000 tonnes. 

On ne saurait, sefon la Commissi1on, recher
cher une solution à cette situation sans tenir 
compte de la quesfaon des coûts et du fait que, 
pour son approvisionnement, la Communauté est 
tributaire de fournitures en provenance de pays 
tiers. 

Les besoins du monde libre en uranium 
enrichi sont actuellement couverts par un 

seul producteur, les États-Unis. Après les 
États-Unis, la Communauté est le plus grand 
consommateur d'uranium enrichi. Cette dé
pendance à l'égard des États-Unis pose des 
problèmes politiques que l'on ne peut igno
rer. 

En ce qui concerne lie plutonium, la situation 
est la suivante: d'une part il n'y a que deux 
producteurs, les États-Unis et la Grande
Bretagne, et d'autre part les besoins de la 
Communauté ne cessent de croître. 

Dans oes condi'tions, la Commission d'Eura
tom estime que la Communauté devrait dispo
ser d'un organe capable de renforcer sa position 
vis-à-vis des producteurs extérieurs et d'assu
rer une prioriité d'approvisionnement pour l'exé
cution des programmes communautaires. 

Le problème de l'approvisionnement de la 
Communauté se présente aujourd'hui sous un 
jour totalement différent. A l'époque de l'éla
boratiion du traité, la Communauté disposait 
d'abondantes ressources nucléaires; actuellement, 
elle doit faire face à une pénurie qui prend des 
proportions considérables. L'ensembl1e des pro
blèmes dnit être envisagé sous cet angile. 

A propos du princiipe de l'égal accès des 
utilisateurs aux sources d'approvisionnement, la 
Commission d'Euratom a laissé entendre que 
son appHcation pourrait conduire à approvision
ner des utilisateurs imprévoyants aux dépens 
de ceux qui aUII'aient procédé à temps aux inves
tissements nécessaires. Aussi conviendrait-il de 
sUJbstituer à la notion d'égal accès cielle de la 
non-discrimination qui fait appel à des critères 
économiques. 

9. Questions juridiques 

L'immunité parlementaire 

109. Au cours de 1l'année de référence s'est posée 
la question de l'immunité parlementaire des 
membres du Parlement européen. En effet, le 
ministl'e des affaires étrangères d'un des États 
membres avait introdurt une demande tendant 
à la levée de l'immunité de certains représen
tants. Dans le rapŒJort qu'elle a établi à ce 
sujet (1), la commission jur1dique déclare que le 
Parilement européen est seUil à pouvoir statuer 
sur le maintien ou la levée de l'immunité de ses 
membres. En conclusion de son exposé et sans 
pour autant sie prononcer sur le fond de l'affaire, 

( 1 ) Doc. 27, 1964-1965: Rapport de M. Weinkamm sur nne demande 
ùe levée de l'immunité parlementaire de deux membres du Parlement 
européen. 
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elle recommande de lever l'immunité des mem
bres cités en estimant que, dans le cas soumis 
à son examen, il appartenait au Parlement natio
nal intéressé de décider en définitive. 

Après un prem1er débat, le 11 mai 1964, le 
Parliement européen a déddé de surseoir à toute 
décision en attendant que la Cour de justice des 
Communautés eurapéenn:es statue sur l'inter
pJ:étation à donner aux termes «durée des ses
sions du Par1ement européen » au sens de l'arti
cle 9 du « p•rotocole sur les privilèges et immu
nités» des trois Communautés. Cet article sti
pule notamment que pendant la durée des ses
sions, les membres du Parlement européen béné
ficient, sur leur territoire national, des immu
nités reconnures aux membres du Parlement de 
11eur pays et, sur le territoire de tout autre État 
memibre, de l'exemption de toute mesure de dé
tention et de toute poursuite judiciaire. Dans 
son arrêt (1), la Cour de justice déclare que, sous 
réserve des disposiüons de l'article 22 du traité 
de la C.E.C.A., le Parlement européen «doit être 
con&déré en session, même s'il n'est pas effec
tiviement en séance, jusqu'au moment de la clô
ture des sessions annuelles ou extraordinaires ». 

Oet arrêt confirme la disposition du règle
ment du Parlement européen selon laquelle la 
sessi•on annuelle est ouverte lors de la première 
séance plénière tenue après le premier mars de 
chaque année (2), et au plus tard le deuxième 
mardi de mai("), alors que le Parlement décide 
souvierainement «de la durée des interruptions 
de Ja session» (4). Selon la Cour de justice, on ne 
peut identifiier les termes « interruption de la 

( 1) Arrêt dans l'affaire 101-63. 
(') Règlement, article 3. 
(') Traité de la C.E.C.A., article 22. 
(') Règlement, artwle 1, paragraphe 2. 
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se·ssion » à la not1on de «clôture». Une inter
rupti:on de la session est donc si:mpiement une 
périiode pendant laquelle aucune séance plénière 
n'1a heu, et ellie n'a aucune incidence au point de 
vue de l'immunité des membres du Parlement. 
Étant donné l'usage établi au Parlement euro
péen en ce qui concerne la clôture de la session 
annuelle, cette disposition signifie que l'immu
nité des membres est garantie durant toute 
l'année. 

Au cours des débats, dont ce problème a fait 
l'objet pendant la session de juin du Parlement 
européen, le groupe socialiste a déclaré que le 
Parlement ne devait jamais s'incliner purement 
et simplement devant l'avis d'un Parlement 
national. Les groupes démocrate-chrétien et 
libéral ont fait valoir que l'immunité que con
fère la qualité de membre du Parlement euro
péen ne pouvait être invoquée que pour des 
questions ayant trait aux problèmes européens. 
A J'issue des débats, le Parlement a décidé de 
lever l'immunité parlementaire des membres 
visés. 

Modification du règlement 

110. Au cours de la sessfon qu'il a tenue en jan
vier 1965, le Parlement a décidé, sur proposition 
de la commission juridique (1), de réduire de 17 
à 14 le nombre de membres requis pour la cons
titution d'un groupe politique. Cette modifica
tion a permis '1a constitution du groupe de 
l'Union démocratique européenne qui, jusqu'à 
présent, se compose exclusivement de membres 
du parti français U.N.R. 

( 1) Doc. 118, 1964-1965: Rapport de ir. Weinkamm sur la suite à donner 
aux propositwns tendant à n10ùificr l'article 36, paragraphe 4, du 
règlement du Parlement européen. 


